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POUR UNE POLITIQUE 

DE SANTÉ 

Documents préparatoires 
à la Conférence nationale de la santé 
organisée par le Parti communiste 
de Belgique 





EN GUISE D'INTRODUCTION 

Les documents que publient les « Cahiers marxistes », à la 
veille de la Conférence nationale de la santé, convoquée par le 
Parti communiste de Belgique, résultent d'un travail collectif. Une 
vingtaine de médecins, infirmières, kinésistes, pharmaciens, journa
iistes y ont pris une part active — et tout particulièrement nos amis 
Philippe Chevalier, JeanPaul Delavignette, Maxime Kutnowski, Jac
ques Lemaitre, Rosine Lewin, Maud Maillet, Maggy Rayet, Micheline 
Roelandt, Elie Vamos et Jacques VIemincq. 

Le but et la raison d'être de ces documents, c'est d'intéresser, 
c'est d' << accrocher » les militants ouvriers. Nous y insistons. Les 
destinataires de ces textes ne sont ni des académiciens, ni des 
professeurs d'université ou même des praticiens de la médecine, 
mais ceux qui se sentent concernés par le problème de la santé 
publique, et qui, sans être spécialistes en la matière, perçoivent la 
nécessité d'un changement de cap. 

Le premier des textes relatifs à la santé publique publié dans 
cette livraison rappelle que la Conférence nationale du 19 mars 1972 
s'inscrit dans une suite continue d'efforts des communistes pour 
dégager et faire appliquer une politique progressiste de santé. Il 
évoque notamment le succès de la Journée d'étude du 28 octobre 
1962. 

Si la continuité est évidente entre les deux initiatives, l'objet 
de la Conférence de 1972 ne peut être confondu avec celui de la 
Journée de 1962. Hier, l'auditoire groupait principalement des spé
cialistes, et ce sont surtout eux qui occupèrent la tribune. Demain, 
l'auditoire groupera principalement des militants ouvriers, et c'est 
un dialogue entre militants et spécialistes qui est attendu. Les cinq 
conférences fédérales qui auront précédé la Conférence nationale 
auront, on peut l'espérer, ouvert la voie à ce dialogue. 

Mais pour quoi, ce dialogue ? 

Pour mieux armer le mouvement ouvrier dans sa lutte en faveur 
d'une politique cohérente et progressiste de la santé. Pour l'aider 
à formuler des mots d'ordre mobilisateurs, susceptibles d'unir des 
masses de travailleurs autour de la conquête d'un droit : le droit 
à la promotion du capitalsanté. Car — et c'est là l'essentiel de 
notre propos — la politique de santé n'est pas l'affaire des seuls 
médecins, paramédicaux ou fonctionnaires compétents. C'est l'affaire 
du mouvement ouvrier et démocratique. 

Sans préjuger des conclusions de la Conférence du 19 mars, 
ses initiateurs estiment que les propositions qui y seront faites 
doivent tendre à devenir des revendications posées par le mouve
ment ouvrier et démocratique en direction du pouvoir. Ces reven
dications se fonderaient sur les principes que voici. 

— La Belgique a besoin d'une politique de santé et d'une 
organisation médicosanitaire visant à assurer à foufe la popu
lation, sans discrimination, le plus haut niveau de santé possible, 

3 

V 



compte tenu du niveau des ressources du pays et du progrès 
scientifique et technique. 

— Cela implique ; 

• la mise en place programmée, aux frais de la collectivité, d'un 
équipement médicosanitaire préventif et curatif à la mesure 
des besoins de cfiaque région; 

• la compression du coût des soins, dans toute la mesure où ils 
sont obérés par des gaspillages (investissements concurrentiels 
non planifiés, doubles emplois, etc.) et par des marges bénéfi
ciaires abusives (industrie pharmaceutique) ou arbitraires (tarifs 
médicaux); 

• l'adaptation permanente des prestations (et donc des ressour
ces) de l'AMI à l'évolution des besoins et des coûts. 

— L'organisation médicosanitaire doit être à la fois coor
donnée (en attendant d'être unifiée), décentralisée (par régions), 
et démocratisée (par la participation des producteurs comme des 
usagers). 

— Parallèlement doit être mise en œuvre une politique d'assai
nissement du cadre de vie et de travail et d'éducation sanitaire de 
la population. 

— Enfin la réalisation de ces objectifs nécessitera la mobili
sation de moyens financiers et de ressources humaines considé
rables, dans une perspective de service public. 

Ajoutons que parmi les objectifs à court terme, une action en 
vue de restructurer les hôpitaux (en utilisant notamment les res
sources de la loi sur les agglomérations et fusions de communes) 
et une action sur le prix des médicaments ont été jugées d'inté
rêt prioritaire. 



QUELQUES JALONS DANS UNE REFLEXION 
ET UNE ACTION CONTINUES 

Au momen t où le Part i commun is te célèbre son c inquant ième 
anniversaire — un demi-siècle au service des t rava i l leurs — nous 
nous devions de rappeler les jalons essentiels d 'une lu t te cont inue 
dans le domaine de la santé pub l ique. 

L 'énuméra t ion de quelques fa i ts essentiels aidera à comprendre 
l 'évo lu t ion de nos idées en santé pub l ique et la permanence de 
not re act ion dans ce domaine. 

Trente ans on t passé depuis que, jeunes étud iants , nous me
nions la lu t te cont re l 'occupant au sein des E.S.U., en préparant une 
société mei l leure où nous rêvions d'exercer not re mét ier sans mer
cant i l i sme et au service de la communauté . 

A la même époque, nos aînés é laboraient , avec d 'aut res méde
cins progressistes, au sein de « Médecine Libre », la ré fo rme de l 'or 
ganisat ion sani ta i re et de la médecine en Belgique. 

La pub l i ca t ion , à la L ibéra t ion, de leurs conclusions dans un 
opuscule in t i tu lé « La réforme de la médecine », a l la i t servir de réfé
rence pendant de nombreuses années par le caractère lucide, géné
reux et adéquat des propos i t ions formulées : 

« Les hommes doivent être égaux devant la maladie comme ils 
le sont devant la lo i , et ce, non pas seulement en pr inc ipe mais en 
fa i t . » . . . « Lorsque la nat ion est menacée de l 'ex tér ieur , toutes les 
act iv i tés humaines sont subordonnées à la défense nat ionale du ter
r i to i re . O r , la maladie est une perpétuel le menace in tér ieure, d 'au
tan t plus redoutable qu'e l le est moins apparente. Il fau t donc orga
niser selon les mêmes pr inc ipes la défense nat ionale de la santé. » 

La guerre, l 'occupat ion, les pr iva t ions, la dépor ta t ion avaient 
ru iné le capi ta l santé de no t re popu la t ion ; des problèmes graves se 
posaient à la l ibéra t ion dans le domaine de la santé pub l ique. 

C'est un communis te , le docteur Mar teaux, qu i gère pendant 
p lusieurs années le min is tère de la Santé pub l ique (septembre 44-
mars 4 7 ) . 

Il f a i t , à ce poste, un t ravai l exemplaire. 

Il a le sens des réali tés, il est eff icace, son act ion est éclairée 
par de nombreuses années de combat social, par une compétence 
reconnue des ch i rurg iens des hôpi taux et par une expérience de 
gest ionnaire de la C.A.P. de Bruxel les. 

Son œuvre de m in i s t re revêt des aspects mul t ip les : 
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Le Docteur Marteaux. 

Il remet en route tous les départements de son min is tère et 
vei l le au rééquipement de secteurs essentiels (p rophy lax ie , médecine 
prévent ive et hôp i t aux ) , il met l 'accent sur la prévent ion et la lu t te 
cont re les cond i t ions sociales de la maladie, il aide les déportés et 
les v ic t imes de la guerre, il ré fo rme l'assistance pub l ique et l ' inspec
t ion médicale scolaire, il donne un statut légal aux in f i rm iè res et 
réorganise leurs études, etc. , . 

Le 16 févr ier 1954, le groupe par lementa i re commun is te dépose 
au Parlement un pro je t de loi instaurant un Service Nat ional de 
Santé, en précisant le contenu d 'une revendicat ion impor tan te du 
mouvement ouvr ie r , apparaissant dans les résolut ions des congrès 
po l i t iques et syndicaux. 

Ce service nat ional de santé appor tera i t des solut ions valables 
aux problèmes pharmaceut iques, à l 'exercice de la profession médi
cale, à la gestion et au fonct ionnement des hôpi taux é t ro i tement 
liés à des centres de santé locaux, à la coord ina t ion de la médecine 



curat ive et prévent ive, à la répar t i t i on rat ionnel le du personnel sani
ta i re et de l 'équipement , à la red is t r ibu t ion des services médico-
sociaux et, enf in , à la gestion économique de l 'ensemble du système 
sanitaire. 

L 'ob jec t i f est d 'assurer à tous des soins et une p ro tec t ion de 
la santé qui correspondent au degré d 'évo lu t ion de la technique 
médicale et à celui du progrès social. 

La s t ruc tu re du service nat ional de santé est conçue comme 
une ins t i tu t ion pub l ique largement décentral isée, associant assurés 
et techniciens à sa gestion et à son cont rô le , permet tan t la coexis
tence de la médecine organisée et de la médecine de type l ibéra l , 
laissant même persister, si nécessaire, le p lu ra l i sme mutua l is te . 

Nous, communis tes , expr imions la conv ic t ion que la réal isat ion 
de ce service nat ional de santé permet t ra i t de f ranch i r u l tér ieure
ment , plus fac i lement , de nouvelles étapes dans l 'organisat ion de la 
santé publ ique. Cette p ropos i t ion n'a pas été soutenue comme elle 
le mér i ta i t par une act ion suf f isante du mouvement ouvr ie r . 

Quelques années plus tard , nous sommes attelés à la prépara
t i on d 'une conférence nat ionale sur le thème de la recherche d 'une 
po l i t i que de santé pub l ique. 

Not re regretté camarade V ic to r Delpierre joue un rôle essen
t iel dans la réussite de ce col loque. Il y défend un p rog ramme réa
l iste et mobi l i sa teur conduisant à des t rans fo rmat ions immédiates 
et ouvran t la voie à des changements fondamentaux ; il démont re , 
d 'au t re par t , qu 'un plan d'expansion hospi ta l ière et sani ta i re, que 
la f o r m a t i o n d 'un personnel médical et paramédical en quant i té et 
qua l i té suf f isantes, que la lut te cont re les grandes maladies sociales, 
que les réformes de s t ruc ture dans le domaine de la fab r i ca t ion et 
de la vente des médicaments, sont autant de revendicat ions qu i 
s ' inscr ivent en bonne place dans le p rogramme de réformes démo
crat iques du par t i commun is te et d 'autres organisat ions des tra
va i l leurs. 

La conférence se t ient le 28 oc tobre 1962. 

Elle connaît un grand succès. 

Plusieurs dizaines de médecins, de paramédicaux, de pharma
ciens, des étudiants , des mandataires publ ics d iscutent et enr ichis
sent les rappor ts qui sont présentés sur le p rog ramme de santé 
pub l ique, sur la quest ion des médicaments, sur le p rob lème des 
maladies mentales, sur les revendicat ions sociales et les réformes 
de s t ruc tu re à ob ten i r à bref délai. La Fondat ion Jacquemot te édite 
les textes des rappor ts et un résumé de la discussion. La pub l i ca t ion 
est rap idement épuisée. 

Depuis cette époque, not re expérience, éclairée par not re pro
g ramme sani ta i re, s'est enr ich ie d 'act ions dans des domaines 
divers : 



— rôle pos i t i f et par fo is dé terminant des médecins commu
nistes dans la lu t te pour la ré fo rme de l 'un ivers i té, dans la p romo
t ion de l 'édcat ion sani ta i re et du p lanning fam i l i a l , par exemple, 
dans l 'é laborat ion des programmes sanitaires de la C.G.S.P. et du 
M.P.W., dans la créat ion et le développement du G.E.R.M., dans la 
défense des professions paramédicales. . . 

— act iv i té impor tan te de nos camarades paramédicaux dans 
leurs organisat ions professionnel les et syndicales, dans le C.A.S. . . . 

— t ravai l col légial des techniciens sanitaires, in f i rm iè res , labo-
rant ins , médecins, pharmaciens, kinésistes, . . . au sein de la com
miss ion santé du comi té central de not re par t i , commiss ion don t 
Rosine Lewin assume la responsabi l i té. 

C'est, en fa i t , ce t ravai l co l lect i f qu i nous a permis de mieux 
préciser nos responsabi l i tés propres sur le plan professionnel , scien
t i f i que , social et idéologique mais aussi de rédiger les textes qu i 
suivent, d 'exp r imer le plus cai rement et le plus s imp lement possible 
les ob jec t i f s sanitaires réalisables, de rendre les t rava i l leurs 
conscients de leurs d ro i t s en mat ière de santé de façon à ce qu ' i l s 
les exercent et de soul igner aussi leurs devoirs dans ce domaine. 

Not re pa r t i a donc joué un rôle impo r tan t dans l 'é laborat ion 
d ' un p r o g r a m m e de santé publ ique. 

Les médecins communis tes on t été act i fs dans le groupe 
« Médecine nouvel le » puis plus ta rd dans le « Groupe d 'é tude 
pour la ré fo rme de la médecine ». 

Le m in i s t re Marteaux a été le premier à tenter d 'app l iquer une 
po l i t i que sani ta i re net tement déf in ie dans not re pays. 

Nos m i l i t an ts on t défendu le service nat ional de santé, ils on t 
élaboré un p rog ramme d 'ac t ion immédia te à la conférence nat ionale 
de 1962. 

Ils prennent leurs responsabi l i tés dans toutes les act ions des 
médecins progressistes et des paramédicaux. 

Pouvons-nous souhaiter que l 'ensemble du par t i commun is te 
par t i c ipe à cet e f f o r t — c'est là un des buts essentiels de not re 
nouvel le conférence nat ionale consacrée à la santé publ ique. 

Celle-ci devra impulser not re t ravai l de communis tes , détermi
ner des ob jec t i f s concrets et réalisables, sensibi l iser le mouvement 
ouv r ie r tou t ent ier à l ' impor tance de la batai l le pour la santé publ i 
que et , en déf in i t i ve , l 'engager dans les cond i t ions du succès. 

Dr Jacques LEMAITRE. 
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LIGNES DE FORCE D'UNE POLITIQUE 
PROGRESSISTE DE LA SANTE 

La Belgique, pays industriel développé, n'a pas de pol i t ique 
g lobale de santé. C'est un fait qui n'est plus guère contesté. 

Comment est-ce que cela se manifeste ? 

Pourquoi en est-i l ainsi ? 

Que proposons-nous ? 

1. Le « comment » 
L 'homme bien portant est mal protégé contre les acc idents du 

travail et de la c i rculat ion, la médecine préventive n'existe que par 
petits morceaux épars, l 'éducat ion sanitaire est absente de l 'école, 
de la relat ion médecin-pat ient, et aussi des moyens d ' in format ion 
(surtout radio-TV). 

L 'homme malade n'est guère aidé sur le plan psycho-so
cial, l 'hôpital est un monde souvent déshumanisé, l 'hospi tal isat ion 
à domic i le est au stade expérimental, le marché du travai l — fermé 
aux handicapés — ne permet pas la réadaptat ion. 

Plus généralement, la moit ié seulement des logements belges 
sont salubres, il n'existe qu'une septantaine de crèches et aucun 
effort sérieux n'est entrepris pour lutter contre l ' inadaptat ion crois
sante des ci toyens à leurs condi t ions d 'existence et de travail. 

Les médicaments, source de profit pour quelques-uns, sont 
t rop nombreux, souvent t rop chers et leur uti l i té parfois contes
table. Les patients n'ont aucun moyen de col laborer à l 'évaluation 
de la qual i té de la médecine ni d 'agir sur les structures sanitaires ; 
la médecine exercée en groupe, facteur de quali té, reste l 'excep
t ion. Les hôpitaux ne sont pas hiérarchisés, beaucoup d 'ent re eux 
fonct ionnent sans dossier médical ou service de garde. Le con
t rô le des causes de décès, ni celui des pièces opératoires n'est 
obl igatoire. 

Le niveau de santé d 'une populat ion est mesuré notamment 
par ce que l 'on appel le des « indicateurs » : par exemple la 
mortal i té infanti le, l ' inc idence de la tuberculose. Les rares indica
teurs dont on dispose en Belgique (qui souffre dans le domaine 
de la santé aussi, d 'une grave pénurie de statistiques) décr ivent 
une si tuat ion peu satisfaisante : la tuberculose est en recrudescence 
et accuse un taux plus élevé que dans les pays voisins, la morta
lité infanti le est chez nous deux fois plus élevée qu 'en Suède. 

Le manque de médecins général istes — dont la format ion est 
en outre négl igée par l 'Université — contr ibue à priver les gens 
de soins cont inus et globaux. Pour le surplus, les act ivi tés des 
pouvoirs publ ics sont marquées par l ' incoordinat ion : SEPT dépar
tements ministér iels s 'occupent des problèmes de la santé. Et 
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ces activi tés résultent très rarement d 'études sérieuses, qui calcu
leraient leur uti l i té réelle pour la populat ion. 

Voi là pour l 'essentiel ce qui fonde le constat : pas de pol i t ique 
de santé en Belgique. 

2. Le « pourquoi » 

Cette brève analyse démontre que ce qui pèse surtout sur 
l 'état de santé des citoyens, c'est la tendance du capital isme à 
rechercher le profit immédiat et à négliger, de ce fait, les grands 
secteurs de services comme celui de la santé, qui apparaît comme 
non directement rentable, notamment dans ses aspects préventifs. 

il y a contradic t ion entre d'une part l 'essor spectaculaire de la 
sc ience et de la technique, et d 'autre part, la course au prof i t 
maximum qui est une loi du système capital iste. 

Nous vivons en effet dans une société où l ' intérêt des larges 
masses se heurte à l ' intérêt des puissances d 'argent — qu 'on les 
appel le trusts, monopoles ou holdings. 

Fort heureusement, la rapidité de l ' information, les progrès de 
la médecine, l 'habitude prise depuis v ingt-c inq ans d'avoir accès 
aux soins rendent dif f ic i le le rat ionnement de la consommat ion 
médicale, d'autant plus que les travai l leurs ne sont pas déc idés à 
se laisser faire. 

Nous réaff i rmons ici l 'eff icacité des solut ions social istes dans 
tous les domaines de la santé publique, contrastant avec l ' inapti
tude du capital isme belge à mener une véri table plani f icat ion sa
nitaire en fonct ion des besoins de la populat ion. 

Mais, ouvrant la voie à ces solut ions — et à une société so
cial iste —, des réformes importantes sur le plan de la santé peu
vent être conquises à court et moyen terme par le mouvement 
ouvrier et démocrat ique, dans sa lutte contre les privi lèges des 
monopoles capital istes. Seul le mouvement ouvrier et démocrat i 
que peut le faire d'ai l leurs, même s'il est déforcé par sa désunion, 
y compr is sur le plan mutuell iste, et si le pragmatisme de ses cou
rants dominants tend à affaiblir sa force de frappe. 

C'est au prix de longs et durs combats que la classe ouvr ière 
a acquis, au lendemain de la seconde guerre mondiale, une rela
tive sécur i té sociale par la mise sur pied d 'un système d 'assurance 
contre la maladie et l ' invalidité et par le développement des mu
tualités, qui étaient, il y a un siècle de très modestes caisses ou
vrières de secours. Mais le pouvoir économique restant aux mains 
de la grande bourgeoisie, cette conquête ouvrière est, comme les 
autres, marquée par l 'ambiguïté : devenue un rouage du système 
capital iste, elle est soumise aux pressions des puissances d 'argent . 
Dans le secteur santé, il s'agit en part icul ier des trusts pharmaceu
t iques, des fabr icants de matériel médical et des propr iétaires de 
laboratoires d'analyses qui font de gros profi ts grâce à la maladie. 
Dans le budget de l'Etat belge, une grosse partie des dépenses de 
l 'AMI apparaît comme « un défici t », alors qu'on ne parle jamais d 'un 
défici t de la Défense nationale. 
10 



Les capitaux s' investissent là où la rentabi l i té f inancière immé
diate est la plus élevée. Les banques s' intéressent aux médecins 
« ordonnateurs de dépenses » non seulement dans le domaine thé
rapeutique, mais aussi dans le domaine du diagnost ic, et partout 
où sont exigés des équipements nouveaux. Car la santé, pas plus que 
la recherche fondamentale d'ai l leurs, n'apparaît comme immédiate
ment rentable. 

Les médecins et l 'ensemble du personnel de santé subissent, 
en même temps que les malades, les conséquences de la contra
d ic t ion progrès-prof i t . Dans leur majorité, ils s 'accrochent à des 
condi t ions de travail anachroniques et à des privi lèges corporat is tes _ 
dépassés. Ils consacrent essentiel lement leur activi té à trai ter les 
malades, non à prévenir les maladies, ce qui est pour eux moins 
d i rectement rentable. Les médecins sont loin d'avoir pris consc ience 
dans leur major i té du fait qu' i l existe une contradic t ion fondamen
tale entre leur raison d'être : assurer le plein épanouissement phy
sique et psychique de l 'homme — et un régime social basé sur 
le profit (*). 

Or, leur revendicat ion d 'exercer convenablement leur profession 
est étroi tement liée à l 'or ientat ion générale de la pol i t ique de santé. 
Les autres professions de la santé, dites para-médicales, se sont 
développées sur un mode anarchique avec des secteurs pléthor iques 
et d ' importantes pénuries. Les travail leurs paramédicaux doivent 
avoir des responsabi l i tés accrues dans l 'organisat ion sanitaire, des 
statuts qual i f iés — à mettre en œuvre dans le cadre d 'un travail 
d 'équipe. Leur sort est étroi tement lié à leurs possibi l i tés de s'unir 
entre eux et avec les autres travail leurs dans le combat pour une 
pol i t ique de santé cohérente, (voir document consacré aux « Pro
fessions paramédicales »). 

Cinq options 
Et que proposent les communistes ? 

Pendant longtemps, nos revendicat ions en matière de santé 
publ ique s 'expr imaient par l 'exigence d'un service national de santé. 
Mais déjà en 1962, nous mett ions en avant, comme revendicat ion 
immédiate, l 'établ issement et la réalisation d 'un programme d 'expan
sion hospital ière et sanitaire (secteur extra-hospital ier). 

Sur le contenu d'un programme de santé publ ique en 1972, 
nous ne voulons pas apporter des réponses achevées, mais amorcer 
une discussion. Discussion au sein de notre parti d 'abord, d iscus
sion avec les autres représentants du mouvement ouvrier et avec 
les travai l leurs de la santé ensuite. 

Que veut dire santé ? Etre en bonne santé, ce n'est pas seulement 
ne pas être malade. La santé, ce n'est pas seulement « le fonct ion
nement régulier et harmonieux de l 'organisme humain pendant un 
temps appréciable », comme l ' indique le petit d ic t ionnaire Robert. 

(*) Cette citation du Manifeste du Parti communiste n'a pas tei lement vieilli : 
<> la bourgeoisie a dépouil ié de leur auréole toutes les activités qui passaient jusque 
là pour vénérables et qu'on considérait avec un saint respect. Le médecin, juriste, la 
prêtre, le poète, le savant, elle en a fait des salariés à ses gages... ». 
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La déf in i t ion de la santé que propose l 'Organisat ion mondia le 
de la santé: «un état de complet bien-être physique, mental et social» 
a le méri te de considérer les êtres humains dans leur total i té et au 
sein de la société où ils vivent. Cette déf ini t ion est malheureuse
ment fort générale et peu précise, ce qui expl ique qu'el le soit ac
ceptée quasi unanimement. La même unanimité théor ique et abstrai te 
existe également lorsqu' i l est quest ion du droi t à la santé. Il serait 
sans doute préférable de parler de promot ion de la santé, chacun 
ayant à prendre conscience de la responsabi l i té qu' i l a vis-à-vis de 
sa propre santé et vis-à-vis du niveau de santé de la communauté 
dans laquel le il vit. 

Le Groupe d 'étude pour la réforme de la médecine (GERM) a 
formulé dans une publ icat ion récente « Pour une pol i t ique de 
santé » {**), dont nous approuvons l 'or ientat ion générale, c inq op
t ions de base. 

Ces c inq options, que nous n' interprétons pas forcément de la 
même manière que le GERM, nous les soumettons ici comme point 
de départ à une discussion. Elles paraissent aller de soi — mais à 
première vue seulement. Car ces pr incipes de base secouent pas 
mal d ' idées reçues et éclairent d 'un jour nouveau un grand nombre 
de problèmes. A nos yeux, ce n'est en dénif i t ive que dans le contexte 
d 'une société social iste que ces cinq opt ions pourraient être réa
lisées. 

PREMIERE OPTION 

La promotion de la santé nécessite la participation effec
tive de la communauté et des individus aux prises de décision 
à tous les échelons. La compétence technique ne peut assurer 
à celui qui la possède un monopole, en droit ou en fait, de la 
prise de décision; il doit surtout se consacrer à fournir une 
information objective, base nécessaire et préalable à toute 
décision 

Cela veut dire essentiel lement qu' i l faut refuser l 'at t i tude tech
nocrat ique selon laquelle la santé est affaire de spécial istes, et 
qu' i l faut obtenir une profonde démocrat isat ion de l 'organisat ion 
sanitaire en associant à l 'examen et à la solut ion des problèmes 
sanitaires tous ceux qui sont concernés. 

DEUXIEME OPTION 

L'organisation du service de santé doit être conçue de 
façon à répondre aux besoins de santé de toute la population, 
c'est-à-dire aux besoins spécifiques de chaque classe, de 
chaque groupe, de chaque âge. L'accessibilité aux soins de 
santé doit être assurée à chacun. L'organisation médico-sani
taire doit tendre à supprimer tous les obstacles, financiers, 
psychologiques, sociaux et autres. 

Si l 'AMI a fait beaucoup pour assurer à chacun l 'accès aux 
soins, tout est loin d 'être fait, même sur le plan f inancier, et des 
menaces (résultat d 'un rapport de forces poli t iques) planent sur 

( * * ) Aux éditions « Vie Ouvrière » et dans la « Revue Nouvelle », octobre 71. 
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les droi ts de l 'assuré. Pour le surplus, il faut que les équipements 
et le personnel sanitaires soient répart is de façon équi table dans 
le pays sur le plan quantitati f et qualitatif ; il faut que le patient 
soit considéré comme un être humain, accuei l l i et respecté comme 
tel dans l 'hôpital, le centre de santé intégré ou le cabinet de médecin. 

TROISIEME OPTION 

L'organisation médico-sanitaire doit tenir compte du con
texte socio-économique et culturel général. Elle doit tendre à 
assurer le plus haut niveau de santé possible de l'ensemble 
de la population en fonction de ce contexte. 

Complétant l 'opt ion précédente, ce pr incipe éclaire la l iaison 
entre populat ion, organisat ion médico-sanitaire et pouvoir pol i t ique. 
Il s ignif ie à nos yeux non pas qu' i l fai l le s 'accommoder du contexte 
soc io-conomique existant, mais que les gens doivent pouvoir amé
l iorer leurs condi t ions de travail et d 'existence, pouvoir satisfaire de 
nouveaux besoins liés au développement des forces product ives 
et à l 'évolut ion de la vie sociale, bénéficier d 'un système sanitaire 
qui mette en œuvre les possibi l i tés offertes par l 'essor scient i f ique 
et technique. 

QUATRIEME OPTION 

Les mesures de santé doivent résulter autant que possible 
d'études conduites selon des méthodes scientifiques. L'organi
sation médico-sanitaire doit être dynamique et les progrès 
doivent s'appuyer sur une évaluation continue et objective. 
Cette évaluation doit toujours être faite en fonction d'un objec
tif « santé ». 

Pensons, entre autres, à l 'AMI, qui est devenu un organisme 
de subvent ions pour tout ce qui tourne di rectement ou indi rectement 
autour des activités médico-sanitaires et qui dépense de nombreux 
mil l iards. 

Cette dépense a-t-elle amél ioré l 'état de santé de la populat ion 
belge ? Sans doute, mais aucune étude sérieuse n'a jamais été 
entrepr ise à ce sujet, (voir à ce sujet : Note annexe sur l 'AMI.) 

CINQUIEME OPTION 

L'action sanitaire doit tendre à la libération de l'individu 
de toute servitude, plutôt qu'à son maintien dans un état de 
dépendance à l'égard de l'organisation médico-sanitaire. 

Ceci méri te davantage d'expl icat ions. Lorsque deux solut ions 
sont également possibles et eff icientes, le choix doit se faire en 
faveur de cel le qui l ibère, plutôt qu'en faveur de cel le qui main
t ient des liens de dépendance. Dans certaines situations, on peut 
chois i r entre une solut ion prévoyant des médicaments pris de fa
çon cont inue et des contrô les médicaux périodiques, une autre 
solut ion, nécessitant une hygiène de comportement par l 'effort 
personnel de l ' individu et une prise en main de son capital santé ; 
c'est incontestablement la seconde solut ion qui doit être choisie. 
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Est-ce par exemple un object i f de faire progresser le d iagnost ic 
précoce du cancer du poumon par dépistage et le t ra i tement de 
cette affect ion, alors que même si elle parvenait à produire des 
résultats satisfaisants, cette solut ion entret iendrait déf ini t ivement 
la dépendance vis-à-vis du service de santé ? Au contraire, la lutte 
contre le tabac permettrait d'arr iver au même résultat en l ibérant 
l 'homme. 

Les étapes vers la seule solution radicale : 
le socialisme 

En matière de santé publ ique, des revendicat ions d 'ordre struc
turel sont nées, qui se rattachent d i rectement à la lutte contre les 
monopoles capital istes, qui const i tuent un aspect de la lutte des 
classes-

Comme les revendicat ions d 'ordre structurel qui sont formulées 
dans d'autres secteurs (contrôle ouvrier sur l 'embauche et l 'emploi 
— national isat ion de l 'énergie - démocrat isat ion de l 'enseignement) 
elles impl iquent un développement de la démocrat ie, en associant 
tous ceux qui sont concernés à leur élaborat ion et à leur appl ica
tion. Il s'agit, en l 'occurrence, de coordonner et de développer, 
sous la responsabi l i té des pouvoirs publics, la lutte contre les fac
teurs sociaux de la maladie, d'établ ir un plan d 'équipement sanitaire 
et de format ion du personnel nécessaire, de développer la recher
che scient i f ique notamment en santé publique, d 'é laborer une po
l i t ique hospital ière en fonct ion des besoins, de promouvoir le tra
vail en équipe, de transformer l 'exercice de la profession médicale, 
de contrô ler la product ion et la distr ibut ion des produi ts pharma
ceutiques, e t c . . 

Démocrat iser l 'organisat ion sanitaire, cela signif ie en ordre 
pr incipal : 

— démocrat isat ion de la sécuri té sociale, dont tous les organismes 
seraient gérés par des personnes élues et effect ivement contrô
lées par les assurés sociaux ; 

— décentral isat ion de l 'act ion sanitaire avec des pouvoirs et des 
ressources accrus pour les col lect ivi tés locales et régionales, 
qui pourraient de cette façon part ic iper par des réal isations pro
pres au développement de l 'équipement sanitaire ; 

— const i tut ion de Conseils de santé sur le plan national, régional 
et local ; ceux-ci seraient composés de représentants des pou
voirs publics, de médecins et de travail leurs sanitaires, et enf in 
des usagers eux-mêmes. 

Ils auraient la tâche de dresser l ' inventaire permanent des be
soins, de formuler des proposi t ions pour le plan de développement 
sanitaire et pour les budgets nécessaires, de rechercher une effi
caci té accrue par la col laborat ion des citoyens, des travai l leurs 
sanitaires et des pouvoirs publics. 

Mais il importe de soul igner que ces importantes mesures 
de démocrat isat ion ne sont pas une f in en soi : el les sont des 
étapes vers le social isme. Car seule une société social iste per-
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mettra de résoudre de façon valable les problèmes qui se posent 
dans le domaine de la santé publique, et notamment l 'or ientat ion 
sociale et prophylact ique de la médecine, les changements qua
litatifs dans les condi t ions de travail et de vie, l 'ut i l isat ion de toutes 
les ressources du progrès technique et scient i f ique, la possibi l i té 
d ' in tégrer une planif icat ion sanitaire dans une pol i t ique sociale 
générale. 

C'est seulement dans ces condi t ions que le médecin n'est plus 
le « médecin du ver dans le fruit », qu' i l devient un consei l ler et 
un éducateur de santé, avec une inf luence partout présente — à 
l 'école, à l 'entreprise, dans la construct ion des vil les, e t c . . 

La médecine change alors de signe : de négative, elle devient 
posit ive, son but devenant celui de modif ier l 'ensemble des fac
teurs du mil ieu dans un sens favorable à l 'homme — et d 'amél iorer 
l 'homme. 
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Notes annexes : 

FONCTION ET LIMITES DE L'AMI 
L 'AMI const i tue dans not re pays une des pièces essentielles des 

d ispos i t i fs épars et non coordonnés destinés à la lut te cont re la 
maladie et sur tou t cont re ses conséquences (d ' où son nom : assu
rance malad ie- inva l id i té ) . 

Nous voudr ions évoquer sa f o rma t i on , en examiner br ièvement 
le mode de fonc t ionnement et enf in tenter d'en dé f in i r les con tours 
dans not re société belge de 1972. 

ORIGrNE ' '^ j 

Il y a env i ron cent ans, chaque ind iv idu faisai t face seul à la 
maladie. Il en suppor ta i t et les coûts d i rects (médec in , médica
ments, etc. ) et les conséquences indirectes (absence de gagne-pain, 
perte de l ' emp lo i ) . Ou bien ses possibi l i tés f inancières suf f isa ient à 
couvr i r ces f ra is ou bien les ressources étaient dépassées par les 
f ra is . 

On peut résumer cela par deux schémas : 

A. Cas où les ressources suffisent 

d imens ion des ressources 

d imens ion des dépenses 
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B. Cas où les ressources sont dépassées 

d imens ion des ressources 

d imens ion des dépenses 

Devant le danger du cas B, les ouvr iers d 'abo rd on t créé des 
sociétés d 'en t ra ide mutuel le . Le pr inc ipe est s imple : chaque indi
v idu verse régul ièrement une quote-part f ixe à une caisse commune. 

Celle-ci permet à chacun en échange de puiser selon les besoins 
( t a n t pour la maladie que pour le manque à gagner) . Ceci est 
encore un stade volontaire et les risques ne sont pas to ta lement 
couverts. 

On peut résumer cette s i tuat ion par le schéma suivant : 

— En blanc les d imensions de la dépense (ma lad ie et inval i 
d i t é ) de d i f fé rents ind iv idus. Certains consomment plus qu ' i l s ne 
fourn issent . 

— Ce qu i est hachuré + ce qu i est blanc représente la caisse 
commune. 

— Chaque carré représente la d imens ion de la cot isat ion. 
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Ce système des sociétés mutuel les s'est développé ainsi jus
qu 'en 1945. ( I l existe plus de 2.000 sociétés, regroupées en 4 ou 
5 fédérat ions nat ionales) . 

EVOLUTION DEPUIS LA GUERRE 
L'Assurance Maladie- Inval id i té ( A M I ) devient ob l iga to i re pour 

certains groupes et s'étend progressivement à toute la popu la t ion . 
En 1964, une par t ie impor tan te en devient bénéf ic ia i re ob l iga to i re 
sans a l imenter la caisse par des cot isat ions (ce sont ceux que l 'on 
appelle les V. I .P.O.) . Au point que les cot isants ne représentent 
actuel lement plus que 36 % des bénéficiaires. 

Cette évo lu t ion est bénéfique car la couver ture f inancière, sans 
être totale, est impor tan te et est un gage d'accessibilité aux soins. 

Cette AMI , notons-le au passage, coiffe l 'ancien système (mu 
tue l les) . Il conserve donc le p lura l isme et l ' ins t i tu t ionna l ise en lui 
garant issant des ressources f inancières au cas où les dépenses 
dépassent les recettes. (Dans not re dern ier schéma, cela voudra i t 
d i re que la zone blanche dépasserait la zone hachurée) . De telles 
s i tuat ions pouvaient par exemple se p rodu i re pour une société 
mutue l le qu i recrute ses membres dans une région géographique 
en décl in démograph ique et indust r ie l . 

Commentaire : l 'AMI est née de la nécessité de se p rémun i r 
cont re les conséquences f inancières de la maladie. Elle s'est pro
gressivement étendue à l 'ensemble de la popu la t ion . Mais elle a dû, 
très norma lement , recour i r aussi aux ressources de l 'Etat, (exem
ple : 27 % du budget proviennent ob l iga to i rement de l 'E ta t ) . 

Mais l 'AMI n'est que cela. Elle n'a pas tenté de considérer glo
balement les problèmes de la santé. D'ai l leurs, sept ministères s'oc
cupent de la santé (Prévoyance sociale. Santé pub l ique. Educat ion 
nat ionale. Défense nat ionale. Travai l , entre au t res) . 

COMMENT FONCTIONNE L'AMI ? 

Origine 
des ressources 

Formes 
des ressources 

Dépenses 

cot isat ions 
• directes et 

indirectes 

cot isants 
(36 % ) • 

AMI 

impôts — ^ Etat 

non-
cot isants ^ 

dépenses 
santé 

( 6 4 % ) 
A 

par t i c ipa t ion directe 
( t i cke t modérateur , 
achat d i rect de médicaments 
etc.) 
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On vo i t par ce schéma (où les flèches ind iquent la d i rec t ion 
que prend l ' a rgen t ) , qu'en déf in i t ive, c'est la popu la t ion qu i , par 
divers t ruchements , paie sa santé. La gra tu i té des soins n'existe 
nul le par t au monde. Ce qui existe, c'est une social isat ion plus ou 
moins poussée de la charge. C'est pour ce mo t i f que le mot d ' o rd re 
de la FGTB : « f iscal isat ion de l 'AMI » nous paraît être très impor 
tant . Par ces mots, on veut s implement d i re que les dépenses 
devraient se fa i re à pa r t i r des ressources de l 'Etat ( i m p ô t s ! ) . Etant 
entendu que la just ice en mat ière d ' impô ts devrai t être réalisée, ce 
qu i n'est pas actuel lement le cas. 

Si l 'on se penche sur ce schéma, on peut se poser la quest ion : 
quels sont les régulateurs du système ? 

a) Du côté des recettes : 
Ni les cot isat ions, ni les ressources de l 'Etat ne sont indéf in i 

ment extensibles. (Le p rodu i t nat ional b ru t a augmenté de 2,4 fois 
de 1952 à 1967. Les dépenses de l 'AMI seule de 5,83 fois. Soit 
2,5 fo is plus v i te que le p rodu i t nat ional 1). 

Des choix doivent donc être fa i ts et, con t ra i rement à ce que 
l 'on d i t , la santé a un prix. 

b ) Du côté des dépenses : 

— La demande est impor tan te , en accroissement. De nombreux 
besoins sont encore insat isfai ts ou mal sat isfai ts. 

— Certaines catégories du personnel soignant et certains sec
teurs de l ' i ndus t r ie (pharmaceu t ique ) et hospi ta l ier p ro f i ten t du 
système et y in t rodu isent donc des d is tors ions. 

— La base de la ré t r i bu t i on du personnel soignant est pr inc i 
palement l 'acte ( techn ique, thérapeut ique ou d iagnos t ic ) . 

c ) Nul le par t il n'est quest ion de po l i t ique de santé, de choix. 
Les seules querel les qui nous parv iennent sont les honorai res et le 
pr ix des médicaments. Ce dernier prob lème est te l lement impo r tan t 
que nous vous le soumettons à par t . 

Quant aux d i f fé rents postes du budget de l 'AMI (honora i res , 
actes techniques, hospi ta l isat ion, f ra is de f onc t i onnemen t ) , nous 
n'en d iscutons pas ici. Car même s' i l y a des abus, ils ne peuvent 
valablement être discutés dans ce qu'est actuel lement l 'AMI . 

COMMENT ACTUELLEMENT DEFINIR L'AMI ? 

D'abord, l 'AMI est un terrain de lutte des travailleurs face aux 
patrons. 

Par exemple, la répar t i t i on des cot isat ions (pa t rona le et sala
r ia le) est le résultat d 'un rappor t de forces entre eux. Il ne fau t 
donc pas laisser ce ter ra in inoccupé. 

Mais il ne faut pas en rester pr isonnier . Laisser accrédi ter la 
no t ion de déf ic i t de l 'AMI , c'est accepter de comba t t re sur un ter
rain choisi par l 'adversaire. Car qui d i t déf ic i t pense équ i l i b ra t i on 
de budget, c'est-à-dire augmentat ion des charges et compress ion 
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des dépenses. De là, on débouche sur une lu t te qu i consiste essen
t ie l lement à esayer que ces charges soient en grosse par t ie suppor
tées par l 'adversaire. Un tel combat est v i ta l mais il ne peut rem
placer celui qu i consiste à contester l'application des critères du 
capitalisme au domaine de la santé. 

On peut aussi se demander si l 'AMI remet en cause le système 
capi ta l is te. En ef fet , on avait pu cro i re en 1945 que l 'AMI ( c o m m e 
du reste l 'Assurance chômage) serait un coin enfoncé dans ce 
système. En reconnaissant qu ' i l faut une social isat ion des moyens 
de se protéger cont re la maladie et ses conséquences, l 'AMI rendue 
ob l iga to i re bat ta i t en brèche certaines concept ions l ibérales du 
XiX'^ siècle du genre « que l ' i nd iv idu le mei l leur gagne ». 

Face au pat ronat organisé, l 'AMI ob l igato i re concrét isa i t légale
ment l 'organisat ion des t ravai l leurs. Mais on est resté là. Parce qu ' i l 
y a in terpénét ra t ion entre les monopoles capital istes et les rouages 
de l 'Etat , cette ré forme ( p a r m i d 'au t res) ne se développe pas en 
une authent ique ré fo rme de s t ruc ture . 

Si le capi ta l isme y a t rouvé son compte, c'est qu ' i l lui fau t 
fa i re la par t des choses et qu ' i l p ro f i te ainsi pour son matér ie l 
huma in d 'un niveau sani ta i re à ses yeux suf f isant . Certains secteurs 
( i ndus t r i e et commerce de médicaments, de l 'apparei l lage médi
cal, etc. ) en re t i rent même des bénéfices palpables. 

Ce qu i est également f rappant , c'est qu 'a ins i l 'AMI n'est pas 
devenue un producteur de santé et que rien dans ses mécanismes ne 
l 'y pousse. Elle se contente de gérer les sommes reçues, selon des 
rouages mis en place avant elle et qu'e l le ne remet pas en cause. 
Nous pensons ici plus par t icu l iè rement à la médecine rétribuée à 
l'acte et non globalement. 

On fa i t de plus en plus d'actes, codif iés, tar i fés. On rembourse 
de plus en plus d'actes. L'accroissement des dépenses est sans pré
cédent. Mais il n 'y a pas pour autant une augmentat ion paral lèle 
du niveau sanitaire. En d'autres mots, l 'amél io ra t ion de la santé 
n'est pas mécaniquement liée à la mu l t i p l i ca t i on des actes et des 
dépenses même « remboursées ». 

L 'AMI ne réf léchi t donc pas aux problèmes, elle n 'é labore pas 
une po l i t i que de santé et ne vei l le pas à son appl icat ion. Les 
mutuel les se concurrencent , on mu l t i p l i e les actes techniques (aug
menta t ion de 131 % de 1966 à 1971 I ) , on cour t -c i rcu i te le géné
ral iste en remboursant l'accès d i rect au spécial iste, etc. L 'AMI n'en 
a cure, l 'AMI gère. 

Si cet état de choses a pu se développer, c'est aussi à la faveur 
de l ' ind i f fé rence de la popu la t ion face aux problèmes fondamentaux 
(aut res que ceux de la répar t i t i on des co t isa t ions) . Les personnes 
étant assurées on t tendance à laisser la gestion de leur capital-santé 
aux techniciens (sani ta i res, économistes) et aux « pol i t ic iens ». En 
d 'autres mots, on assiste à un phénomène d ' i r responsab i l i té des 
t ravai l leurs face à des problèmes de politique sanitaire (à ne pas 
confondre avec le prob lème po l i t ique de la gestion de l ' A M I ) . 
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Trop d ' i nd iv idus se considèrent comme incapables d 'opérer des 
choix po l i t iques en mat ière de santé. Si ces choix sont complexes, 
ils ne doivent cependant pas être l 'apanage des hommes po l i t iques 
laissés seuls face aux techniciens. Pour renverser cette s i tua t ion , 
il faut que la population — et le mouvement ouvrier peut donner 
le ton — participe aux choix, sur la base d'informations fournies 
par les techniciens. 

CONCLUSION 

Pour conclure, nous pensons que si les t ravai l leurs do ivent 
rester v ig i lants en ce qu i concerne les menaces d 'accroissement des 
charges et de compression des dépenses, il est temps aussi de 
remet t re en cause 

1 ) le cadre étriqué de l 'AMI : 

L 'AMI ne peut se contenter d 'ê t re une couver ture f inancière. 
Elle do i t devenir un des moyens d 'une po l i t ique de santé. 

Elle ne peut con t r ibuer à f iger les mécanismes du système de 
la sécur i té sociale dans le domaine de la santé. 

2 ) les fondements sur lesquels l 'AMI fonctionne actuellement, 
à savoir : 

— le dialogue isolé et pr iv i légié entre techniciens et po l i t ic iens ; 

— le p r inc ipe de ré t r i bu t i on à l 'acte ; 
3 ) l 'évo lu t ion depuis l 'après-guerre, qu i a condu i t au dévoie-

ment des mécanismes de contrôle en mat ière de santé comme dans 
ceux de la sécuri té sociale (en Belgique ainsi que dans tous les pays 
cap i ta l i s tes) . 

En déf in i t i ve , pas de par t i c ipa t ion , pas de récupérat ion mais 
un cont rô le ef fect i f de la popu la t ion do i t être not re ob jec t i f . 

IMPORTANCE D'UNE MEDECINE 
« DE PREMIERE LIGNE » 

On entend souvent par ler , par fo is même pour défendre des 
posi t ions corporat is tes, de l ' impor tance de la qua l i té du contact 
ent re un pat ient et son médecin (ce que certains appel lent « le 
col loque singul ier » ) . Vous parlez ou entendez sans doute par ler 
souvent du médecin de fami l l e (ou du général iste ou de l 'omni -
p ra t i c ien ) . Vous êtes cer ta inement convaincu du bien-fondé du mot 
d ' o rd re « d ro i t à la santé » qui imp l ique év idemment la d i spar i t i on 
des barr ières f inancières. Mais aussi (ceci est beaucoup moins appa
r e n t ) , la d i spar i t i on des barr ières psychologiques, sociales ou cu l tu
relles ent re un pat ient et l 'organisat ion médico-sani ta i re (ou , si vous 
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préférez, médecins, in f i rmières , hôp i ta l , centre de santé, e tc . ) . Pen
sez par exemple au nombre de fois où l 'on s'adresse à un pharma
cien ou à son vois in pour des conseils que le médecin est mieux 
à même de donner . Pensez par exemple à l ' u t i l i t é de la v is i te au 
domic i le d 'une jeune maman d 'une in f i rm iè re de l ' Œ u v r e Nat ionale 
de l 'Enfance qui donne des conseils non seulement fondés scient i f i 
quement mais abordables pra t iquement (donner des pommes râpées 
en cas de d iar rhée banale par ex. ) . 

Ces t ro is aspects (qua l i té du contact , médecin général iste et 
équipe san i ta i re ) , t rai tés ici super f ic ie l lement , nous les choisissons 
parce qu ' i ls situent un même endroit très particulier, très privilégié 
(géograph iquement ou fonc t ionne l lement ) où se noue le contact 
entre la population (demanderesse de santé) et ceux qui ont choisi 
de la dispenser. 

T Essayons, si vous êtes d 'accord, de comprendre comment se 
I présentai t cet « endro i t » il y a longtemps et essayons de vo i r com

ment il se présente actuel lement. 

Situation au début du siècle ( vo i r schéma I ) 

Le médecin ( o n ne par la i t alors ni de spécialiste ni de généra
l iste) voyai t veni r à lui des gens gravement malades. Les connais
sances médicales d 'a lors, l imitées, lui permet ta ient de saisir globa
lement la maladie. Mieux, v ivant dans la même région, il étai t 
conscient des insuff isances notoires d'hygiène (corpore l le , nu t r i t i on -
nelle, de t ravai l , e tc . ) . Dès lors, avec des moyens l imi tés mais réels, 
ce médecin pouvai t dominer à peu près seul la s i tuat ion. Cela veut 
d i re : saisir toutes les composantes de la s i tuat ion ( = fonction de 
globalisation), les rel ier les unes aux autres, par exemple en préco
nisant une hygiène corpore l le à des gens qui présentaient des infec
t ions cutanées ou digestives, ou en recommandant a un tubercu
leux d 'a l ler v iv re dans un mi l ieu plus aéré et de mieux se n o u r r i r . 
Au t rement d i t : en intégrant le prévent i f au cura t i f . 

Enf in , le recours aux médecins étant rare, et ceux-ci ne courant 
pas les rues, on avait son « médecin de fami l l e », tou jou rs le 
même ( la continuité était assurée). Le médecin connaissait son 
malade, celui-ci savait à qu i s'adresser en conf iance. A cette époque, 
on peut donc caractériser la re lat ion malade-médecin par quelques 
mots : stabilité, globalisation, intégration, continuité. Cette re lat ion 
est d 'au t re par t s imple dans la mesure où seules deux personnes 
(médec in et pa t ien t ) suf f isent pour la const i tuer to ta lement . 

Comment a évolué ce premier niveau de contacts entre la popu
lation et les dispensateurs de soins ? 

Dans un premier temps ( jusqu 'aux années ' 40 ) , on pou r ra i t 
s implement par ler d 'enr ichissement dû à l 'accroissement des con
naissances diagnost iques et thérapeut iques et à la part croissante 
de la technique dans l 'ar t de guér i r ( vo i r schéma I I ) . Au tou r du 
médecin de fami l l e qui assure la fonction essentielle de synthèse 
dont vous avez entendu par ler , v iennent s 'a jouter les techniques 
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nouvelles de diagnost ic ( labo, radiographie, é lect ro-card iogramme, 
par ex.) et thérapeut ique. Des spécialistes assistent les médecins de 
fami l l e en tant qu 'examinateurs et conseil lers sc ient i f iques. 

Donc, la s tabi l i té , la g lobal isat ion, la con t inu i té et l ' in tégra t ion 
sont préservées. Mais d'ores et déjà se dessine une désagrégation 
de ce premier contact (schéma I I I ) . 

Types de personnes qui Endroit de jonction entre Endroit facultatif de ren-
s'adressent aux médecins population et organisation vol du patient, pour mo

tifs divers médico-sanitaire 

1. — 1900 

Personne gravement 
médecin 

malade ^ 
médecin 

Personne gravement 
malade ou au début 
de la maladie 

hôpital 

I I . — 1940 

médecin généraliste 
examens spécialisés 
spécialistes 
hôpital 

Personne ayant 
un souci de santé 

Personne au début 
d'une maladie 

Personne malade 

C"f spéciali 
( centré 
spéciali: 

examens courants 
hôpitaux 

.spécialistes 
centrés sur l'organe) 

istes 
(centrés sur fonctions) 

Sp 3 

examens hyperspécialisés 
centres hyperspécialisés 

(liste non complète 
et ne détaillaht pas 
les interconnexions I ) 

Sp = Spécialiste 

Sont en cause : l 'accentuat ion de l 'évo lu t ion que nous venons 
de décr i re, l ' appar i t ion et le développement d 'un système d'assu
rance maladie- inval id i té. Enf in , la demande santé de la popu la t ion 
s'est accrue. Qu'advient- i l alors ? Les s t ructures qui assurent l'accès 
aux soins n 'on t , elles, pas évolué de manière à conserver s tab i l i té , 
g lobal isat ion, in tégrat ion et cont inu i té . Les l ieux d 'entrée dans le 
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système se sont mul t ip l iés et const i tuent souvent un court-circuit du 
général iste (grâce à un système d'assurance dont la base est le rem
boursement de l 'acte techn ique) . La responsabi l i té de pr ise en 
charge d 'un pat ient s'est d i luée et répart ie dans les mains de per
sonnes ou d 'organisat ions (spécial istes, polyc l in iques, etc. ) don t 
l 'évo lu t ion et le développement ont été condi t ionnés par des fac
teurs étrangers à cet endro i t pr iv i légié dont nous décr ivons longue
ment les fonct ions plus haut. 

Il est d 'a i l leurs temps de lui donner un nom ! Si l 'on pense 
qu ' i l const i tue le premier endro i t où les gens combat ten t la mala
die ,nous proposons un terme quelque peu mi l i t a i re . Celui de 
« médecine de première ligne ». C'est une médecine p r ima i re non 
pas parce que s imple ou rud imenta i re (au c o n t r a i r e ! ) mais parce 
que située à la base de toute act ion sani ta i re et au dépar t de la
quel le il est possible d'envisager systémat iquement des at t i tudes 
offensives face à la maladie (« p romo t i on de la santé », prévent ion 
p r ima i re ou prévent ion des rechutes, act ion sur l 'env i ronnement , 
éducat ion sani ta i re, e tc . ) . 

Le p rob lème auquel nous pour r ions réf léchi r est : 

— Quel le est l ' u t i l i té de cette première ligne ? 

— De quel le organisat ion joui t -e l le dans not re pays? 

— De quel le organisat ion devrai t-el le disposer pour que les 
mots « p r o m o t i o n de la santé » s igni f ient concrètement quelque 
chose ? 

UTILITE DE LA MEDECINE DE PREMIERE LIGNE 

Son rôle le plus évident, car il conserve toute son amp leu r , est 
d 'assurer le traitement de ce qu 'on appellera — sans y vo i r de 
nuance pé jora t ive -—• la pathologie journalière ( pa r ex. une b ronch i te 
aiguë, d iagnost iquer une appendic i te et l 'o r ienter vers un ch i ru r 
gien, d iagnost iquer une insuff isance cardiaque grave et l 'adresser 
à un hôpi ta l ) . 

Deuxième volet d 'une act iv i té curat ive a rb i t ra i rement séparée 
de la prévent ion, la médecine de première ligne assure la sur
veillance des malades chroniques ( pa r ex. diabète, hyper tens ion) . 
Cet aspect de l 'act iv i té du général iste n'est pas seulement l im i té à 
la p rescr ip t ion de médicaments, mais consiste aussi en la sur
vei l lance des condi t ions de vie et de t ravai l (d iscuter avec le malade 
des mod i f i ca t ions à appor ter à sa vie, chercher une so lu t ion lorsque 
se pose un prob lème de t ravai l ou de logement après un in farc tus 
ou une paralysie, par ex. ) . 

La médecine de première ligne do i t aussi conserver le rôle cen
t ra l dans la mise au point de problèmes plus complexes (hyper ten
sion, désordre hormona l , saignements d iges t i fs ) , avec l 'aide de spé
cial istes don t le général iste demande l 'avis (card io logue, radio lo
gue, laborato i re , endocr inologue, . . . ) : le général iste connaît son 
malade et ses antécédents, pose les problèmes, d iscute avec les 
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spécialistes et, avec eux, conclut et propose éventuellennent un t ra i 
tement . 

Le général iste devrai t aussi avoir dans ses a t t r i bu t i ons le dépis
tage précoce de maladies encore ignorées (pa r ex. cancer, hyper
tension, insuf f isance rénale) , fonc t ion généralement cataloguée sous 
la rub r ique « médecine prévent ive » mais qu ' i l f audra i t appeler 
p lu tô t « d iagnost ic précoce ». 

Un rôle plus ignoré est celui d 'assurer la prévention propre
ment d i te . La vaccinat ion en est l 'aspect le plus v is ib le. Mais l'ac
t ion prévent ive s'exerce aussi par petites touches, lorsque le généra
liste va dans le foyer de ses pat ients. Il s'y fa i t une idée de l 'hygiène 
qu i y règne, donne des conseils (pa r ex. se laver les mains, couper 
les ongles en cas de parasitose, cu i re les a l iments de tel le façon, ne 
pas tousser dans l 'assiette de son vo is in ) : c'est la prévention pri
maire. La prévent ion des rechutes (pa r ex. comp l i ca t ion du diabète, 
b ronch i te ch ron ique ) const i tue la prévention secondaire. 

Par sa présence sur le te r ra in , son contact d i rec t avec la popu
lat ion et son habi tat , le général iste a enf in un rôle d 'épidémiologiste. 
Il peut aider à repérer un foyer de tuberculose ou d 'hépat i te . 

ORGANSATION DE LA MEDECINE DE PREMIERE LIGNE 

Vous le voyez à ces quelques énumérat ions, cette p remière l igne 
qu i est désagrégée est décidément un groupe de fonct ions essen
t iel les. Le généraliste, quand il y fa i t face, est p ra t iquement isolé, 
sans s t ruc tu re d 'appu i et sans aide. 

En fa i t , l 'organisat ion de la médecine de première l igne est 
anarchique. Il y a le généraliste, la consu l ta t ion des nourr issons, les 
spécialistes, l ' i n f i rm iè re visiteuse de l 'O.N.E., les consul ta t ions des 
polyc l in iques et des hôpi taux, etc., tou t cela fonc t ionnan t en o rd re 
dispersé, sans plan d'ensemble ni l iaison, si ce n'est acc idente l . . . 

Vous comprenez mieux dès lors la désaffect ion des jeunes 
médecins pour cette f o r m e de médecine et le sent iment de f rus t ra 
t ion que cette s i tuat ion peut engendrer. Le manque de perspectives' 
et l 'absence d 'une organisat ion fon t que la ma jo r i t é des médecins 
se raccrochent à des s i tuat ions dépassées. 

Car si l ' u t i l i t é de la médecine générale n'est, hab i tue l lement , 
pas mise en doute, la crise que cette f o r m e d 'ac t iv i té médicale tra
verse dure depuis de longues années et ne semble pas près de se 
te rminer . L 'or ig ine de cette crise est à rechercher dans son inorga
nisat ion et dans le cour t -c i rcu i tage évoqué plus haut , lié au système 
d'assurance adopté et à la fu i te en avant vers la technic i té. Les 
étudiants en médecine se détournent d 'une f o r m e de médecine sous-
est imée puisque moins « payante », plus fat igante, au p ro f i t d 'une 
act iv i té rémunéra t r i ce qu i permet une vie de fam i l l e normale et 
des loisirs sereins. Ces dernières années, moins de 25 % des étu
d iants te rm inan t leurs études à l 'U.L.B. se dest inaient à la méde
cine générale ! 

2 5 



COMMENT REMEDIER A CETTE SITUATION ? 

Même dans le cadre d 'une société capi ta l is te, il est possible 
d'envisager des solut ions. Une f o rmu le immédia tement réal isable 
nous paraît bien être la médecine de groupe, cabinet col lect i f de (l 
3 à 5 généralistes. Il conviendra i t d 'appor te r des mod i f i ca t ions à la 
rég lementat ion de l ' INAMI (ob l iga t ion de « passer par le généra
liste » pour ob ten i r le remboursement « spécialiste » ) . 

Le groupe de médecins ainsi const i tué devrai t s 'ad jo indre l 'aide 
de kinésistes, d ' i n f i rm iè res , d'assistantes sociales et, même réguliè
rement , de consul tants spécialistes. 

Le centre de santé ainsi créé serait le l ieu idéal où se prat ique
raient aussi bien prévent ion que soins pr ima i res , en l iaison avec 
les centres plus spécialisés et les hôpi taux généraux. Ces centres 
existent dans quelques pays et, dans le nôtre, ils sont aussi propo
sés par le G.E.R.M. Nous pensons pouvoi r reprendre sans restr ic
t ions cette p ropos i t ion . Elle est un élément capi tal d 'une médecine 
globale, continue et intégrée. 

La médecine de groupe pour ra i t donc être génératr ice de cel
lules de dépar t de centres de santé intégrés, dont le p r inc ipe n'a, 
en lu i -même, r ien d 'o r ig ina l ni de révolut ionnai re . A nous d 'œuvrer 
pour que les s t ructures qu 'on f i n i ra bien par met t re en place ne le 
soient pas un iquement dans un espr i t de réformes technocrat iques 
destinées à résoudre le « déf ic i t » de l ' INAMI . Si vous êtes d 'accord, 
on peut d iscuter des moyens d 'y a r r i ver . 
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QUELLE POLITIQUE HOSPITALIERE? 

Ces notes complè tent , dans un domaine par t i cu l iè rement impor
tant ,1e document de synthèse sur une po l i t ique de santé pub l ique 
et elles s ' insèrent dans un ensemble où nous soul ignons par a i l leurs 
l 'aspect dé te rminan t du secteur extra-hospi ta l ier , de la médecine 
de première ligne. 

L 'étude est vo lonta i rement incomplète : elle par le peu du 
p lann ing hospi ta l ier , elle n'envisage pas la c lassi f icat ion des hôpi
taux et les cr i tères d 'agréat ion, elle n'évoque ni le pr ix de la jour 
née d 'hosp i ta l isa t ion , ni le fonc t ionnement interne des hôp i taux, ni 
leur humanisa t ion , ni leur mission de f o rma t i on du personnel médi
cal ou para-médical . 

Son but est de f o rmu le r des propos i t ions claires et réalistes 
pour un p rog ramme hospi ta l ier à cour t et moyen terme, en tenant 
compte de l ' in térêt général et d 'une perspective socialiste. 

Il sera at te int s' i l suscite l ' in térêt et la discussion dans le 
mouvement ouvr ie r . 

Nous sommes en effet f rappés de la lenteur de la prise de 
conscience de l 'op in ion publ ique, en dehors des groupes directe
ment concernés, devant l 'étendue des problèmes que pose not re 
organisat ion hospital ière. 

En 1955, le Docteur Al len ( 1 ) a t t i ra i t l 'a t tent ion sur d ' impo r 
tantes lacunes dans le fonc t ionnement de nos hôpi taux — 17 ans 
après, l 'essentiel de ses remarques reste valable : les malades n 'on t 
aucun moyen de savoir s'i ls sont bien soignés dans les hôp i taux , 
il n 'existe pas de « vér i f i ca t ion médicale », il semble y avoir une 
certaine répugnance à i n fo rmer le publ ic de ce qui se passe dans 
les hôpi taux et dans les mi l ieux médicaux, il y a un manque d ' in
f i rm iè res dans le monde et il est donc impo r tan t qu'el les se consa
crent à ce qu'el les seules peuvent fa i re, etc. 

COMMENT CONCEVOIR LA FONCTION HOSPITALIERE 

C'est une dé f in i t i on de l 'hôp i ta l proposée par une Commiss ion 
technique de l 'O.M.S. qui nous paraît le mieux cor respondre à 
not re op t ique : 

« L 'hôp i ta l est l 'é lément d 'une organisat ion de caractère médi
cal et social dont la fonc t ion consiste à assurer à la popu la t ion des 
soins médicaux complets, cura t i fs et prévent i fs , et dont les services 
extér ieurs i r rad ient jusqu'à la cel lule fami l ia le considérée dans son 
mi l ieu ; c'est aussi un centre d'enseignement de la médecine et de 
recherche bio-sociale. » ( 2 ) 

1. Pour une gestion rationnelle des hôpitaux et cliniques en Belgique. Wilmar 
M. Allen, M.D., J. 1955. 

2. Le rôle de l'hôpital dans les programmes de protection de la santé. Rapport 
technique n° 122 — O.M.S. 
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L 'hôp i ta l do i t donc être conçu comme une institution impor
tante du service de santé, assurant les soins aux malades, l 'éduca
t ion médicale, l 'enseignement et la recherche, l 'éducat ion sani ta i re, 
la con t inu i té des soins (home care) et la prévent ion, la d i rec t ion 
d ' un d is t r i c t sani ta i re déterminé, etc. 

Il do i t pour cela étab l i r et ma in ten i r des rappor ts é t ro i ts et 
cord iaux avec les médecins généralistes, le personnel médico-social , 
la médecine du t ravai l , les t ravai l leurs sanitaires de tous genres 
exerçant dans la col lect iv i té qu ' i l dessert et les ind iv idus de cette 
co l lect iv i té . 

L'Iiôpital est l'élément le plus coûteux du service médico-sani
taire. 

Il est donc ut i le de rédui re au m i n i m u m le nombre de malades 
à hospi ta l iser et, en maintenant à un niveau raisonnable les besoins 
d 'hosp i ta l isa t ion , de rédui re les besoins en nouveaux hôp i taux . 

Pour a t te indre ce bu t , il fau t : 

a) créer un système de médecine totale at te ignant l 'ensemble 
de la co l lect iv i té avec des services d'hygiène du mi l ieu, de soins 
personnels, de médecine du t ravai l , de pro tec t ion sociale . . . et un 
service de soins à domicile qu i permet te de soigner chez eux le 
plus grand nombre possible de malades ou de blessés. 

L 'hôp i ta l devient ainsi un centre de médecine prévent ive et un 
centre de service de soins à domic i le dans une région donnée. 

b ) p r o m o u v o i r le concept de régional isat ion hospi ta l ière. 

Le schéma de régional isat ion se heurte dans un pays comme le 
nôt re à des intérêts privés (les hôpi taux privés sont nombreux et 
impo r t an t s ) et au par t i cu la r isme communa l ( les hôpi taux publ ics 
sont gérés par des C.A.P.). 

Les impéra t i f s techniques doivent cependant or ienter le système 
hospi ta l ier vers une régional isat ion. 

Le concept de la régional isat ion hospi ta l ière est ex t rêmement 
fécond et r iche de développements techniques essentiels. Il repré
sente un des facteurs déterminants du rendement du système hospi
tal ier car seul, il peut lu t ter contre les doubles emplo is , la tendance 
au suréquipement , le gaspil lage de matér ie l et de personnel spécia
lisé. ( 3 ) 

c ) agir sur les facteurs qui inf luencent la consommat ion hospi
tal ière. (4 -5 ) 

Ceux-ci peuvent ê t re résumés de la façon suivante : 
— facteurs démographiques et géographiques : nata l i té et âge 

de la popu la t ion , morb id i t é , zone urbaine ou rura le, distance ent re 
domic i le et hôp i ta l , etc. 

3. L'Hôpital et la Cité. Docteur Bridgman — Ed. du Cosmos. 
4. Propos sur des critères qualitatifs d'évaluation du travail médical dans les 

hôpitax. Docteur R. Goffin — L'Effort, n° 1 / 1 9 7 2 . 
5. Organisation et administration des hôpitaux. LIewelyn et Macaulay — O.M.S. 

28 



— facteurs cu l ture ls et éducat i fs : t rad i t ions , coutumes, édu
cat ion sani ta i re, réglementat ions sociales . . . 

— facteurs sociaux, économiques, pol i t iques : niveau de vie, 
chômage, paupér isme, cond i t ions de logement, t ravai l de la f emme, 
mode de f inancement des soins médicaux, mode de rémunéra t ion 
des médecins, etc. . . . 

— facteurs médicaux et techniques : nombre de l i ts d 'hôp i taux 
d isponib les, nombre de médecins, prat iques médicales ( pa r exemple 
pra t ique du lever précoce et pra t ique de l 'accouchement en mi l ieu 
hosp i ta l i e r ) , caractère du diagnost ic (précoce ou t a r d i f ) , tendances 
médicale (en faveur de l 'hospi ta l isat ion ou des soins à d o m i c i l e ) , 
existence ou non d 'un cont rô le in terne des act iv i tés (médica l a u d i t ) , 
existence ou non de l 'ef f ic ience hospi ta l ière (hosp i ta l a u d i t ) , orga
n isat ion interne des hôp i taux, nature et équipement de d iagnost ic et 
de thérapeut ique, nature des l iaisons int ra-hospi ta l ières, nature des 
l iaisons entre l 'hôp i ta l et l 'extér ieur . . . 

A certains égards, la gestion d 'un hôpi ta l se rapproche f o r t de 
celle d 'une entrepr ise : t rava i l , équipements, biens de consomma
t ion or ientés en vue d 'une p roduc t ion , ensemble de moyens destinés 
à p rodu i re des prestat ions ayant une valeur économique certa ine . . . 

Nous devons cependant soul igner les aspects par t icu l ie rs de 
l 'hôp i ta l : 

a ) la finalité de l'activité hospitalière est de « p rodu i re la 
vie ». 

Le p r i x de cette p roduc t ion est dé terminé par des impéra t i f s 
socio-économiques, il est fonc t ion de l 'é th ique du moment et aussi 
d 'une conscience à la fo is ind iv idue l le et col lect ive. Il est d i f f i c i l e 
d 'appréc ier réel lement ce qu'el le p rodu i t . Seuls, les coûts apparais
sent c la i rement . D'éventuels excédents budgétaires ne ref lètent pas 
la valeur de la gestion. Ils ne sont pas des indices d 'e f f icac i té . 

Mais alors, quels cr i tères retenir ? 

C'est ici que se pose le prob lème d 'une évaluat ion qua l i ta t i ve 
de l 'act iv i té hospi ta l ière alors que dans not re pays, l 'agréat ion des 
hôpi taux par le Min is tère de la Santé pub l ique est basée essentielle
ment sur des cr i tères quant i ta t i f s . 

L 'hôp i ta l envisage des relat ions publ iques mais il ne provoque 
pas une augmentat ion de la demande par de la pub l i c i té par 
exemple. 

L 'hôp i ta l fa i t une large place à l 'enseignement et à la f o r m a t i o n 
du personnel médical et paramédical . 

b ) l'hôpital est chargé d'un service public au caractère nat io
nal au sens large, répondant à l ' in térêt général : 

— rôle de l 'Etat dans la créat ion, la suppression d 'hôp i taux , 
dans le p lann ing de développement et de répar t i t i on du réseau hos
p i ta l ie r ; 

— égalité des usagers soulignée par la loi du 23 décembre 
1963 ; 
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— cont inu i té du service publ ic (pas de refus d 'admiss ion de 
malades, pas de suspension d 'ac t i v i tés ) . 

c ) l'hôpital est un établissement public. 

Il existe certes un secteur pr ivé impor tan t mais les règles spé
ci f iques aux établ issements publ ics in f luent considérablement sur 
les s t ructures de d i rec t ion et de gestion de tous les hôpi taux. 

d ) les hôpitaux doivent être agréés et classés en catégories 
connues du public. 

Les cond i t ions d 'agréat ion, de classement doivent être déf inies 
par des cr i tères ob jec t i fs c la i rement précisés : cont rô le des causes 
de décès, examen anatomo-pathologique de toutes pièces opéra
toires, dossier médical , équipement , conseil médical , p ra t ique d 'une 
médecine de groupe, qua l i f i ca t ion du personnel médical et para
médical , qua l i f i ca t ion du personnel de gestion admin is t ra t i ve , e f fo r t 
d 'human isa t ion , etc. 

Tous les médecins, tous les hôpi taux n 'ont pas la même valeur 
con t ra i rement à ce que pensent beaucoup de gens dans not re pays^ 
Un p rog ramme d'agréat ion est à l 'heure actuelle un des moyens les 
plus efficaces pour amél iorer la qual i té de la médecine hospi ta l ière. 
Discuter de ce p rog ramme dépasse le cadre f ixé à not re étude mais 
nous renvoyons à l 'excellent t ravai l du Docteur Go f f i n . ( 4 ) 

LE SECTEUR HOSPITALIER EN BELGIQUE 

L'organisat ion des fo rmat ions hospital ières belges ressemble à 
celle des Pays-Bas et à celle de l 'Al lemagne fédérale mais la tute l le 
du pouvo i r central est plus accentuée chez nous : 

— inspect ion des établ issements de soins avec les services 
« Agréat ion » et « Planning » ; 

— inspect ion de l 'assistance avec cont rô le des pr ix de journée. 

L 'admin i s t ra t i on centrale impose à tout établ issement hospita
lier publ ic ou pr ivé l 'agrément préalable sur la base du respect de 
certaines normes impérat ives (c f . les lois des 22 septembre 1955 et 
23 décembre 1963 sur l 'Assurance Malad ie - Inva l id i té ) . 

Les caractér is t iques les plus impor tantes de not re réal i té hospi
tal ière peuvent être énumérées de la façon suivante : 

1° En général, le nombre global des l i ts d 'hôp i taux existant 
dans not re pays est suf f isant . 

Le ch i f f r e envisagé par le p rogramme hospi ta l ier nat ional a été 
f ixé à 5,2 l i t s /1 .000 habi tants. 

Le 1er janvier 1967, on dénombra i t 4,57 l i t s /1 .000 habi tants 
et en j u i n 1971, 4,76 l i t s /1 .000 habi tants — compte tenu des l i ts 
en cons t ruc t ion et des l i ts pour lesquels un accord de pr inc ipe a 
été obtenu, le ch i f f r e envisagé est déjà dépassé. Not re équipement 
hospi ta l ier n'est donc pas loin de répondre aux besoins, tout au 
moins g lobalement . 
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Toutefo is , les besoins en l i ts présentent encore un doub le 
aspect : 

— en raison d 'une répar t i t i on inégale, ils n 'at te ignent pas la 
moyenne nat ionale dans les provinces de Brabant , Liège, de Luxem
bourg et de Namur ; 

— en raison du manque de l i ts pour la gér ia t r ie , la reva l idat ion 
et les maladies chroniques, nous ne disposons que d 'un nombre de 
l i ts insuf f isant ( ± 1.000 l i ts ) alors que le p rog ramme en prévo i t 
15.000. 

2° En général, l 'hôp i ta l belge est t r op pet i t . Sur les 367 hôpi
taux, il y en a 207 avec moins de 100 l i ts (32 hôpi taux compten t 
moins de 20 l i ts et 79 de 20 à 50 l i t s ) . 85 hôp i taux seulement dis
posent de 4 services de base (ch i ru rg ie , médecine interne, pédiat r ie 
et obs té t r i que ) . 111 hôpi taux n 'ont qu 'une seule act iv i té médicale 
don t 44 matern i tés. 

3° Il existe encore beaucoup de vieux hôpi taux qu i ne sat is font 
plus aux exigences de la médecine moderne, du con fo r t et de l'ac
t i v i té fonct ionnel le . 

4° Les hôp i taux belges sont composés d 'hôp i taux publ ics et 
d 'hôp i taux pr ivés. 

Le 1er janv ier 1967, il y avait 112 hôpi taux publ ics avec 17.401 
l i ts et 255 hôpi taux privés avec 26.044 l i ts, ce qui fa i t grosso modo 
une p r o p o r t i o n de 4 0 / 6 0 . 

Le secteur publ ic comprend sur tout des centres de soins im
por tants . 

Les hôpi taux publ ics sont actuel lement ouver ts à tou t le 
monde. 

Au po in t de vue ju r id ique , la p lupar t des hôpi taux privés sont 
des A.S.B.L. mais en fa i t , ils peuvent être considérés comme des 
ins t i tu t ions d 'u t i l i t é publ ique. 

Ils acceptent en pr inc ipe toutes les catégories de pat ients et 
rempl issent une tâche p r imord ia le dans les soins de santé. La loi 
du 23 décembre 1963 a d 'a i l leurs mis les hôpi taux publ ics et pr ivés 
sur le même pied. 

Il n 'existe dans not re pays qu ' un tout pet i t nombre d 'hôp i taux 
è bu t luc ra t i f . 

Il faut cependant soul igner ici que le secteur pub l ic connaît 
des charges p ropor t ionne l lement plus grandes que celles du secteur 
pr ivé (88 % des l i ts pour contagieux, services de réan imat ion , hos
p i ta l i sa t ion des grands t raumat ismes, hospi ta l isat ion sociale . . . ) 

Il faut d 'au t re par t acter la d i sp ropo r t i on croissante qu i 
existe entre l 'acroissement du nombre de l i ts dans le secteur pr ivé 
et dans le secteur publ ic , ( vo i r ch i f f res annexe) 

Le secteur publ ic qu i , en 1951 compta i t 14.946 l i ts et repré
sentait 46,9 % du tota l des l i ts du pays (31 .862 ) , n'a accru son 
nombre de l i ts jusqu'en 1965 que de 2.273 unités et ne représente 
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plus actuel lement que 40 % du nombre tota l des l i ts du pays 
( 4 2 . 5 6 2 ) . 

Si cette courbe de croissance des deux secteurs devait encore 
se poursu iv re , le secteur hospi ta l ier pub l ic deviendrai t de plus en 
plus m ino r i t a i re . 

5° Soul ignons encore un aut re aspect par t i cu l ie r de not re pays. 
Les établ issements hospi ta l iers sont groupés en organismes inst i tu
t ionnels comprenant aussi bien des établ issements publ ics que des 
établ issements privés, organismes tels que la Fédérat ion des Inst i tu
t ions Hospi ta l ières de Cari tas Cathol ica, l 'Associat ion Belge des 
Hôp i taux , l 'Associat ion Social iste des Ins t i tu t ions de Soins .. . qu i 
disposent d ' Ins t i t u ts et de services d'études f o r t impor tan ts et dont 
l ' in f luence est indéniable. 

6° Le réseau hospi ta l ier s'est développé de façon désordonnée, 
en nombre et en spécial isat ion au niveau des régions. 

Ceci amène à la not ion d 'un p lanning ( q u i ne serait donc plus 
seulement i nd i ca t i f ) . Ce p rogramme d ' imp lan ta t i on des hôpi taux 
do i t s ' intégrer dans un plan, fa i re l 'ob jet d 'op t ions po l i t iques au 
niveau du gouvernement et du par lement et bien entendu recevoir 
les moyens f inanciers indispensables à sa réal isat ion. C'est là l'essen
tiel du p ro je t de loi déposé par le m in is t re Namèche au cours de 
l 'été 1971. 

NOS PROPOSITIONS 

Nos propos i t ions visent à f o rmu le r un p rog ramme hospi ta l ier 
imméd ia t en soul ignant les axes pr inc ipaux de sa réal isat ion, sans 
sous-estimer pour autant les problèmes propres au fonc t ionnement 
des hôpi taux et la h iérarchie hospi ta l ière, l ' human isa t ion , les l iai
sons ent re les hôpi taux et le secteur extra-hospi ta l ier , le rô le des 
hôpi taux dans la recherche scient i f ique et la f o r m a t i o n du per
sonnel, etc. 

Une politique hospitalière nationale 

La réal i té belge et l 'évo lu t ion dans les soins de santé en général 
et dans la médecine hospi ta l ière en par t icu l ie r permet tent de d is t in
guer quat re ob jec t i f s : 

1° Nous devons créer des l i ts pr inc ipa lement dans le secteur 
de la gér ia t r ie , de la reval idat ion et des malades chroniques. 

2° Les pet i ts hôpi taux ne sont plus just i f iés et do ivent être ou 
bien agrandis, ou bien suppr imés, ou bien incorporés dans un com
plexe hospi ta l ier plus impo r tan t . 

En ce qu i concerne l 'hospi ta l isat ion dans les régions rurales, il 
faudra ou bien développer les moyens de t ranspor t vers les centres 
hospi ta l iers p r inc ipaux , ou bien considérer la pet i te uni té hospita
l ière comme un « relais » nécessairement associé de façon adéquate 
à un hôp i ta l de d imens ion suf f isante avec tous les services diagnos
t iques et thérapeut iques. 
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Le Docteur Al len a f f i rma i t déjà en 1955 (1 ) : « la cons t ruc t ion 
de nouveaux hôpi taux de moins de 200 l i ts devra i t ê t re act ivement 
combat tue sauf en circonstances exceptionnel les . . . le remplacement 
de 100 hôpi taux d 'une moyenne de 28 l i ts chacun par , disons, 
10 hôpi taux de 280 l i ts chacun ne pour ra i t qu 'amél io re r la qua l i té 
des soins hospi ta l iers. » 

3° Les hôpi taux d ' impor tance moyenne doivent être complétés 
par la créat ion des quat re services de base (médecine, ch i ru rg ie , 
pédiât r ie et obs té t r ique) et même si possible être complétés par un 
c inqu ième service de base, à savoir la gér ia t r ie et la reva l idat ion. 

4° Il ne faut pas créer en ce qui concerne les services très spé
cialisés des ins t i tu t ions séparées. 

Ce p rog ramme hospi ta l ier do i t disposer des moyens nécessaires 
à sa réal isat ion. 

Que pouvons-nous proposer dans ce domaine ? 
a) Le p rog ramme d ' imp lan ta t i on des hôpi taux do i t se fa i re 

dans le cadre d 'un p lanning impéra t i f avec des moyens f inanciers 
suf f isants a l imentant un fonds de cons t ruc t ion hospi ta l ière. 

b ) Un cer ta in nombre de disposi t ions légales et réglementaires 
devront être prises de façon à suppr imer les subsides pour des 
hôpi taux t rop pet i ts, de moins de 150 l i ts par exemple, à f i xer des 
normes d 'agréat ion sévères pour les services spécialisés, à d iv iser 
le ch i f f r e envisagé pour le p lanning nat ional en fonc t ion des diverses 
régions. 

c) Les responsables des hôpi taux doivent être à la base de 
l 'établ issement et de la réal isat ion du p lanning régional. 

d ) L 'organisat ion hospi ta l ière à l 'échelle nat ionale n'est possi
ble que si elle est d i r igée par un Conseil des hôpitaux, organisme 
unique, ex t ra-po l i t ique et indépendant, dont la compos i t ion est éta
bl ie en fonc t i on de la compétence s icent i f ique et technique de ses 
membres, tant au po in t de vue social, économique et j u r i d i que 
qu 'au po in t de vue médical lu i -même. Le pouvo i r du Conseil des 
hôp i taux s'étend également à la couver ture des f ra is de fonct ionne
ment des hôpi taux agréés, ce qui a l 'avantage de suppr imer le plu
ra l isme po l i t i que des organismes assureurs dans un domaine qu i 
concerne probab lement % des dépenses médicales dans le régime 
de l 'Assurance Maladie- Inval id i té . 

De plus, ce système con t r ibue à « dépol i t iser » la médecine et à 
fa i re dépendre la p romo t i on des médecins hospi ta l iers de cr i tères 
scient i f iques basés sur le per fect ionnement médical , les t ravaux de 
recherche et la valeur morale, sans que des facteurs extra-médicaux 
soient encore soulevés pour organiser les cadres médicaux de nos 
ins t i tu t ions de soins. 

Régionalisation hospitalière 
Nous avons déjà soul igné l ' impor tance et l ' in térêt du concept 

de régional isat ion hospi ta l ière qu i est cer ta inement un des facteurs 
dé terminants du rendement du système hospi ta l ier . Seul, le p lann ing 
régional peut assurer une répar t i t i on géographique rat ionnel le . 
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Cette répar t i t i on géographique ne do i t pas être imposée en 
haut lieu mais elle do i t être discutée et réglée de c o m m u n accord 
par tous les intéressés, c'est-à-dire par les représentants du secteur 
pub l ic et du secteur pr ivé. 

Cela peut se fa i re par la créat ion de Comités régionaux de coor
dination qu i pour ra ien t avoir t ro is ob jec t i fs essentiels : 

— étude des besoins régionaux ; 

— p rog rammat ion adaptée ; 

— co l labora t ion dans le p lanning, recherche de solut ions et de 
points de vue communs pour résoudre les problèmes régionaux 
communs . 

Signalons ici que les ins t i tu t ions cathol iques ont déjà créé en 
ce qu i les concerne, des Comités de coord ina t ion au niveau régional 
avec la tâche d 'é laborer un plan, d 'organiser la co l labora t ion des 
services déterminés et de discuter des problèmes communs. 

Ces Comités de coord ina t ion permet t ra ien t d 'a r r i ve r à un 
accord entre le secteur publ ic et pr ivé sur une série de quest ions 
impor tan tes : le p lanning, les condi t ions d 'oc t ro i des subsides, la 
quest ion du fo r f a i t , l 'établ issement du pr ix norma l de la journée 
d 'hosp i ta l i sa t ion avec son coro l la i re d 'une comptab i l i t é analy t ique 
pour toutes les ins t i tu t ions hospital ières, l 'évaluat ion du pr ix moyen 
de la maladie, ce qui a l 'avantage de mesurer exactement ce que le 
t ra i tement de chaque cas a réel lement coûté à la co l lect iv i té , la 
garant ie pour les pat ients d 'un réel l ibre choix . . . 

Promouvoir le secteur public 

Tro is raisons essentielles nous engagent à p romouvo i r le sec
teur pub l ic : 

La f ina l i té du secteur publ ic est l ' in térêt général, sa gestion ne 
t ient pas compte des intérêts par t icu l iers . Cette f o r m e de gestion 
convient par t i cu l iè rement à la prévent ion dans le domaine de l 'hy
giène pub l ique et de la médecine puisque les mesures sont prises 
dans l ' in térêt exclusif de la communau té et qu'el les ne répondent 
pas à des demandes part icu l ières. 

Les hôpi taux publ ics ont les mei l leures possibi l i tés de mener 
une po l i t ique un iquement guidée par des cr i tères scient i f iques et 
jus t i f iée par la nécessité des progrès sanitaires. 

Tout nature l lement , les ins t i tu t ions privées écartent les act iv i-
i tés moins rentables, négligent ou omet ten t complètement des acti

vités scient i f iques élémentaires (tenues à jou r des dossiers médi
caux, de stat ist iques ou d'éléments de recherche c l in ique, de con
t rô le des résultats thérapeut iques, e tc . ) . 

L 'hôp i ta l pub l ic , par sa vocat ion sc ient i f ique, est bien placé 
pour ent re ten i r des relat ions mutue l lement pro f i tab les avec tous les 
prat ic iens de la pér iphér ie et dans l ' in térêt de la con t inu i té des 
soins aux malades. 
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Les hôp i taux publ ics peuvent s' insérer dans un plan de rat io
nal isat ion hospi ta l ière désintéressée (d imens ion op t ima le , éventai l 
des services nécessaires, gestion rat ionnel le, e tc . ) . 

Une telle o r ien ta t ion pour les ins t i tu t ions privées se heurte aux 
intérêts par t icu l ie rs de groupes d ' in f luence, ou de par t is po l i t iques. 

L 'hôp i ta l publ ic inséré dans la cité o f f r e des possibi l i tés plus 
grandes de gestion et de cont rô le démocra t ique en par t i cu l ie r par 
les élus locaux responsables devant la popu la t ion locale et en 
contact avec elle. 

Il faut défendre l 'hôp i ta l publ ic parce que sa s i tua t ion actuel le 
est par t i cu l iè rement précaire sinon scandaleuse, eu égard à la qua
l i té des services rendus. Il faut amél iorer sensiblement tant le s tatut 
matér ie l et mora l de son personnel que son in f ras t ruc tu re , à com
mencer par ses bât iments ( la p lupar t des const ruc t ions datent du 
début du siècle et les nouvelles const ruct ions sont dér isoires en 
Impor tance) . 

L 'hôp i ta l publ ic do i t être conçu comme un élément dé te rminan t 
d 'un service local ou régional d'assistance sociale. 

Cette assistance sociale, au sens large du mot , conçue comme 
un service publ ic imporan t , nécessite non seulement le développe
ment du secteur pub l ic hospi ta l ier mais aussi la reprise tota le dans 
le secteur publ ic de la gestion de l 'hygiène pub l ique (eau, pol lu
t ion, immond i ces . . . ) , de l 'organisat ion des t ranspor ts sanitaires ( c f . 
service 900, pompiers , e tc . ) , de la gestion des ins t i tu t ions pour 
malades aigus et chroniques, des ins t i tu t ions destinées à la revali
da t ion ou consacrées aux personnes âgées ou à l 'enfance (c f . crè
ches, orphe l ina ts , homes pour v ie i l lards, e tc . ) , de la coord ina t ion 
des œuvres médico-sociales (p révent ion , i n fo rma t i on sani ta i re et 
sociale, enfance, étudiants, t ro is ième âge et v ie i l lesse. . . ) . 

Agglomérations ou fusions de communes : 
de nouvelles possibilités 

La loi sur les agglomérat ions et fédérat ions de communes 
( j u i l l e t 71) donne à cet égard des possibi l i tés nouvelles. 

Cette loi tend en effet à créer des pouvoi rs « supra-commu
naux » viables, à s t ruc tu re démocrat ique, appelés à assumer une 
série de responsabi l i tés que la p lupar t des communes existantes ne 
sont plus en mesure d'assumer elles-mêmes. 

Cette loi ind ique expressément que l 'agg lomérat ion ou la fédé
ra t ion de communes exerce : 

1° les a t t r i bu t ions actuel lement exercées par l 'Etat ou la Pro
vince qu i lui sont confiées dans le cadre de la décentra l isat ion et de 
la déconcent ra t ion ; 

2° les a t t r i bu t ions que le Conseil d 'agg lomérat ion ou de Fédé
ra t ion accepte d'exercer à la demande d 'une ou de plusieurs com
munes de son te r r i to i re . 

Cette d ispos i t ion permet t ra i t grâce à un mouvement d 'op in ion 
et à une pression po l i t i que adéquate, d'assurer la repr ise par les 
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nouveaux pouvoi rs d 'agg lomérat ion, de fédérat ions, des ins t i tu t ions 
hospital ières dépendant des communes. 

Il serait donc possible qu ' i l se crée des hôpi taux in te rcommu
naux dotés d 'une personnal i té j u r i d ique propre . 

Encore faudra i t - i l que les pouvoi rs publ ics disposent des 
moyens nécessaires d 'o rd re f inancier pour développer le secteur 
pub l ic hospi ta l ier . 

Diverses propos i t ions peuvent être formulées dans ce domaine : 

a) aide f inanc ière accrue de l 'Etat e t / o u de l 'AMI en fonc t i on 
des charges p ropor t ionne l lement plus grandes dans le secteur 
pub l ic ; 

b ) évi ter tou t re tard de paiement — de l 'AMI par exemple — 
consent i r des prêts dont l ' in térêt et les charges seraient payés par 
l 'Etat ; 

c ) modern iser la gestion admin is t ra t i ve des hôpi taux ; 

d ) alléger et adapter les règles de tute l le admin is t ra t i ve par t i 
cu l ièrement en ce qu i concerne les avant-pro jets et les pro je ts hos
p i ta l iers ; 

e) ma in ten i r les di f férences de f inancement de l 'Etat ent re le 
secteur pub l ic et le secteur pr ivé ; favor iser le secteur pub l ic dans 
le cadre du p lann ing impéra t i f , envisager à l 'échelon des program
mes régionaux ; 

f ) pe rmet t re des emprun ts à taux rédui t ( le subside de 60 % 
est versé seulement après paiement aux entrepreneurs, le subside 
de 25 % n'est obtenu qu 'en amort issement sur le p r i x de la jour 
née d 'hosp i ta l i sa t ion , c'est-à-dire lorsque l 'hôp i ta l est fonc t ionne l , 
le subside est de toute façon plafonné à une valeur déterminée de 
la cons t ruc t ion d 'un l i t ) . 

L 'Etat devra i t consent i r dans le secteur hospi ta l ier pub l ic des 
prêts à taux réduit à 3,5 % , avec remboursement à pa r t i r de la 
mise en act iv i té de l 'établ issement, comme il le fa i t d 'a i l leurs pour 
l ' imp lan ta t i on d 'entrepr ises industr ie l les nouvelles. 
Démocratiser le secteur hospitalier 

Ceci exige un ensemble de mesures prises à divers niveaux de 
la gestion hospi ta l ière. 

Nous en énumérons br ièvement les pr incipales : 

a) fonc t ionnement démocra t ique des s t ructures qui représen
tent les « usagers», c'est-à-dire l 'assurance maladie- inval id i té , les 
mutua l i tés , les syndicats et d'éventuel les associations nouvelles ( c f . 
Associat ion de consommateurs ) ; 

b ) démocrat isa t ion des st ructures de gestion des hôp i taux , 
c'est-à-dire p r o m o t i o n de la gestion pub l ique par rappor t à la 
gest ion pr ivée, lu t te contre la pr iva t isa t ion des services publ ics, 
gestion communa le ou régionale de la s t ruc ture hospi ta l ière ; 

c ) créat ion de conseils de la santé, ins t i tu t ions associant les 
gest ionnaires publ ics et éventuel lement pr ivés, les techniciens, 
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c'est-à-dire les médecins et le personnel des hôpi taux et en f in des 
représentants de la popu la t ion , c'est-à-dire des usagers ; 

d ) par t i c ipa t ion du personnel hospi ta l ier à la gest ion de l 'hô
pi ta l à tous ses échelons ; 

e) p r o m o t i o n de l 'équipe sani ta i re hospi ta l ière en considérant 
que le malade fa i t par t ie in tégrante de cette équipe. 

Not re étude démont re que des opt ions impor tan tes peuvent et 
do ivent être prises en ce qu i concerne l 'apparei l hospi ta l ier dans le 
cadre d 'une po l i t i que générale de santé. 

Elles le seront grâce aux forces object ives qu i on t in térêt au 
changement. 

Celles-ci se t rouvent pa rm i les prat ic iens qu i veulent défendre 
le niveau, la qua l i té et la d ign i té de leur t ravai l ; pa rm i les auto
r i tés académiques responsables, lucides et qu i osent élever la vo ix ; 
elles se t rouvent enf in pa rm i la popu la t ion ent ière intéressée aux 
mei l leurs soins, au mei l leur niveau sani ta i re, et aussi pa rm i les 
représentants des organisat ions démocrat iques dûmen t in formées. 

REPARTITION DES LITS D'HOPITAL 

Secteur public 
province d'Anvers 
province de Brabant 
province de Flandre occ. 
province de Flandre or. 
province de Hainaut 
province de Liège 
province de LImbourg 
province de Luxembourg 
province de Namur 

1951 
2 .790 
3 .933 
1.637 
2 .637 
1.221 
1.893 

5 9 2 
22 

221 

1965 
3 .149 
3 .256 
1.690 
2 .946 
2 .179 
2.001 
1 .187 

133 
408 

différence 
+ 6 2 9 
— 6 7 7 
+ 53 
+ 309 
+ 958 
+ 108 
-f- 595 
+ 111 
+ 187 

Totaux 
Secteur privé 
province d'Anvers 
province de Brabant 
province de Flandre occ. 
province de Flandre or. 
province de Hainaut 
province de Liège 
province de LImbourg 
province de Luxembourg 
province de Namur 

14.946 17.219 -t- 2 .273 

2 .679 
3.801 
2 .428 
2 .421 
2 .214 
1.865 

823 
208 
2 7 7 

3 .929 
5 .663 
3 .789 
3 .478 
3 .778 
1.966 
1.741 

458 
5 4 0 

-I- 1 .250 
+ 1.862 
+ 1.361 
+ 1.057 
+ 1.364 
+ 101 
-I- 918 
-I- 2 5 0 
+ 263 

Totaux 16.916 25 .342 -I- 8 .426 
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MEDICAMENTS : COMMENT AGIR 
SUR LES PRIX? 

Personne n'est satisfait de la manière dont fonctionne le sec
teur pharmaceutique : ni les producteurs, ni les distributeurs, ni le 
gouvernement, ni les consommateurs. De plus, un certain nombre 
d'observateurs scientifiques s'inquiètent d'un recours abusif aux 
médicaments. 

Il est certain que la consommation des produits pharmaceuti
ques ne cesse de se développer en Belgique : depuis vingt ans, le 
nombre de pièces vendues augmente annuellement de plus de cinq 
pourcent. Le fait est que dans tous les pays capitalistes développés, 
les dépenses individuelles pour soins de santé (dépenses dans les
quelles les produits pharmaceutiques interviennent pour un quart 
de l'ensemble) doublent environ tous les dix ans. Cet accroissement 
est incontestablement le signe d'un progrès du niveau de vie des 
masses. Mais ce progrès s'accomplit dans une anarchie qui en hypo
thèque bien souvent l'effet. Le facteur essentiel de cette anarchie est 
le mécanisme même du régime capitaliste, qui oppose l'intérêt de 
quelques grosses firmes ( le plus souvent étrangères) à l'intérêt de 
dix millions de consommateurs. Mais on ne peut s'en tenir à ce 
constat. 

Qui fabrique les médicaments ? Par quel circuit commercial 
arrivent-ils sur notre table ? Comment sont fixés les prix des spé
cialités et des prescriptions magistrales ? Pourquoi les gens achè
tent-ils des médicaments sans avis médical ? 

C'est ce que nous allons brièvement passer en revue, avant de 
formuler des propositions de réformes. 

LES FABRICANTS 

Inexistante avant la première guerre mondia le, l ' i ndus t r ie phar
maceut ique belge s'est développée après 1945, à la faveur de l'instau
ration de l'Assurance maladie-invalidité. 

Quelque 300 f i rmes ayant un siège social en Belgique et env i ron 
80 concessionnaires, représentant 500 laboratoi res étrangers, ali
mentent le marché. Mais, seules une c inquanta ine de f i rmes exercent 
une act iv i té appréciable dans le domaine de la p roduc t ion , et pa rm i 
elles seules quat re ou c inq entrepr ises, disposant d 'un dépar tement 
de recherches développé, ont une act iv i té créatr ice. Pour le surp lus, 
les f i rmes étrangères exercent un rôle prépondérant dans le sec
teur : elles fourn issent la majeure part ie des médicaments consom
més en Belgique. Des sociétés, sur tout américaines, mais aussi 
suisses, françaises, ouest-al lemandes, i tal iennes, b r i tann iques, hol
landaises dominen t le secteur. 

38 



Ayant largement p ro f i té des progrès de la sécuri té sociale, l ' in
dust r ie du médicament enregistre des bénéfices confor tab les, dont 
il est cependant d i f f i c i l e d 'avo i r une vue précise, en raison de l'exis
tence de plusieurs f i l ia les au sein d 'un même groupe — qui « d i lue » 
les bénéfices entre sociétés j u r i d iquement d ist inctes. Exemples : 
l 'Union chimique belge ( la plus impor tan te des f i rmes belges à 
exercer une act iv i té p roduc t r i ce ) fabr ique des produ i ts ch imiques 
de base, qu'e l le f ou rn i t à sa d iv is ion pharmaceut ique en y inc luant 
un bénéfice. Et les spécialités fabr iquées dans la d iv is ion pharma
ceut ique sont ensuite fourn ies en y a jou tan t un nouveau bénéfice, 
à la f i l ia le de d i s t r i bu t i on Sarva qui prélève à son tour un bénéfice. 
La Pharmacie centrale de Belgique p rodu i t des substances ch imiques, 
fabr ique quelques spécialités, joue le rôle de concessionnaire pour 
des p rodu i ts étrangers, et également celui de grossiste nat ional et 
régional : il y a donc, à ces d i f fé rents échelons, des bénéfices 
cumulés qu i , à chaque fo is, grèvent le pr ix du médicament . 

Pour les f i l ia les de f i rmes étrangères, le même résul tat est 
obtenu par un procédé encore plus commode. Si cette f i l ia le fabr i 
que el le-même la spécial i té, elle inc lut dans ses f ra is généraux la 
licence qu'e l le paie f o r t cher à la société-mère. Si elle se borne au 
cond i t ionnement et à la d i s t r i bu t i on , il su f f i t que la société-mère 
lui fac ture les p rodu i ts qu'el le lui f ou rn i t en vrac au p r i x f o r t pour 
que la f i l ia le ne réalise qu 'un bénéfice modeste — ou pas de béné
f ice du tou t . 

Les ch i f f res dont il est fa i t état dans les bi lans ne ref lètent 
donc qu 'une part ie des bénéfices réalisés dans l ' i ndus t r ie du médi
cament. Le fa i t que pour le surplus, le marché couvre non seule
ment les médicaments destinés à l ' homme, mais aussi les p rodu i ts 
vétér inai res( qu i se confondent souvent avec les p rem ie rs ) , la phy-
topharmac ie accentue encore la confus ion. 

D'autre par t , il ar r ive que des f i rmes pharmaceut iques s 'adjoi
gnent un dépar tement « Produi ts d'hygiène et de cosmét ique » ou 
« Produi ts de beauté » qui bénéficie de l 'expérience des recherches 
pharmaceut iques et amél iore nettement les bénéfices. 

CIRCUIT COMMERCIAL 

On vient de s'en apercevoir : un cer ta in nombre de grossistes» 
impor tan ts sont en fa i t des f i l ia les de t rusts . A ces grossistes, qu i 
réalisent des bénéfices incontrô lés, il faut a jouter — quand il s'agit 
des spécialités étrangères — le rôle par fa i tement parasi ta i re du 
concessionnaire, qu i sert de « boîte à lettres ». Il reçoit et entrepose 
les spécialités étrangères, vér i f ie si elles correspondent aux normes 
belges, et approv is ionne les of f ic ines. Pour ce « t ravai l », le conces
s ionnaire prélève env i ron 14 % du pr ix de vente au grossiste. 

Dernier échelon de la d i s t r i bu t i on : l 'o f f i c ine du pharmacien 
qu i est en contact avec le pub l ic , et qu i touche une commiss ion de 
31 % sur le pr ix de vente des spécialités vendues. 

La Belgique compta i t en 1971, 4.760 of f ic ines, ce qu i repré-
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sente une o f f i c i ne pour 2.500 à 5.000 habi tants, mais don t la répar
t i t i on est inégaie, et depuis 1971, le nombre des o f f ic ines est l im i té . 

LES PRIX 

A. Spécialités : Réglementé par un arrêté min is tér ie l de j u in 
1967, qu i prévoi t la f i xa t ion d 'un pr ix m a x i m u m et d 'un p r i x de 
vente m i n i m u m , le pr ix des spécialités do i t ê t re approuvé par le 
min is tère des Af fa i res économiques. 

(En avril 1971, le ministre Cools prend l'initiative d'imposer par arrêté une 
diminution de 6 % sur les prix des spécialités pharmaceutiques. Devant le tollé pro
voqué par la Fédération des industries chimiques ( F I C ) , il recule. Après cinq mois de 
flottement ,il « reconsidère » son arrêté — et la baisse prévue finit par ne frapper 
que la moitié du chiffre d'affaires des firmes pharmaceutiques. On notera néanmoins 
que la baisse sur les spécialités étrangères a des efets de portée variable selon le pays 
d'origine : les produits américains ou suisses « résistent » mieux que les produits 
français, dont le prix a déjà subi des réductions successives, suite aux baisses ordon
nées par le gouvernement français puis à la suite de la dévaluation du franc français. 
A la f in de la même année 1971, la FIC décide d'appliquer une hausse d'environ 
4 % sur quelque 3 .000 spécialités. Cette hausse est déclarée illégale par Cools démis
sionnaire. Son successeur, H. Simonet, a repris les pourparlers avec la F IC ) . 

Spécialités étrangères : leur p r i x peut a t te indre — sans le 
dépasser — le pr ix de vente pra t iqué dans le pays d 'or ig ine. Cette 
d ispos i t ion expl ique le mon tan t très élevé du pr ix des spécialités 
« made in USA », importées chez nous : leur p r i x moyen en 1969 
est de 120 F, cont re 56 F pour les p rodu i ts f rançais ou suisses. Il 
fau t savoir qu 'aux Etats-Unis, un quar t du pr ix au pub l ic est consa
cré aux f ra is de vente. 

En déf in i t i ve , en cas de spécial i té belge, le consommateur paye 
pour 100 F : 

6 F à l 'Etat (v ia la T V A ) ; 

— 29 F au pharmacien (31 % du pr ix hors T V A ) ; 

— 8,50 F au grossiste (13,1 % du p r i x de vente au phar
macien ; 

— 56,40 F au fab r i can t , 
et, en cas de spécial i té étrangère, le consommateur paye pour le 
surp lus 

— 8,50 F au concessionnaire. Et il revient 47,90 F au fabr i 
cant, qu i suppor te dans ce cas les f ra is de dédouanement, de visa 
de la Santé pub l ique et d 'admiss ion à l ' INAMI , ainsi que les f ra is 
occasionnés par un cond i t ionnement spécial, avec « l i t t é ra tu re » 
b i l ingue. 

B. Magistrales. 

Le p r i x des mat ières premières et de l 'embal lage est f ixé par 
arrêté min is tér ie l . Les honorai res du pharmacien représentent en 
moyenne env i ron 70 % , donc plus de la mo i t ié du coût to ta l , lequel 
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est f i xé par la nomencla ture entre organismes assureurs et orga
nismes professionnels. Si le pr ix de la magist ra le est p ra t iquement 
le même quel le que soit l 'o f f i c ine qui la dél ivre, il var ie dans le 
temps, étant indexé. 

On c ro i t souvent que la magistra le est moins chère que la spé
c ia l i té . C'est loin d 'ê t re vrai : 20 gélules d 'asp i r ine « magis t ra le » 
coûtent 74 F cont re 14 ou 17 F pour 20 compr imés d 'asp i r ine f ran
çaise ou al lemande. Dix supposi toires ant ipyrét iques ( d u genre laté-
pyr ine-qu in ine) coûtent un peu moins de 50 F en spécial i té et un 
peu plus de 100 F en « magistra le ». C'est l ' INAMI qu i paye la d i f 
férence ent re les 25 F demandés par le pharmacien au malade pour 
la p répara t ion magistra le, et le coût total réel. 

UN CERTAIN FOISONNEMENT 

Il existe en Belgique à l 'heure actuel le env i ron 4.800 spécial i tés 
pharmaceut iques, dont 3.300 représentent 95 % du marché tota l 
— et dont près de 2.000 sont remboursées par l ' INAMI . (En 1969, 
les Belges ont acheté pour 14,3 mi l l i a rds de f rancs de spécial i tés 
pharmaceut iques, dont env i ron 4,6 ont été remboursés par 
l ' I N A M I ) . 

Sur les 3.300 spécialités qui comptent v ra imen t , 1.700 peuvent 
être vendues sans ordonnance et 300 fon t l 'ob jet d 'une pub l i c i té 
d i recte auprès du publ ic . 

A noter que si les Pays-Bas connaissent un nombre analogue de 
spécialités et si l 'Al lemagne fédérale en connaît d ix fo is plus, la 
Suède se contente de 1.600 spécialités. Une enquête récemment 
menée en France indique que la moi t ié du ch i f f r e d 'a f fa i res sur les 
spécial i tés prov ient de 6 % seulement d 'ent re elles, et que pa rm i 
ces 6 % , la ma jo r i t é est const i tuée par des p rodu i ts inut i les, vo i re 
dénués d 'ac t iv i té valable ( f o r t i f i an t s , défat iguants, e tc . ) . Enf in , la 
même enquête révèle que le pr ix de la p lupar t de ces spécial i tés 
« dans le vent » est supér ieur au p r i x de p rodu i t s plus eff icaces, 
mais don t la pub l ic i té est plus discrète. 

LE MATRAQUAGE PUBLICITAIRE 

La législat ion belge d is t ingue deux groupes de médicaments : 

1. Les p rodu i ts « de comp to i r », c'est-à-dire les p rodu i t s d'accès 
d i rec t sans in te rméd ia i re médical ob l igato i re , pour lesquels la publ i 
ci té commerc ia le est admise. Leur act ion est théor iquement inof fen
sive, alors qu 'en réal i té des analgésiques et des digest i fs par exem
ple, peuvent entraîner des dangers (c f . émission télévisée sur l 'aspi
r i ne ) . Ces p rodu i ts , qu i const i tuent le domaine de l 'au tomédica t ion , 
représentent 16 % de la p roduc t ion pharmaceut ique. En 1970, on a 
vendu dans notre pays pour 52 millions de Croix blanche et pour 
39 millions d'Aspro. 
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2. Les p rodu i ts dont la pub l ic i té est destinée aux médecins. 

En réal i té, on confond souvent i n fo rma t i on (nécessaire) et 
pub l i c i té (abus ive ) . 

L 'Associat ion pharmaceut ique belge (A.P.B.) f o u r n i t néanmoins 
un e f fo r t mér i to i re , non seulement en ef fectuant le cont rô le des 
médicaments, mais en édi tant des fiches techniques valables. Ce n'en 
est pas moins une in i t ia t ive privée et f ragmenta i re . 

En France, la pub l ic i té pharmaceut ique coûte env i ron 10.000 
de nos f rancs par an et par médecin, ce qui représente 10 à 40 % 
du ch i f f r e d 'a f fa i res des f i rmes, alors que la recherche ne représente 
que 8,5 % de ce ch i f f re . 

Les délégués médicaux qu i fon t le démarchage des médecins 
pour leur présenter les nouvelles spécialités, ont une f o r m a t i o n 
sc ient i f ique l imi tée — et leur act iv i té relève beaucoup plus de la 
pub l ic i té que de l ' i n fo rma t i on . Si c'est plus vrai encore pour les 
t rusts américains qu'européens, cette pra t ique n'en est pas moins 
dégradante pour le médecin et pour le v is i teur médical . 

LA RECHERCHE 

Dans le domaine pharmaceut ique, la recherche non fondamen
tale tend à se déplacer rapidement des centres univers i ta i res, où 
elle dépér i t , vers l ' indust r ie , où elle est subsidiée, vers les pouvoi rs 
publ ics. L 'act iv i té sc ient i f ique pharmacolog ique qu i persiste dans 
certains centres univers i ta i res ne peut le fa i re que grâce au sout ien, 
de moins en moins d iss imulé, de l ' indust r ie . Les buts et mot i va t ions 
de la recherche sont de ce fa i t de plus en plus inf luencés par l 'ob
tent ion d 'un p ro f i t immédia t . 

Moins de cent entreprises fon t de la recherche valable dans le 
monde capi tal iste. S'i l est vra i que parei l le recherche exige de 
grands moyens ( i l su f f i t de savoir par exemple que pour un médi
cament nouveau, t ro is mi l le molécules et souvent plus ont été syn
thétisées et analysées), on constate que la p lupar t des f i rmes déve
loppent de nouvelles associations à pa r t i r de substances connues. 
Ce type d 'ac t iv i té de recherche coûte 5 à 10 fo is moins, mais les 
f ra is de préparat ion, de cond i t ionnement , de pub l ic i té sont plus 
élevés. Cela about i t à des p rodu i ts médiocres ou nuls, dont la vente, 
favorisée par une publ ic i té plus poussée, autor ise des bénéfices 
substant iels. 

NOS PROPOSITIONS 

Il est incontestable que l 'anarchie règne dans le secteur phar
maceut ique. Il est dans l ' in térêt de la col lect iv i té de rédui re ce 
désordre coûteux, puis d 'y met t re f i n . 
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La so lu t ion la plus radicale serait la NATIONALISATION DE 
L' INDUSTRIE DU MEDICAMENT, tant sur le p lan de la p roduc t ion 
que de la d i s t r i bu t i on . Elle se jus t i f ie no tamment parce que c'est la 
co l lect iv i té qu i , par le t ruchement de l 'AMI , a permis l 'essor de 
cette indust r ie . Toutefo is , pour être eff icace, la nat iona l isat ion 
devra i t être étendue à toute l ' indust r ie ch im ique fourn issant les 
mat ières premières. Et dans le contexte po l i t ique actuel, parei l 
ob jec t i f est ambi t ieux . Aussi fo rmulons-nous des propos i t ions inter
calaires qu i pour ra ien t nous rapprocher de la nat iona l isa t ion, 
laquelle demeure not re ob jec t i f . 

Ces propos i t ions, susceptibles de devenir des revendicat ions du 
mouvement ouvr ie r et démocrat ique, visent non pas à c o m p r i m e r 
un i f o rmémen t le pr ix de revient de tous les médicaments, mais à 
t raquer de manière eff icace le paras i t isme et le désordre là où ils 
sont socialement le plus noci f . Elles tendent donc à rédu i re ou 
suppr imer des gaspillages, TOUT EN AMELIORANT LA QUALITE 
DES MEDICATIONS. 

Vo ic i en quo i elles consistent : 

— Participation plus large et enfin effective des t rava i l leurs et 
de leurs organisat ions au cont rô le des entreprises du secteur ; 

— Nationalisation des circuits du commerce de gros et de 
demi-gros et création d'un Office national d'importation. Cette 
doub le mesure permet t ra i t de cont rô ler réel lement la d i s t r i b u t i o n 
de gros, qu i serait ainsi soustrai te à l 'empr ise des t rusts , et de 
suppr imer l 'échelon parasi ta i re du concessionnaire-boîte aux lettres. 
Elle ne sera, pas plus que la p ropos i t ion précédente, faci le à réali
ser. Mais il y a des précédents : des pays aussi peu « révolut ion
naires » que l 'Eire et la Norvège ont nat ional isé le secteur de gros 
de leur indust r ie pharmaceut ique. La ré forme s ' impose d 'autant plus 
que des mesures al lant dans le même sens, mais moins radicales, 
sont restées let t re mor te (pa r exemple l 'arrêté royal de 1964 sur 
le commerce et la d i s t r i bu t i on de gros, qu i v isai t à garant i r l 'appro
v is ionnement permanent des of f ic ines et à assainir le marché en 
é l im inan t une série de grossistes, dont l 'act iv i té néglige les p rodu i ts 
moins rentables — même s'i ls sont eff icaces — au p ro f i t des plus 
rentables — même s'i ls sont moins ef f icaces) . 

— Cont rô le beaucoup plus r igoureux pour l 'agréation des spé
cialités remboursables par l ' INAMI . Ce cont rô le , exercé par une 
Commiss ion INAMI-Santé pub l ique, devrai t être t r i p le : 

D 'abord cont rô le sur le plan ch imique, pharmacolog ique et cli
n ique, ensuite cont rô le sur le pr ix ( comme cela se fa i t en Grande-
Bretagne) , enf in cont rô le visant à é l im iner doubles emplo is et 
copies. Pourquoi ne pas s ' inspi rer de ce qu'a d i t l 'an dern ier à une 
Table ronde, le d i rec teur de l ' I ns t i tu t de pharmacolog ie de l 'univer
sité de Lausanne, selon lequel on pour ra i t par fa i tement l im i te r le 
nombre de spécialités à 250 p rodu i ts ? 
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— Interdiction de sociétés factices, permet tan t les fac tu ra t ions 
abusives et la mu l t i p l i ca t i on , par t icu l iè rement parasi ta i re, des pro
f i t s . 

— Suppression de toutes « faci l i tés » pour l ' imp lan ta t i on en 
Belgique de t rusts du médicament . 

— Réorganisat ion du conditionnement des spécialités. D 'abord 
en général isant une pra t ique déjà par t ie l lement appl iquée dans les 
hôp i taux et obl igeant les fabr icants à élaborer pour tous les pro
du i ts des cond i t ionnements « spéciaux-hôpital », dépourvus exté
r ieurement de la pub l ic i té habi tuel le. Ensuite, en général isant même 
en dehors des hôpi taux un système de cond i t ionnement moins 
luxueux et moins parasi ta i re, en tout cas pour les p rodu i ts de con
servat ion non l imi tée. Il est d 'a i l leurs appl iqué aux Etats-Unis et en 
Scandinavie, pour ne ci ter que des Etats capital istes. Les pharma
ciens seraient ainsi amenés à dispenser les spécialités à pa r t i r de 
cond i t ionnements peu coûteux et de grande contenance, selon la 
quant i té prescr i te par le médecin. Même en tenant compte des 
honorai res dus au pharmacien, l 'économie pour ra i t être sensible. 

— Mesures d'assainissement dans le secteur Publ ic i té- in forma
t ion . 

La publicité, qu i s'assigne des f ins commerc ia les, do i t être sup
pr imée dans le domaine du médicament . Quand elle s'adresse à la 
popu la t ion , elle do i t êt re s implement in terd i te . Quand elle est desti
née aux médecins et dentistes, elle do i t être remplacée par une 
information ob ject ive, à réaliser sur deux plans complémenta i res : 

a) l 'éd i t ion de fiches techniques par un Of f i ce nat ional 
d ' i n f o r m a t i o n (g roupan t : chercheurs dans le domaine pharmaco-
logique, représentants des industr ies pharmaceut iques, représentants 
des médecins et pharmac iens) . Ces f iches compor te ron t des in for 
mat ions sur la nature des drogues présentées, l 'expér imenta t ion ani
male, la pharmacodynamie, la posologie avec ses l imi tes, les indica
t ions pr inc ipales et les contre- indicat ions, la présentat ion et le coût . 

Elles seront également mises à la d ispos i t ion des pharmaciens 
et des paramédicaux. 

b ) Des mesures visant à la f o rma t i on des médecins, à l 'expéri
menta t ion c l in ique et à l'usage c l in ique des drogues, mesures prises 
par les diverses sociétés scient i f iques médicales belges sur la coord i 
nat ion de l 'Académie de médecine. 

La commission thérapeutique de chaque société scientifique médicale devrait : 

— publier des synthèses sur le traitement pharmacologique en tenant compte de 
la recherche et de l'expérimentation clinique ; 

— répondre à toute question particulière ; 
— étudier et réaliser l'intégration de l'information thérapeutique dans l'enseigne

ment universitaire et post-universitaire ; 
— promouvoir la recherche clinique et la rendre valable sur le plan scientifique 

et déontologique en mettant au point des méthodes objectives et subjectives d'évalua
tion clinique en organisant, en hiérarchisant, en finançant la recherche clinique. 

c ) Dans ce cadre, le rôle des délégués médicaux sera mod i f i é 
et valor isé. Ils perd ron t leur caractère actuel de représentants de 
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commerce pour devenir des auxi l ia i res médicaux sur le plan tech
nique. Comme pour tous les t ravai l leurs paramédicaux, leur s tatut 
devra être précisé et protégé. / 

d ) La législat ion sur l ' i n te rd ic t ion des pr imes et la d i s t r i b u t i o n 
d 'échant i l lons « modèle vente » devra être appl iquée s t r i c tement et 
la d i s t r i bu t i on d 'échant i l lons autorisée seulement pendant les pério
des de lancement. 

— Promotion de la recherche scientifique et de l 'enseignement 
un ivers i ta i re dans les domaines pharmacodynamique et thérapeu
t ique. Un fonds nat ional d 'encouragement de la recherche c l in ique 
et de l ' i n f o rma t i on thérapeut ique devra i t être a l imenté aussi b ien 
par des subsides des pouvoi rs publ ics que par des appor ts f inanc iers 
impor tan ts des fabr icants de médicaments. 

— Protect ion des invent ions en mat ière de médicaments par 
une législat ion spéciale — avec possibi l i té de recours pour les pou
voi rs publ ics si la p roduc t ion ne répond pas aux normes de la 
santé pub l ique ou si son p r i x est t r op élevé. 

REVALORISATION DE LA FONCTION 

DE PHARMACIEN D'OFFICINE 

Actuel lement très commercia l isée, la fonc t i on du pharmacien 
d 'o f f i c ine pour ra i t être revalorisée dans la mesure où ce t rava i l leur 
de la santé, qu i a accompl i c inq ans d'études univers i ta i res, const i 
tuera i t vér i tab lement le mai l lon d 'une chaîne — no tamment dans 
le domaine de l 'éducat ion sanitaire. Cont rô le de l 'au tomédica t ion , 
coopérat ion avec le médecin t ra i tan t — voi là quelques-uns des ser
vices impor tan ts que le pharmacien pour ra i t rendre au malade, si 
certaines condi t ions étaient rempl ies. D 'abord que le malade fré
quente la même of f ic ine , ensuite que le pharmacien t ienne des 
f iches de ses malades — mais aussi que le pharmacien soit l ibéré 
d 'un cer ta in nombre de tracasseries admin is t ra t ives, ce qu i exigerai t 
une s imp l i f i ca t ion du système de remboursement de l 'AMI . Il devra i t 
pouvo i r se recycler, amél iorer son équipement de t ravai l et de con
t rô le , donner plus de temps à sa documenta t ion . De même, la 
décommerc ia l isa t ion des of f ic ines serait faci l i tée par l 'app l ica t ion 
s t r ic te de la loi l im i tan t à t ro is (don t deux d ip lômés) le nombre 
d'aides pour un pharmacien. A notre sens il serait dans l ' in térêt de 
ce dern ier que sa rémunéra t ion soit dégagée de la f o r m e essentielle
ment commerc ia le qu'e l le connaît maintenant . Il appar t ient cepen
dant aux pharmaciens eux-mêmes de débat t re et de s 'entendre 
ent re eux sur le pr inc ipe et les modal i tés d 'honora i res . 

En tout état de cause, la santé pub l ique a tou t à gagner à ce 
que les act ivi tés du secteur pharmaceut ique se décommerc ia l isent à 
tous les échelons. 
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LES PROFESSIONS PARAMEDICALES 

Introduction. 

Pour d i f férentes raisons, le Part i Communis te do i t s' intéresser 
aux professions paramédicales et au secteur qu'el les const i tuent . 

1 ) L ' impor tance croissante du vo lume de ce secteur dans le 
domaine de la santé, la quant i té et la qual i té des act ivi tés englobées 
dans ce secteur et prat iquées par les professionnels qu i le com
posent. 

2 ) Le fa i t que ce secteur est le seul avec celui des médecins, 
où il soit possible d 'é tudier la vie des t ravai l leurs du domaine de 
la santé. Ici se posent donc des quest ions concrètes concernant la 
vie d 'une catégorie d ' i nd iv idus ; des hommes qu i ent rent dans des 
rappor ts par t icu l ie rs avec d 'autres hommes : le malade, le pub l ic , 
le médecin, etc. Des hommes qui sont appelés à résoudre des 
problèmes réels dans des condi t ions précises. Ce secteur devra par 
conséquent comprendre une étude de la vie réelle de professionnels 
conf rontés à des problèmes concrets, vécus et ressentis. 

3 ) Le rôle, p romis à l 'avenir , du secteur paramédical . 
Ce rôle, de plus en plus impor tan t , t ient essentiel lement au 

développement des techniques et des sciences, ansi qu'à l 'appro fon
dissement de la spécif ic i té des activi tés paramédicales elles-mêmes. 
Cela revient à d i re que les professions paramédicales ne sont nulle
ment subordonnées, malgré les apparences, à la profession médicale 
el le-même. 

Les professionnels paramédicaux ont des act ivi tés d i f férentes 
par nature de celles des médecins. Si ceux-ci ont quelque tendance à 
se décharger d 'act iv i tés médicales, qu ' i ls considèrent comme mineu
res ou compor tan t peu de danger, ce résidu ne const i tue nu l lement 
le fonds des act ivi tés paramédicales. 

4 ) Le début d 'une prise de conscience des professionnels para- « 
médicaux de leur « poids » sur le plan social. Diverses in i t ia t ives 
ont été prises récemment en Belgique par les paramédicaux. 

— La tentat ive de const i tuer des Comités d 'Ac t ion Santé. 
— L 'appar i t i on de revendicat ions générales se re t rouvant pour 

la p lupar t des professions paramédicales. 
— Le mouvement à act ion sociale, marqué pr inc ipa lement par 

la journée du 25-1-1971. 
— Le besoin d ' i n f o r m a t i o n de plus en plus général qu i com

mence à se fa i re sentir au sujet du secteur paramédical , par t icu l ière
ment au niveau des représentat ions syndicales et po l i t iques. 

Les principales professions, dénomination, classification. 
Les professions paramédicales comprennent : 
— le personnel soignant (qu i in terv ient dans le t ra i tement et 

a un contact d i rect avec le malade) ; 
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— le personnel technique qui ut i l ise des apparei ls de mesure, 
de cont rô le , d ' invest igat ion, de dosage, etc. ; 

— le personnel fabr icant d 'apparei ls de prothèse ; 

— le personnel ayant une profession généralement extér ieure 
au domaine de santé, mais qui accompl i t cette profession au service 
de ce domaine (chauf feurs d 'ambulances, personnel ménager, assis
tants sociaux, e tc . ) . 

Dans la catégorie Personnel soignant, on d is t ingue des pro
fessions bien spécif iques. Ce sont : 

— le personnel i n f i rm ie r ( i n f i rm iè res graduées, brevetées ou 
hospi ta l ières) groupant 35.000 à 45.000 personnes; 

— les kinési thérapeutes, ergothérapeutes, logopèdes, psycholo
gues, etc. Ils sont plus de 4.000. 

La dénomina t ion la plus courante de ce secteur est celle de 
Professionnels paramédicaux. Cette dénomina t ion quelque peu mino-
r isante comparat ivement aux médecins, est incorrecte, du fa i t que 
nombre de professions appartenant à ce secteur n 'ont pas de 
rappor t d i rect avec la médecine ou le t ra i tement . 

Formation. 

a) L'examen h is tor ique du secteur paramédica l , l 'analyse des 
événements et des condi t ions qu i ont amené son appar i t i on dans 
sa f o r m e actuel le, mont re ra ien t que tel qu ' i l se présente actuel lement , 
i l est le f r u i t d ' un par fa i t empi r i sme. Tout s'est créé au gré des 
circonstances et en fonc t ion des besoins du moment ; ce qu i a 
t rouvé une certaine ra t ional i té s'est conservé et a f i n i par const i tuer 
un système compl iqué résolvant plus ou moins les problèmes immé
diats qu i se posent. Ce p rodu i t emp i r i que a au moins le mér i te 
d 'exister . Il compor te certains éléments valables : des professions 
nouvelles ut i les et nécessaires, no tamment . Mais les aspects posi t i fs 
du secteur paramédical devraient être reconsidérés et intégrés dans 
le cadre d 'une politique de santé véritable, car ce qu ' i l faut souli
gner c'est que ce secteur dans sa f o r m e actuel le n 'ouvre pas de 
perspect ive et ne permet pas de prévisions raisonnables à propos 
des problèmes à veni r . 

La f o r m a t i o n de professionnels paramédicaux est en soi un 
fa i t pos i t i f . On ne peut nier d 'a i l leurs qu 'un réel e f fo r t a été accom
pl i pour préparer ces professionnels aux tâches qui les at tendent . 
A ins i , sans vou lo i r entrer dans le détai l des études permet tan t 
l'accès aux diverses professions paramédicales (des mod i f i ca t ions 
aux programmes des cours ont eu lieu ces dernières années et des 
discussions cont inuent à se dé rou le r ) , on peut remarquer que 
par rappor t à la p lupar t des pays du Marché Commun , la f o r m a t i o n 
technique du personnel paramédical belge ( i n f i rm iè res graduées, 
k inési thérapeutes, personnel techn ique . . . ) se situe dans la bonne, 
vo i re la très bonne moyenne. 

Toutefo is , la compétence et la qua l i f i ca t ion technique ne constl-

4 7 



tuent que l 'un des éléments d 'une f o rma t i on professionnel le dans le 
domaine de la santé. 

Il fau t d 'urgence sor t i r de ce pragmat isme é t ro i t consistant à 
t ra i te r exclusivement la maladie ou la déf icience sans se soucier 
d 'abo rd de l ' homme lui-même. Cette insuff isance dans la f o r m a t i o n 
des professionnels paramédicaux, n'est certes pas par t i cu l iè re à 
not re pays. 

En plus de la qua l i f i ca t ion et de la compétence technique, la 
f o r m a t i o n devra i t viser no tamment : 

— à développer les capacités d ' i n i t i a t i ve et d 'espr i t c r i t i que 
pos i t i f ; 

— à rendre le professionnel apte à ent re ten i r par lu i -même 
et à poursu iv re sa f o r m a t i o n ; 

— à lu i donner davantage le sens des responsabi l i tés ; 

— à sensibi l iser davantage sa réact ion aux cond i t ions de tra
vai l déshumanisantes ; 

— à lui donner le sens du t ravai l d 'équipe et de l ' i n tégra t ion 
des act ivi tés professionnel les dans un ensemble ; 

— à développer ses apt i tudes (lesquelles doivent être grandes 
au dépa r t ) au contact humain . 

Nous sommes les premiers à convenir qu 'une extension parei l le 
de la f o r m a t i o n professionnel le ne saurait êt re un iquement obtenue 
à l 'école. . . mais elle do i t être envisagée dès le dépar t . 

b ) La f o r m a t i o n actuelle présente selon nous, une autre défi
cience grave : c'est qu'e l le ne donne guère au professionnel para
médical la conscience d 'une personnal i té, d 'une au tor i té profession
nelle vér i table. Le professionnel paramédical cont inue à se ma in ten i r 
lu i -même dans un état de quasi subord ina t ion à l 'égard du méde
cin ; il n'a pas encore su prendre conscience dans un sens pos i t i f 
de la ra t iona l i té de sa profession. 

Cet état quelque peu complexé se présente sous des aspects 
par fo is f o r t d i f fé rents d 'une profession à l 'autre : soumission pas
sive de la par t de beaucoup d ' i n f i rm iè res , oppos i t ion plus ou moins 
agressive de nombreux kinési thérapeutes à l 'égard des médecins-
physiothérapeutes, etc. 

Ce su je t , ainsi que l 'étude de la ra t iona l i té des diverses pro
fessions paramédicales mér i tera ient un examen appro fond i . Bor
nons-nous ici à considérer que cette s i tuat ion n'est pas s imp lement 
le fa i t d ' un défaut de f o rma t i on ; elle dépend aussi 

— de la t rad i t i on et de la rap id i té du développement du sec
teur , 

— de l ' a t t i tude d 'une grande par t ie du corps médical , 

— de la confus ion dans la répar t i t i on des compétences ( O ù 
sont les l imi tes de l 'acte médical au jou rd ' hu i ? ) , 

— de la législat ion encore en vigueur faisant en dé f in i t i ve du 
corps médical le juge et l ' a rb i t re de tou t l i t ige. 
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LES GRANDES REVENDICATIONS 

L'analyse des diverses professions paramédicales permet d'éta
b l i r de grands groupes de revendicat ions. 

I ) Pour toutes ces professions se pose la quest ion de l 'obten
t ion d 'un s ta tu t . 

Le s tatut devra i t dé f in i r la mat ière à enseigner pour acquér i r 
l 'ap t i tude à exercer la fonc t ion about issant à un d ip lôme légal. Il 
devra i t protéger la profession tout aussi bien que son exercice par 
les personnes diplômées exclusivement. 

II devra i t également protéger la rémunéra t ion des profession
nels. 

2 ) En at tendant l 'ob tent ion d 'un statut , pour nombre de pro
fessions, il f audra i t que le d ip lôme soit protégé : personnel in f i r 
m ie r , k inési thérapeutes, ergothérapeutes, gradués en logopédie, 
assistants de laborato i re c l in ique. 

3 ) La reconsidérat ion et la refonte de la nomenc la ture de 
l ' INAMI , l 'adaptat ion de la l iste d'actes aux capacités données par 
l 'enseignement et l 'exécut ion de ces actes sans res t r ic t ion . 

En ef fe t , l 'exercice des professions paramédicales est l im i té par 
la nomenc la ture INAMI et les condi t ions posées aux paramédicaux 
pour leur appl icat ion. 

4 ) Pour une série de professions se pose aussi la revendica
t ion d 'un enseignement codi f ié et un i fo rm isé : or thopédis tes, banda-
gistes, techniciens divers. 

5 ) La suppression de l 'exigence ( f ixée par la nomenc la tu re ) de 
la présence physique du spécialiste au moment de l 'app l ica t ion de 
certa ins actes techniques. 

Cette présence permet au responsable d 'ê t re payé à l 'acte pour 
des prestat ions effectuées par d 'autres personnes. 

CONSIDERATIONS SOCIOLOGIQUES 

L 'appar i t i on et le développement du secteur paramédico-sani-
ta i re est un phénomène général de not re époque dans les pays du 
même type de développement que le nôtre. 

Il se rat tache de toute évidence : 

— aux mod i f i ca t ions socio-économiques et démographiques, 

— aux progrès techniques et scient i f iques intervenus dans le 
domaine médical . 

i l est paral lèle à d 'autres phénomènes : 
— l 'augmentat ion de la consommat ion médicale, 

— l 'évo lu t ion croissante d 'une médecine salariée, 

— l 'évo lu t ion d 'une médecine ind iv iduel le vers une médecine 
de groupe, 
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— le recours de plus en plus marqué vers des techniques 
modernes et évoluées, 

— l ' i n te rvent ion d 'un t iers payant. 

Il témoigne avec ces phénomènes de la mu ta t i on qu i s'opère 
sous nos yeux dans le domaine santé. 

On voi t également par là, comme nous l 'avons déjà ind iqué 
plus haut , que le phénomène ( d ' o r d r e socio logique) de l ' appar i t i on 
du secteur paramédical , ainsi que l 'appar i t ion des professions nou
velles qu i le composent , ne saurait résulter du seul développement 
de la profession médicale. 

* * * 

Le secteur paramédico-sani ta i re répond à une nécessité objec
t ive et est doté d 'une dynamique propre : en établ issant des rap
por ts interprofessionnels nouveaux, en posant des problèmes et des 
perspectives nouvelles sur le plan de l 'organisat ion médico-sani ta i re, 
sur celui de la technic i té et sur celui de la recherche sc ient i f ique ; 
il pose à sa façon la quest ion générale de la recherche d 'une pol i
t ique de santé. 

CONCLUSIONS 

1. Le secteur paramédical est en ple in développement. 

Ce développement n'est dépendant ni des ind iv idus qu i com
posent ce secteur, ni s implement de la vo lonté du corps médical , 
c'est un phénomène sociologique qu i a sa ra t iona l i té propre . 

2. Le secteur paramédical i n t rodu i t dans le domaine de la 
santé des hommes en act iv i té, c'est-à-dire des hommes qu i en t rent 
en des rappor ts de co l labora t ion déterminés entre eux. 

Le secteur paramédical donne donc à l 'avance une réal i té con
crète à l 'organisat ion médico-sani taire fondée sur la not ion de 
groupe et d 'équipe sanitaires. 

La prochaine livraison des « C a h i e r s 
m a r x i s t e s » publiera une relation sur la 
la Conférence de la santé. 
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Jean BLUME 

Congrès de Liège 1960 

Des thèses qui servent 
le rassemblement des progressistes 

PRESENTATION 

L'appel de Léo Col lard ; le rayonnement incontestable de l'ex
périence réalisée par l 'Union Démocrat ique et Progressiste du Grand-
Mons en rassemblant sur pied d'égal i té communis tes , chrét iens 
démocrates et démocrates sans par t i ; et puis enf in la pa ru t ion 
récente de l 'ouvrage du groupe B-Y (Max Bastin - Jacques Y e r n a ) , 
i n t i tu lé « Quel le Wal lon ie ? Quel social isme ? » : il semblera i t , à 
première vue, que depuis deux ans et demi le mouvement ouv r ie r 
et démocra t ique de notre pays ait soudain découvert le p rob lème de 
l 'un i té et l ' impor tance de ce problème. 

La réal i té h is tor ique est tout autre. Le prob lème de l 'un i té est 
aussi v ieux que le mouvement ouvr ie r belge, dont la caractér is t ique 
or ig ina le est d 'avo i r fondé s imul tanément des détachements socia
l iste et chrét ien dont l 'antagonisme or ig ine l n'a pas encore totale
ment d isparu. La naissance d 'un par t i communis te , les bouleverse
ments po l i t iques issus de la défai te du fascisme et les conséquences 
mu l t i f o rmes de celle-ci sont venues, au cours du temps, a jouter à 
ce p rob lème des données nouvelles, qui le rendent plus complexe 
d'aspect sans pour autant le mod i f ie r quant au fond. 

Si nous avons tenu au jou rd ' hu i a pub l ier des ext ra i ts des thèses 
du Congrès de Liège du Part i Communis te de Belgique, c'est tou t 
d ' abo rd pour une raison d 'o rd re chronologique. Avr i l 1960, c'est 
AVANT la grande grève de 1960-61, qui a soulevé tant de réf lexions 
nouvelles dans les mi l ieux syndicaux et po l i t iques se réc lamant du 
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mouvement ouvr ie r et de la démocrat ie. Dans la mesure où ils adhè
rent t ou jou rs à la réal i té présente, les textes en quest ion por ten t 
donc bien la marque d 'une analyse pr inc ip ie l ie , et non d 'une s imple 
é laborat ion d 'a l lu re tact ique. 

La raison essentielle de notre démarche n'est pour tan t pas là. 

Sans in tent ion polémique, du moins en l 'occasion présente, 
nous tenons à marquer ce qu i d is t ingue le par t i commun is te des 
autres détachements et courants ant icapi tal istes, ant iun i ta r is tes , 
an t i t rad i t ionna l is tes de not re pays, quant à la concept ion fondamen
tale de l 'un i té . 

L 'un i té , pour les communis tes, c'est le moyen que les tra
vai l leurs peuvent et doivent ut i l iser pour conquér i r le pouvo i r pol i 
t ique au jou rd ' hu i détenu par la grande bourgeoisie, pour abo l i r la 
d ic ta tu re du grand capi ta l , pour préparer d 'abord et cons t ru i re 
ensuite le social isme. 

Le fa i t que cette op in ion soit lo in d 'êt re partagée par les tra
vai l leurs socialistes et chrét iens-démocrates en général, pour ne 
po in t par ler de leurs mandataires et de leurs d i r igeants, est à no t re 
sens l 'obstacle ma jeur à la réal isat ion du rassemblement comba t i f 
dont ont besoin les forces d 'oppos i t ion au régime actuel. Il ne fau t 
pas chercher ai l leurs, d i rons-nous encore, le mo t i f pour lequel 
l 'appel de Col la rd est resté pra t iquement sans lendemain. 

Nous nous permet t rons d 'a jou te r , à ces pré l im ina i res , quelques 
brefs rappels du passé lo in ta in ou proche. 

La quest ion de la conquête du pouvo i r po l i t ique, de la con
quête de l 'apparei l d 'Etat — la quest ion du social isme réalisé, en 
d 'autres termes — est depuis plus d 'un demi-siècle l 'ob je t d 'un 
ardent débat entre socialistes et communis tes. 

Avant 1940-1945, en ef fet , le Part i Ouvr ie r Belge étai t l ' incar
nat ion par excellence du mouvement ouvr ie r de not re pays. Le 
mouvement ouvr ie r chrét ien, é touf fé par le Part i Cathol ique, et 
l igoté par son propre p rogramme, ne pouvai t pré tendre au rôle de 
porte-parole de la classe ouvr iè re en tant que classe s 'opposant au 
pa t ronat . 

C'étai t donc avant tout avec le P.O.B. et ses 600.000 adhérents 
qu ' i l fa l la i t d iscuter et s 'un i r . La lut te ant i fasciste enr ichissai t la 
discussion et étai t génératr ice d 'act ions uni ta i res prometteuses. Or , 
le P.O.S., faute d 'une o r ien ta t ion po l i t ique et idéologique fondamen
talement d is t incte de celle des part is bourgeois t rad i t ionne ls , s 'ef fon
dra tout comme ceux-ci dès les débuts de l 'occupat ion. Cela n 'em
pêcha pas t ravai l leurs socialistes et communis tes d 'ê t re é t ro i tement 
liés dans le combat ant inazi , mais cela leur in te rd i t de cons t ru i re 
et de per fect ionner leur uni té sur la base de rappor ts po l i t iques d 'or 
ganisat ion à organisat ion. Ce fu t là un malheur h is tor ique, non 
seulement pour les t ravai l leurs socialistes, mais pour tous les tra
va i l leurs, les communis tes n 'étant pas les derniers. 

A la l ibéra t ion , en effet — et par la suite la « guerre f ro ide » 
ne fac i l i ta pas les choses — le débat fondamenta l d 'avant-guerre 
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étai t à reprendre quasiment depuis le début , li se poursu i t encore 
de nos jou rs . 

Certes, beaucoup de changements posi t i fs se sont p rodu i ts . Les 
t rava i l leurs chrét iens ont pr is place dans le mouvement ouv r ie r et 
démocra t ique. L 'oppos i t ion de fa i t au capi ta l isme s'élargi t sans 
cesse. Le potent ie l des forces populaires est tel qu 'on pou r ra i t 
penser que plus personne, dans les mi l ieux ouvr iers et démocra
t iques, ne puisse s ' in terroger sur la nécessité de rav i r le pouvo i r 
po l i t ique à la grande bourgeoisie. 

Or , Il n'en est r ien. Dans le l ivre ment ionné plus haut et qu i a 
pour amb i t i on de jeter les bases d 'un rassemblement des progres
sistes ( l i v re dont nous tenons à soul igner l ' i n té rê t ) le groupe B-Y 
semble répondre par la négative à une quest ion que nous croyons 
crucia le. 

Vou lan t con t r ibuer à l 'examen sérieux de ladite quest ion, nous 
pub l ions donc certains passages des Thèses de Liège du par t i com
munis te , plus un cour t passage des Thèses de son congrès d 'Anvers 
de 1963. 

Nous laissons év idemment à nos lecteurs le soin de t i re r de 
leur lecture les leçons et conclusions qu i leur conviennent . 

Nous nous permet t rons cependant de leur fa i re remarquer 
combien lo in les communis tes s'étaient avancés, dès 1960, dans 
l 'étude du PLURALISME des part is au cours de la marche au socia
l isme comme au moment même de la cons t ruc t ion d 'une société 
nouvel le. 

L 'épouvanta i l du « par t i -un ique » étant l 'a rgument ma jeu r , 
souvent invoqué pour refuser la prise du pouvo i r po l i t ique par les 
forces popula i res, cela valai t la peine d 'ê t re d i t . 

• * * * 

EXTRAITS DES THESE DU X l l h CONGRES 
DU PARTI COMMUNISTE DE BELGIQUE (LIEGE, AVRIL 1960) 

« Pour que la so lu t ion déf in i t ive des problèmes urgents que se 
pose l ' human i té soit possible — pour appl iquer sans entraves une 
po l i t ique con fo rme aux aspirat ions populaires et aux intérêts nat io
naux, pour met t re f i n à l 'anarchie et au désordre capital istes — il 
est donc indispensable d'élever la démocrat ie à un niveau supér ieur 
au niveau actuel. 

Il faut créer une démocrat ie moderne, qui ne soit pas constam
ment l imi tée, b r imée et refoulée, dans son act ion, par le capita
l isme, par la d ic ta tu re des monopoles. 

Cette démocrat ie moderne, donnant à l 'ensemble du peuple le 
pouvo i r de d i r iger le pays en fonc t ion des besoins de tous, postule 
l ' exp ropr ia t ion des monopoles et, par conséquent, l ' abo l i t ion de 
leur pouvo i r po l i t ique. 

Cette démocrat ie moderne, c'est le social isme. 
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Elle puise son ef f icaci té là où la d ic ta ture capi ta l is te puise sa 
puissance néfaste : dans la possession, dans la l ibre d ispos i t ion des 
forces product ives des richesses nationales. 

En régime social iste, l 'ensemble du peuple belge n 'aura plus à 
dépenser son énergie pour arracher , après des luttes tou jou rs lon
gues, des amél iora t ions tou jou rs f ragmenta i res de la répar t i t i on , de 
l ' u t i l i sa t ion du revenu nat ional . 

Une ère nouvel le s ' instaurera dans les rappor ts humains de 
toute espèce. 

L 'app l ica t ion d i recte de la vo lonté popula i re , le con t rô le popu
laire exercé sur les activi tés de toute espèce d iss iperont très v i te 
l 'a tmosphère amora le que nous connaissons en régime capi ta l is te. 
Le respect des hommes et de leurs aspi rat ions, deviendra rapide
ment la règle générale. 

La possession s imul tanée des pouvoi rs po l i t ique et économique 
par le mouvement ouvr ie r et démocrat ique donnera au peuple la 
jouissance du m a x i m u m de l ibertés démocrat iques. 

La t rans fo rma t ion démocrat ique du système par lementa i re 
actuel permet t ra au pouvo i r social iste d ' a f f i r m e r son au tor i té avec 
l 'aide d 'une ma jo r i t é popula i re host i le à l 'exp lo i ta t ion de l ' homme 
par l ' homme. 

La t rans fo rma t ion démocrat ique du système par lementa i re 
imp l ique , dans un pays comme la Belgique, l 'app l ica t ion d 'un véri
table suf f rage universel s 'expr imant par la représentat ion propor 
t ionnel le sans aucune res t r ic t ion , dans le respect des programmes 
proposés et de promesses faites. Elle peut se réaliser dans la plu
ra l i té des par t is ayant donné la preuve de leur at tachement au pro
grès, au social isme, le système social iste o f f r an t les plus grandes 
possibi l i tés de co l labora t ion — l ib rement consentie — entre des 
forces po l i t iques d i f férentes, pour l 'éd i f icat ion d 'une Belgique nou
velle. Elle imp l ique une démocrat isa t ion pro fonde de l 'apparei l de 
l 'Etat. 

Le peuple, détenant la ma jo r i t é dans les assemblées élues sur 
le plan nat ional , prov inc ia l ou communa l , dét iendra par voie de 
conséquence le pouvo i r législat i f et la d i rec t ion admin is t ra t i ve et 
économique du pays (exécut i f ) et, no tamment , les moyens d'empê
cher les hommes des banques d 'entraver l 'exécut ion des décisions 
populai res. 

La t r ans fo rma t i on démocra t ique du système par lementa i re per
met t ra de donner , aux assemblées élues, le m a x i m u m de responsa
b i l i té , d 'au to r i t é et d 'ef f icac i té. 

Ce ne seront plus les monopoles capital istes qu i con t rô le ron t et 
posséderont la presse mais bien les organisat ions ouvr ières et démo
crat iques qu i d isposeront de vastes moyens de pub l i ca t ion et de 
d i f f us ion . 

En renversant le régime capi tal iste, en instaurant et en éd i f ian t 
le social isme, la classe ouvr ière belge apportera sa con t r i bu t i on à 
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l 'éd i f ica t ion d 'un monde à jamais débarrassé de la hantise des 
guerres et du chômage. Elle bât i ra un régime qu i , balayant toutes les 
tares du capi ta l isme, permet t ra un développement jamais connu de 
la p roduc t i on , garant i ra intégralement le d ro i t au t rava i l , élèvera le 
niveau de vie de façon cont inue et impor tan te , réalisera une vér i 
table sécuri té d'existence pour tous, depuis l 'enfant jusqu 'au 
v ie i l la rd , assurera l 'égalité la plus complète ent re Flamands et Wal
lons, permet t ra à tous les ci toyens d'accéder à la cu l tu re la plus 
r iche, la plus étendue. 

La classe ouvr iè re belge n'est pas la seule à être intéressée à 
l ' i ns taura t ion et à l 'éd i f icat ion du social isme. Cul t iva teurs , pet i ts 
commerçants , art isans, intel lectuels et même pet i ts indust r ie ls on t 
in térêt à l ' i ns taura t ion de la paix, à l 'augmentat ion massive et sans 
crises de la p roduc t ion , au développement généreux de la législat ion 
sociale et de l ' i ns t ruc t ion . En out re , ces couches laborieuses béné
f i c ie ron t de tous les avantages qu'assure le régime social iste à ceux 
qu i t rava i l len t . Elles ve r ron t , elles aussi, augmenter sensiblement 
leur niveau de vie. 

L ' impor tance de ces intérêts qu i doivent nécessairement pous
ser les cu l t iva teurs , la classe moyenne des vi l les, les pet i ts indus
t r ie ls à rechercher l 'a l l iance avec la classe ouvr ière , ne do i t pas 
masquer les d i f f i cu l tés d 'une tel le al l iance. Car la nature des acti
vités de ces catégories sociales les amène dans une large mesure à 
s ' imaginer que leurs intérêts sont liés au régime de la « l ib re entre
pr ise », de la concurrence aux rappor ts de p roduc t i on capi ta l is te, 
et qu ' i l ne dépend que d'eux de vo i r prospérer leurs af fa i res comme 
celles des gros capi tal istes. Pour tant , malgré ces d i f f i cu l tés , les yeux 
s 'ouvrent avec la domina t i on de plus en plus b ru ta le des monopoles 
capi tal istes, avec la résistance ouvr ière qui entraîne souvent les 
classses moyennes à ses côtés. 

Il do i t donc devenir c la i r que le vér i tab le intérêt des classes 
moyennes va du côté de l 'a l l iance avec la classe ouvr ière. 

Les d i f f i cu l tés d 'une telle al l iance, qu i do i t m û r i r dans le 
combat cont re les monopoles capital istes, pour la paix, la démocra t ie 
et le progrès, soul ignent l ' impor tance de l 'un i té de la classe 
ouvr ière . 

L 'un i té du combat ouvr ie r , sous ses fo rmes les plus variées 
et les plus avancées, est dé terminante pour assurer le développe
ment de l 'a l l iance de la classe ouvr ière, de la paysannerie, des pet i ts 
commerçants , des intel lectuels, des pet i ts industr ie ls , é lément fon
damenta l d 'une po l i t i que eff icace en vue de la cons t ruc t ion d 'une 
Belgique moderne, social iste. 

AUSSI, LE XI11-= CONGRES DU PARTI COMMUNISTE DE BEL
GIQUE DECLARE-T-IL CATEGORIQUEMENT QUE 

a) C'est la ma jo r i t é des ci toyens belges qu i décidera de l ' instau
ra t ion du social isme en Belgique sur la base d 'une al l iance la plus 
large de la classe ouvr iè re avec les cu l t iva teurs , les pet i ts commer 
çants, les art isans, les pet i ts industr ie ls , les intel lectuels. 
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L'œuvre d i f f i c i l e de l ' ins taura t ion et de l 'éd i f icat ion du socia
l isme se fera par l ' i n te rméd ia i re des part is ouvr iers , des syndicats 
ouvr iers , des coopérat ives, des classes moyennes, des organisat ions 
cu l ture l les, des organisat ions démocrat iques. 

Le Part i Communis te de Belgique lut tera pour que nombreux 
soient les m i l i t an ts pol i t iques de la classe ouvr ière, les m i l i tan ts des 
syndicats, des organisat ions ouvr ières, de cu l t iva teurs , de la classe 
moyenne, d ' in te l lectuels, les admin is t ra teurs publ ics qui part ic ipe
ron t à l ' i ns taura t ion du social isme et qui joueront un rôle impor 
tant dans son éd i f ica t ion ; 

b ) Le Part i Communis te de Belgique lu t te pour une al l iance 
solide. Plus cette al l iance sera é t ro i tement soudée, plus v i te sera 
bât i le social isme, plus rapides seront les progrès que les tra
vai l leurs at tendent de ce régime ; 

c ) Le Part i Commun is te de Belgique lut te pour la so lu t ion 
révo lu t ionna i re qu ' i l considère comme normale parce que corres
pondant aux intérêts populaires et aux possibi l i tés object ives de 
not re époque : le passage paci f ique de la Belgique au social isme, 
c'est-à-dire une révo lu t ion débarrassée des horreurs de la guerre 
civ i le. Certes, ce passage ne peut se réaliser qu 'au cours d 'une lu t te 
de classe acharnée. Mais plus solide sera l 'a l l iance pour le socia
l isme, plus résolue sera la lut te, moins les puissances d 'argent 
seront capables de recour i r aux aventures sanglantes pour conserver 
leur domina t i on , moins il y aura de danger que les monopoles capi
tal istes forcent les t ravai l leurs à répondre à la violence par la 
violence ; au jou rd ' hu i comme par le passé, la tendance du capita
l isme est de recour i r aux solut ions sanglantes, tant sur le plan 
nat ional que sur le plan in ternat iona l , chaque fois que sa domina
t ion est mise en cause ; mais la puissance de l'U.R.S.S. et des pays 
du social isme dans le monde, la marche i r rés is t ib le des peuples 
coloniaux et dépendants vers leur l ibérat ion du joug impér ia l is te , 
l ' impor tance des luttes menées par les t ravai l leurs des pays capita
listes cont re la po l i t ique de guerre f ro ide et pour le progrès social 
rendent possible, en même temps que la coexistence paci f ique à 
l 'échelle mondia le , l 'éclosion en Belgique d 'un mouvement popula i re 
d 'un caractère or ig ina l : une révolut ion démocrat ique, pac i f ique, 
destinée à l im i te r d 'abord, à br iser ensuite la d ic ta ture des grands 
monopoles. 

d ) Le Part i Communis te de Belgique veut développer la démo
crat ie jusqu 'au bout , il lu t te pour la rénovat ion de la démocrat ie . 
Compte tenu des condi t ions de not re pays, le Part i Commun is te 
est ime que dans la perspective du passage au social isme en Bel
gique, un Parlement représentant réel lement la vo lonté de la popu
lat ion laborieuse peut dégager une ma jo r i t é résolument adversaire 
de la dom ina t i on des puissances d 'argent et du capi ta l isme, vo tant 
les lois ins taurant le social isme, assurant leur appl icat ion et s'ap-
puyant sur l 'act ion des masses laborieuses, élément essentiel de 
toute marche en avant. Met tant radicalement un terme aux pra
t iques par lesquelles les monopoles parviennent généralement à 
empêcher la volonté popula i re de t r i ompher , un tel Par lement sera 
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un ins t rument du pouvo i r po l i t ique de la classe ouvr iè re et de 
ses all iés. 

e) Le Part i Communis te de Belgique veut de toutes ses forces 
la conclus ion d 'une al l iance de bonne fo i en vue de l ' i ns taura t ion et 
de l 'éd i f icat ion du social isme. Une al l iance durab le au sein de 
laquelle aucun par t i , aucune organisat ion ne puisse prétendre au 
monopole, ne puisse imposer ses vues au moyen de manœuvres ou 
par le recours à la force contre des alliés. 

Le Part i Communis te c ro i t fe rmement qu 'au sein de cette 
al l iance, la classe ouvr ière belge jouera un rôle de tout p remier 
p lan, parce qu'e l le est porteuse des idées, les plus justes, les plus 
réalistes, les plus eff icaces, les plus favorables à l ' i ns taura t ion et à 
l 'éd i f ica t ion du social isme. C'est aussi la classe ouvr iè re qu i sera 
l 'é lément décisif de la conclusion de l 'a l l iance des classes et cou
ches sociales favorables au social isme. 

C'est elle qu i développera l 'act iv i té la plus résolue en ce sens. 
Mais la classe ouvr ière, qui sait la valeur et la force des al l iances, 
entend fa i re t r i ompher ses idées auprès de ses all iés dans le cadre 
de discussions et de résolut ions démocrat iques, oi j chaque catégorie 
sociale t rouvera son compte au dé t r iment des puissances d 'argent 
à é l im iner po l i t i quement . 

LE PARTI COMMUNISTE DE BELGIQUE AGIRA POUR QUE 
MURISSENT RAPIDEMENT LES PERSPECTIVES CONCRETES D'UNE 
BELGIQUE SOCIALISTE, POUR QUE LE PAYS SACHE QU' IL EST 
PRET A SIGNER UN CONTRAT AVEC LES ORGANISATIONS OUVRIE
RES ET DEMOCRATIQUES EN VUE DE L ' INSTAURATION DU SOCIA
LISME. 

Dans les pays qu i se réclament du social isme, les par t is com
munistes et ouvr iers qu i se réclament du marx isme- lén in isme ont 
été en tête de l 'act ion pour le social isme et assument les responsa
bi l i tés les plus impor tantes dans l 'éd i f icat ion de la société nou
velle. 

Il n'est guère de t ravai l leurs qu i cro ient que la Belgique socia
l iste sera bât ie sans les communis tes. 

D'a i l leurs, il convient de rappeler qu'à tous les moments d i f f i 
ciles qu'a connus la classe ouvr ière belge, no tamment pendant la 
lut te ant i fasciste et l 'occupat ion h i t lér ienne, les communis tes on t 
t ou jou rs joué un rôle f o r t impo r tan t . 

Ce rôle impor tan t , le Part i Communis te de Belgique le jouera 
également lors de l ' ins taura t ion et de l 'éd i f icat ion du social isme. 

C'est parce qu ' i l veut de toutes ses forces la société nouvel le 
que le Part i Communis te de Belgique pose le prob lème des al l iances, 
qu ' i l insiste sur la nécessité de l 'échange d 'op in ions, de la discus
sion au sujet des ob jec t i fs socialistes à a t te indre et des moyens à 
met t re en oeuvre. 

Convaincu que le social isme deviendra dans un avenir rappro
ché une exigence des masses laborieuses de Belgique, et soucieux 
de vo i r avancer l ' idée d 'une large al l iance pour une Belgique socia-
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l iste, le Part i Communis te déclare qu 'un jou r v iendra où il signera 
avec les organisat ions ouvr ières et démocrat iques un con t ra t solen
nel sur la base des pr inc ipes, des ob jec t i fs et des moyens précisés 
dans ce document . 

L 'act ion des communis tes, leur a t t i tude intègre dans la ques
t ion des aliances aux d i f férentes étapes de la marche au social isme, 
seront les garants de l 'honnêteté de leurs in tent ions en vue de 
l ' i ns taura t ion et de l 'éd i f icat ion de la Belgique social iste. 

Parler du social isme sans par ler de l ' é l im ina t ion complète des 
monopoles capital istes du pouvoi r po l i t ique, sans par ler de qu i 
exercera le pouvo i r po l i t ique en régime social iste, c'est une gageure. 

C'est également une sorte de mys t i f i ca t ion : on ne gagne r ien 
à fe rmer les yeux sur certaines d i f f i cu l tés qu i sont en même temps 
des problèmes essentiels de la marche au social isme. 

Telle est cependant la tendance qu i s 'expr ime dans les mi l ieux 
socialistes belges. 

Il est certes très pos i t i f que le mouvement social iste belge ait 
un p rog ramme de réformes de s t ruc tu re : les communis tes est iment 
qu 'on ne saurai t lu t ter avec t rop de v igueur pour de telles ré formes, 
qu i on t pour ob je t de l im i te r le pouvo i r des monopoles et de donner 
un champ d 'ac t ion tou jou rs plus grand à la vo lonté popula i re . 

Par cont re , le mouvement social iste belge n'a jamais encore d i t 
au moyen de quelles forces pol i t iques, dans quelles cond i t ions pol i 
t iques il compta i t réaliser et fa i re respecter par les monopoles capi
tal istes les réformes en quest ion. 

Cependant, il est c lair qu'à chaque étape de la lu t te cont re les 
hold ings, il faudra que les t ravai l leurs, les démocrates belges t rou
vent une f o r m u l e po l i t ique adéquate, qu i leur permet te d ' imposer 
leur vo lonté et de teni r les capital istes en respect. 

On ne peut donc concevoir la marche au social isme par la pure 
et s imple accumula t ion des réformes de s t ruc tu re ou, pour employer 
l 'expression consacrée, par la seule « démocrat ie économique ». 

Il est donc indispensable de constater et d ' a f f i r m e r , dès au jour 
d 'hu i , qu 'une démocrat ie moderne, qu 'une société social iste ne peut 
être instaurée là où le pouvoi r po l i t ique des monopoles capital istes 
subsiste dans la mo ind re mesure et que par conséquent le prob lème 
fondamenta l , dans la marche au social isme, est l 'év ic t ion des t rus ts 
de la vie po l i t ique de la nat ion. 

Influence du catholicisme 
Nous devons tenir compte, dans le cas de la Belgique, de 

l ' in f luence très pro fonde exercée par l 'Eglise catho l ique et, d 'une 
façon plus large, par l ' idéologie chrét ienne, cette dernière exerçant 
son empr ise sur de nombreux mi l ieux sans attache d i recte avec 
l 'Eglise et ayant même rompu avec les prat iques du cul te. 

Notons que, pa rm i les pays capital istes de l 'Europe occiden
tale, la Belgique est le pays où le par t i de l 'Eglise catho l ique a 
obtenu à deux reprises, depuis 1945, la ma jo r i t é quasi absolue au 
Par lement. 
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Bien qu 'é t ro i tement soudée au capi ta l isme monopo l is te et étant 
même une des composantes impor tantes de ce dern ier , l 'Eglise 
catho l ique n 'apparaî t pas à première vue sous cet aspect. Elle n'est 
pas la détentr ice apparente de la grande propr ié té fonc ière, ses 
représentants directs n'exercent pas de rôle spectaculaire dans la 
d i rec t ion des grands t rusts et monopoles. 

D 'aut re par t , elle a veil lé avec un soin ext rême à se donner 
des apparences sociales et progressistes. Son clergé est souvent 
d 'o r ig ine modeste, p ra t iquant une existence s imple, développant un 
apostolat de masse é t ro i tement lié aux préoccupat ions et revendi
cat ions indiv iduel les. 

Elle a mis sur pied une série d 'organisat ions puissantes, bien 
dir igées : syndicats, mutuel les, coopérat ives pénétrant dans tous les 
mi l ieux mais spécialement au sein de la classe ouvr iè re et de la 
paysannerie. 

Elle ut i l ise le concept de la l iberté religieuse dans un sens 
favorable aux pol i t ic iens réact ionnaires. Les divers aspects de la 
lu t te scolaire en 1950, la réal isat ion postér ieure du Pacte scolaire, 
l 'un i té réalisée sous le couvert de la l iberté religieuse menacée ent re 
les éléments les plus réact ionnaires et les plus démocrat iques du 
P.S.C. doivent f ixer notre a t tent ion sur la puissance réelle de l 'Eglise 
et sur son inf luence. 

L 'a t t i tude adoptée par l 'Eglise dans certaines démocrat ies popu
laires — spécialement en Pologne — sa récente évo lu t ion au Congo 
où elle fe in t de décrocher du colonia l isme en vue de ma in ten i r 
intactes ses propres posi t ions, doivent a t t i re r not re a t tent ion sur 
une de ses préoccupat ions fondamentales. 

Il semble que, devant la montée du social isme, phénomène 
qu 'e l le commence à considérer comme i r révers ib le et dont elle est 
impuissante à arrêter le développement, elle vise à assurer la sur
vivance idéologique du capi ta l isme au moment où celui-ci aura i t 
dû abandonner la place comme force dominante . 

De cette s i tuat ion se dégagent diverses ind icat ions : 

— la nécessité immédia te d 'a ider les éléments ant icapi ta l is tes 
f o r t nombreux qu i se t rouvent dans son sein à br iser avec l 'o l igar
chie monopo l is te qu i , en fa i t , les domine et les d i r ige ; 

— la c la i re conscience que le jeu des all iances nécessaires per
met tan t la t rans fo rma t ion du régime passe par les masses démocra
t iques cathol iques et plus spécialement par les ouvr iers chrét iens ; 

— la valeur , toute par t icu l iè re , dans les cond i t ions du passage 
au social isme, du respect le plus s t r ic t de la doc t r ine marx is te , qu i 
garant i t aux croyants la l iber té de conscience et le l ib re exercice 
de leur cu l te ; 

— en même temps une lu t te acharnée cont re la dom ina t i on 
po l i t ique des réact ionnaires c lér icaux. » 

61 



UN EXTRAIT DES THESES DU X I V ' CONGRES 

DU PARTI COMMUNISTE DE BELGIQUE (ANVERS, AVRIL 1963) 

« Les succès obtenus par les pays où le social isme est devenu 
une réal i té, l ' incapaci té f lagrante du capi ta l isme d 'u t i l i se r pleine
ment les ressources nouvelles que la science et la technique o f f r e n t 
à l ' human i té inc i tent des mi l ieux de plus en plus larges à se poser 
des quest ions, à s' intéresser aux grands problèmes de notre époque, 
aux idées nouvelles qui sont en t ra in de t rans fo rmer le visage du 
monde. 

Ces courants nouveaux se mani festent aussi dans les mi l ieux 
cathol iques. 

Ces changements ne se l im i ten t pas au seul mouvement ouvr ie r 
chrét ien. Les intel lectuels cathol iques en quête d 'une Eglise plus 
ouverte à la réal i té du monde d ' au jou rd ' hu i deviennent plus nom
breux. 

Le X X I ' conci le œcuménique a donné une résonance sans pré
cédent à leurs problèmes. Ce conci le const i tue une preuve de la 
crise de conscience qu i affecte le monde chrét ien. Certes, il expr ime 
une vo lonté de réadapter l 'organisat ion et les méthodes de l 'Eglise 
aux nécessités actuelles. Mais il y va de bien autre chose encore. 
Le monde des monopoles capital istes, avec ses in just ices f lagrantes, 
sa misère, son inhumani té , ce monde condamné auquel l 'Eglise reste 
liée par de nombreux liens heurte les sent iments rel igieux de beau
coup de croyants. L'existence et les réal isations du monde social iste, 
les progrès des sciences remettent en quest ion ce qu i passait 
naguère pour des vérités immuables. 

Les dangers de la guerre thermo-nucléai re bousculent les don
nées t rad i t ionnel les du prob lème du salut, du prob lème du bonheur . 
La réal i té amène le chrét ien à constater que la so lu t ion de ces 
problèmes se t rouve dans la sol idar i té active avec les autres hommes. 
L 'encycl ique « Pacem in terr is », en même temps qu'e l le dénonce 
le pér i l a tomique, condamne les expériences nucléaires, ignore les 
anathèmes t rad i t ionne ls à l 'égard des communis tes et envisage de 
manière très posi t ive la co l labora t ion avec les non-cathol iques. 

Il n'est donc pas étonnant que des tendances se dégagent dans 
les mi l ieux chrét iens en faveur d 'un dialogue avec les communis tes . 
Ce dia logue peut être f ruc tueux. Il fera apparaî t re qu 'aucun obsta
cle fondamenta l ne s'oppose à une co l labora t ion féconde ent re 
croyants et non-croyants dans toute une série de domaines essen
tiels, à commencer par la défense de la paix. Bien mieux, il est 
permis de c ro i re que l 'asp i ra t ion des chrét iens à la just ice et à la 
f ra te rn i té entre les hommes peut — et pour ra t ou jou rs davan
tage — se réaliser dans le social isme. » -
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René LONNOY 

Syndicats, la technocratie au service 
de l'Intégration 

Pour la seconde fo is en un peu plus de dix ans, M. Eyskens 
t ient la barre dans une s i tuat ion de crise. En 1960-1961, il s'agissait 
d ' imposer au pays une loi « d 'expansion économique, de progrès 
social et de redressement f inancier », en c la i r , d 'assurer par l 'appl i 
cat ion d 'une po l i t ique d 'austér i té , à la fois la compensat ion, au 
bénéfice des grandes sociétés monopol is tes, des pertes qu'el les 
venaient de subi r au Congo et de leur donner , par une réduct ion des 
coûts de p roduc t ion , les moyens de s'adapter aux cond i t ions du 
Marché c o m m u n . 

A u j o u r d ' h u i , dans des condi t ions d i f férentes, c'est une opéra
t ion du même type, qui vise à préserver les p ro f i t s des uns au 
dé t r imen t des autres, que M. Eyskens envisage d 'app l iquer pour 
fa i re face au ralent issement de la con jonc tu re et aux conséquences 
des bouleversements provoqués par la non-conver t ib i l i té du do l la r . 

A u j o u r d ' h u i , comme hier, il n'est év idemment pas possible 
d 'exp r imer de telles in tent ions en termes c la i rs. C'est pou rquo i on 
par le de « relance économique » en laissant entendre que pour 
l 'assurer, il faudra que « chacun y mette du sien ». Très v i te , cepen
dant , les d i r igeants de l ' indust r ie ont mon t ré comment ils conce
vaient cet e f fo r t col lect i f : un porte-parole de la Fédérat ion des 
Industr ies Belges ( F I B ) a annoncé que le pat ronat p rendra i t le 
r isque de provoquer des conf l i ts sociaux p lu tô t que de céder aux 
pressions syndicales et Fabr iméta l a appl iqué la consigne. 

La réact ion ouvr ière ne manque heureusement pas d 'amp leur . 
Chaque jou r , la rub r i que sociale des journaux et de la RTB rend 
compte de l 'âpreté des grèves, de leur nombre et de leur succession. 
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C'est une ind icat ion sur la c réd ib i l i té que l 'op in ion ouvr iè re 
accorde aux thèses gouvernementales, sur l 'état de santé d 'un espr i t 
de classe que l 'on disai t perver t i par la c iv i l isat ion du gadget. Au 
lieu de cela, on assiste aux progrès spectaculaires de la syndicai isa-
t ion des cadres, par exemple, démontrés par la récente grève des 
appointés de la s idérurgie liégeoise. Si on a joute à ce fa i t récent 
l ' e f fo r t soutenu de certains secteurs de la Fonct ion pub l ique l 'an 
dern ie r , en faveur de leur revalor isat ion barémique, on peut, sans 
se leurrer semble-t- i l , considérer que l 'état d 'espr i t des t rava i l leurs 
et leur degré d 'organisat ion dans les syndicats devraient pe rmet t re 
une résistance eff icace aux plans actuels de la bourgeoisie, c'est-à-
d i re d ' i n te rd i re à celle-ci de fa i re por ter par les t ravai l leurs le poids 
de la crise économique et monéta i re qu i f rappe le monde capita
l iste. 

Nous voudr ions monte r ici combien dans la poursu i te de cet 
ob jec t i f général est grand le rôle de la démocrat ie interne des orga
nisat ions syndicales et certains aspects des d i f f i cu l tés auxquel les se 
heur tent les e f fo r ts ent repr is pour la fa i re régner. 

QUE PENSENT LES DIRECTIONS ? 

L 'a t t i t ude o f f i c ie l le des d i rect ions syndicales s'est expr imée 
no tamment à t ravers les documents publ iés à l 'occasion de la fo r 
mat ion du gouvernement . Du côté de la CSC, on a été f o r t d iscret 
et même après la pub l ica t ion de la déclarat ion gouvernementale, le 
Bureau confédéral ne t rouva i t pas grand-chose à d i re à son propos. 
Par cont re , lors de la conférence de presse qu ' i l tenait en septembre 
sur les problèmes de la rentrée sociale, à un moment où la détér io
ra t ion de la con jonc tu re économique étai t su f f i samment percept ib le 
pour susciter quelques appréhensions, le président Houthuys admet
ta i t — après avoir été pr ié de préciser sa pensée — qu ' i l fa l la i t 
avoir à certains moments « le courage de réclamer des sacri f ices 
aux t rava i l leurs ». 

Le congrès de la FGTB, à la f i n de janv ier , a pr is une pos i t ion 
d i f fé ren te . Elle refuse toute pause sociale. 

Ce refus place la FGTB sur une pos i t ion qu i rencont re la 
vo lonté ouvr iè re s 'expr imant en par t icu l ie r à travers la croissance 
du mouvement gréviste. Mais cela ne peut év idemment su f f i re à 
rassurer ceux qu i , en raison d 'une expérience mi l le fo is répétée, 
accordent plus d 'a t ten t ion aux actes qu 'aux paroles. La pos i t ion de 
p r inc ipe adoptée par la FGTB renforce l 'oppos i t ion aux plans pat ro
naux, mais à cond i t ion qu'el le soit exploi tée en s 'opposant aux 
tentat ives de l 'a t ténuer , au niveau concret des entrepr ises, des sec
teurs professionnels, des in i t ia t ives gouvernementales. 

Il est a la rmant de ce po in t de vue de ne t rouver dans le mémo
randum au gouvernement , que le congrès a ra t i f ié , aucune al lus ion 
f ranche à ce qu i dresse la FGTB cont re une po l i t i que de pause 
sociale. Certes, on y t rouve une énumérat ion couvrant la p lupar t 
des secteurs où l 'act ion revendicat ive peut se po r te r , mais tou t cela 
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semble dé terminé d 'une façon a rb i t ra i re , sans mo t i va t i on fondée 
sur une analyse des rappor ts de classes, de l 'évo lu t ion du capita
l isme, de ses d i f f i cu l tés et des besoins dont la sat is fact ion, en f i n 
de compte , mot ive la po l i t ique d 'austér i té. 

Fondamenta lement , le congrès de 1972 marque un recul par 
rappor t à celui de 1971, si on considère que le refus de la pause 
sociale ne s 'appuie pas sur la condamnat ion du système tel le qu 'e l le 
se t rouva i t dans la résolut ion sur le cont rô le ouv r ie r , mais qu ' i l 
peut au con t ra i re s ' inscr i re dans le cadre actuel, exp r iman t seule
ment l ' amb i t i on de « cor r iger » et non de t rans fo rmer . A ins i , les 
courants les plus radicaux peuvent mêler leur approba t ion au mot 
d ' o rd re p r inc ipa l du dern ier congrès, à celle des courants les plus 
p la tement ré formistes. Comme dans l 'auberge espagnole de célèbre 
mémoi re , chacun y t rouve ce qu ' i l apporte. Ceux pour qu i le socia
l isme se rédu i t à n 'êt re qu 'une société « p lus juste », qu i ne met tent 
en cause ni la nature du pouvo i r po l i t ique ni la p ropr ié té des 
moyens de p roduc t ion , peuvent s 'accommoder d 'une consigne de 
refus de l 'austér i té. Il leur su f f i ra de l 'a juster aux cond i t ions et au 
rappor t des forces qu ' i l s subissent, sans chercher à le mod i f i e r . 

Au bout de cette rapide analyse, la d i f fé rence concrète ent re les 
deux grands syndicats s'est rétrécie : entre Jef Houthuys acquis à 
l ' idée d 'un cer ta in « réal isme social » et Georges Debunne refusant 
la pause qu i découle des pro je ts d 'un gouvernement acquis aux 
préoccupat ions du monde indust r ie l , mais n 'étayant pas ce refus 
par une mise à nu des mécanismes qu ' i l condamnai t un an plus 
tô t , l 'écart sur le ter ra in r isque d 'ê t re moins grand encore. 

L'accuei l réservé par les syndical istes au plan Simonet , lors de 
la réunion, le 15 févr ier , du Comi té nat ional d 'expansion écono
mique, donne corps à cette appréhension. 

Les syndical istes se sont d i ts sat isfaits du p rog ramme de 
relance qu i amp l i f i e les avantages concrets au bénéfice des entre
prises sans autre cont repar t ie qu 'une aléatoire promesse d ' a t t r i bue r 
la « p r i o r i t é à l 'emplo i ». 

Or , quel que soit le sens de la marche des af fa i res, le système 
capi ta l is te se mon t re absolument incapable de créer des cond i t ions 
d 'emp lo i satisfaisantes : à l 'heure où les représentants pat ronaux 
assurent les syndicats de leurs bonnes in tent ions, le chômage at te in t 
des p ropor t i ons reconnues inquiétantes ; peut-on imaginer que les 
patrons vont cesser de procéder à des mises en chômage ou aux 
l icenciements dès l 'adopt ion des mesures gouvernementales ? Non, 
ils con t inueron t à invoquer les mécanismes du marché pour « just i 
f ie r le dégraissage des entreprises », en exp l iquant que la survie de 
celles-ci et la sauvegardes des emplois « rentables » exigent que 
l 'on fasse la par t du feu. 

L'engagement souscr i t par la FIB en échange d 'un renforcement 
des avantages déjà a t t r ibués aux entreprises ne peut donc être 
considéré comme une chose sérieuse et la sat is fact ion expr imée 
malgré cela par les organisat ions syndicales mon t re que, f ina lement , 
c'est la thèse CSC ( i l fau t savoir demander des sacrif ices aux tra
va i l leurs, dans certaines c i rconstances) qu i l 'empor te . 
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UN MECANISME D'ASSOUPLISSEMENT 

Ce n'est pas un procès d ' i n ten t ion que nous menons ici . 

Dans la pér iode de prospér i té économique qui a précédé le 
ralent issement actuel, les t ravai l leurs ont fa i t de gros e f fo r ts pour 
relever le niveau de leurs salaires réels, compte tenu de la détér io
ra t ion que la hausse des pr ix ( i n f l a t i on , plus TVA en 1970-1971) 
leur imposai t et des possibi l i tés découlant d 'une act iv i té écono
mique souvent portée au m a x i m u m des possibi l i tés des entrepr ises. 
L 'exemple typ ique de la grève des mineurs du L imbou rg a mon t ré 
quelles concept ions avaient cours auprès de certains d i r igeants des 
syndicats : Les « 15 % tout de suite » étaient déclarés irréal isables ; 
ce qu i avait été obtenu dans la négociat ion c lôturée avant la Noël 
1969 — plus ou moins 12 % — étant considéré comme le maxi
m u m possible, l 'obst inat ion des mineurs imposa une enquête sur 
les salaires et, sans que les résultats en fussent publ iés, elle entraîna 
en j u in un complément de hausse por tan t l 'ensemble du rajuste
ment salarial à près de 25 % . 

Il s'est t rouvé à l 'époque des dir igeants syndicaux parmi les 
plus responsables pour tenter de nous démont re r que ce gonf lement 
des charges condamnai t les mines du L imbourg à une fa i l l i te 
rap ide. . . . 

CONCERTATION... 

Out re tout ce que l 'on peut d i re sur les racines idéologiques 
d 'un tel compor tement , il faut être par t icu l iè rement a t tent i f à la 
capacité de récupérat ion qu 'o f f ren t les diverses ins t i tu t ions dites 
« de concer ta t ion ». Elles o f f ren t le cadre concret où s'organise 
l ' in tégra t ion . 

Pour ar r iver à ses f ins, le capi ta l isme moderne dispose de 
moyens plus raf f inés que la co r rup t i on f ranche. Depuis c inquante 
ans, la puissance syndicale a imposé une reconnaissance progressive 
du fa i t syndical. La cont ra in te bruta le, l'usage des lois faites sur 
mesure, d 'un apparei l répressif de classe ont cédé le pas à des 
méthodes plus souples mais f ina lement fo r t eff icaces. 

La négociat ion, expr iman t les progrès de la so l idar i té organisée 
et la force grandissante des t ravai l leurs en tant que classe, s'est 
progressivement inst i tu t ionnal isée. Elle est devenue concer ta t ion en 
passant du domaine exclusif des revendicat ions pr ima i res — salaires, 
durée et cond i t ions du t ravai l — à un champ d 'app l i ca t ion plus 
vaste. Les t ravai l leurs eux-mêmes ont réclamé cet élargissement, en 
le considérant comme une étape vers la démocrat ie économique. Si 
les concessions auxquelles les employeurs ont été cont ra in ts ont 
sans aucun doute appor té des avantages aux t ravai l leurs, si elles 
const i tuent des condi t ions qu 'un syndical isme de classe sait met t re 
à p ro f i t , elles n 'ont cependant r ien mod i f ié qui soit fondamenta l . 
Le pouvo i r pat ronal reste ent ier , ce qui a été net tement établ i lors 
du congrès consacré au contrô le ouvr ie r , et d 'un cer ta in po in t de 
vue, il est ar r ivé à se renforcer en entraînant de t r op nombreux 
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dir igeants syndicaux dans une procédure de négociat ion où, en 
l 'absence d 'une perspective claire, d 'une vue de classe sur les 
l imi tes d 'un tel type d 'ac t ion, ces d i r igeants deviennent dans le 
mouvement ouvr ie r les por teurs des idées patronales. 

... INTEGRATION 

Le capi ta l isme moderne — nous l 'avons d i t — a des méthodes 
plus raf f inées que la co r rup t i on f ranche : il lui su f f i t souvent d'en
fe rmer les représentants syndicaux dans les maquis de la procédure 
et de la technic i té des problèmes, d 'exal ter le rôle « éminent et 
responsable » qu ' i ls jouent dans la prise de décisions, d ' ins is ter sur 
l 'avantage qu ' i l s ont d 'ê t re « pa rm i ceux qui savent et qu i peuvent 
juger en connaissance de cause » pour en fa i re des por teurs de 
théories qu i stér i l isent l 'act ion syndicale ou la met tent au service 
des intérêts du capi ta l . 

Cette technique d ' in tégra t ion n'est pas réservée au sommet . On 
la re t rouve à tous les niveaux et ceux qu i ont l 'expérience des 
conseils d 'entrepr ises savent qu ' i l faut beaucoup de force et su r tou t 
un contact é t ro i t avec les syndiqués pour ne pas succomber aux 
arguments insidieux tentant de fa i re c ro i re qu ' i l fau t évi ter de 
« tuer la poule aux œufs d 'o r », c'est-à-dire évi ter de poser des exi
gences réputées insupportables pour l 'entrepr ise. 

Les techniques de « relat ions publ iques » importées des Etats-
Unis n 'ont pas d 'au t re but que de créer ce c l imat enveloppant , met
tant la psychologie au service de la co l labora t ion des classes et qu i 
fon t que Solvay — pa rm i d 'autres — publ ie dans la presse bour 
sières des bi lans où f igurent des tableaux compara t i f s du ch i f f r e 
d 'a f fa i res réalisé « par co l laborateur ». . . 

Le procédé peut paraî t re grossier, il n'en réussit pas moins. 

Au po in t d 'avo i r suscité un engouement jusque dans les syndi
cats, pour l 'u t i l i sa t ion de certaines discipl ines scient i f iques dans le 
t ravai l syndical . 

Certes, les économistes, les spécialistes f inanciers et même les 
sociologues peuvent appor ter une précieuse con t r i bu t i on aux luttes 
ouvr ières. Spécialement en se l iv rant à une analyse appro fond ie des 
mécanismes de la société capi tal iste, en suivant son évo lu t ion et les 
changements qui s'y opèrent a f in d 'écla i rer les m i l i tan ts ouvr ie rs , 
de les aider à mieux comprendre comment est fa i t l 'adversaire et 
quels mobi les l ' insp i rent . 

Dans ce sens, la par t i c ipa t ion de scient i f iques à l 'ac t iv i té syndi
cale ne peut qu 'ê t re bénéfique, à la cond i t ion toutefo is qu ' i l s se 
placent dans leurs t ravaux sur les posi t ions pol i t iques de la classe 
ouvr ière. 

Faci l i té par les contacts noués entre l 'Univers i té et l 'entrepr ise 
à l 'occasion des diverses in i t iat ives prises pour organiser l 'accrois
sement de la p roduc t i v i té , dès 1954, l 'engouement évoqué plus haut 
a amené les syndicats à ut i l iser le concours des univers i ta i res. Mais 
ce ne fu t pas pour éclairer le monde des entreprises et actual iser 
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les descr ipt ions qu i en on t été faites antér ieurement , de façon à 
l ' a f f r on te r plus ef f icacement. 

LA « SCIENCE » A LA RESCOUSSE 
C'est p lu tô t sur le syndiqué que les microscopes se braquèrent , 

en ignorant superbement le monde où il évoluai t pendant ses 
heures de t ravai l mais en fourn issant de copieuses dissertat ions sur 
le compor temen t du travai l leur-consommateur-al iéné-par- la-société-
de-consommat ion. On a gardé le souvenir des rappor ts fou rn is par 
les professeurs Janne et Spitaels à la FGTB, en vue de son congrès 
de janvier 1971, mais il y eut à la CSC une in i t ia t ive plus précoce : 
en 1962, le Centre de recherches sociologiques de l 'Univers i té de 
Louvain fu t chargé d 'é tud ier « la par t i c ipa t ion des t ravai l leurs au 
mouvement syndical ». En 1965, les conclusions de ce t rava i l 
devaient servir de base aux act ivi tés d 'une commiss ion d 'é tude qu i 
p rodu is i t , après une discussion qui semble avoir été très large à 
l ' in té r ieur de la CSC, le document « La CSC, responsable de l'ave
n i r » publ ié en 1969. 

Par a i l leurs, une des centrales professionnel les les plus respec
tables se l ivra avec beaucoup de sérieux, au niveau de son comi té 
nat ional , à de vér i tables séances de psychanalyse co l lect ive. . . sous 
la tute l le de professeurs d 'un ivers i té . 

Faut-i l dès lors s 'étonner si « le psychisme du syndiqué » prend 
souvent le relais de l 'exp lo i ta t ion capi ta l is te pour « expl iquer » ce 
qu i ne va pas dans la vie syndicale ? 

Le lecteur nous pardonnera la longueur de la c i ta t ion qu i sui t , 
mais elle con f i rme f o r t bien ce qu i précède. Nous l 'extrayons de 
l ' i n te rven t ion que f i t Georges Debunne au Collège d 'Europe à Bruges, 
en mars 1971, lors d 'une semaine consacrée à « La cr ise des rela
t ions industr ie l les en Europe », étant entendu que ce t i t re neutre 
recouvra i t un examen des raisons de la mu l t i p l i ca t i on des « grèves 
sauvages ». 

Le Secrétaire général de la FGTB y déclara, avant d 'aborder la 
grève du L imbou rg et celle de chez Miche l in , que 

« s ' in ter roger sur les ob jec t i fs des mouvements spontanés 
revient avant tou t à en appro fond i r les causes. En fa i t , l 'analyse des 
grèves sauvages au cours des dernières années mon t re c la i rement 
qu 'au dépar t , il existe un mécontentement latent, don t les causes 
souvent mu l t ip les , sont à rechercher dans les cond i t ions psycholo
giques en touran t l 'ouvr ie r sur le l ieu de t rava i l . 

» Crise d 'un secteur, mauvaise gestion créant un c l ima t pro
gressif de fa i l l i te , ra t ional isat ion, fus ions, concentrat ions, er reurs 
psychologiques dans l 'organisat ion des tâches et des cadences, 
méconnaissance des syndicats dans l 'entrepr ise, mise en cause du 
pouvo i r pat ronal un i la téra l , voi là la to i le de fond sur laquel le se 
p ro je t ten t les revendicat ions salariales. Celles-ci n'agissent, le plus 
souvent, que comme « détonateur » d 'une s i tuat ion psychologique 
explosive, don t l ' impor tance a été sous-estimée par la d i rec t ion de 
l 'entrepr ise. C'est alors le déclenchement de la grève sauvage, les 
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organisat ions syndicales se t rouvant f ina lement amenées à organiser 
la lu t te revendicat ive. 

» Souvent donc, les revendicat ions salariales ne sont que l 'oc
casion d 'exp r imer , au travers de mouvements spontanés, des situa
t ions d ' insat is fac t ion psychologique dans les relat ions de tra
vai l . » ( 1 ) 

N'est- i l pas surprenant — pour le moins — d 'entendre un tel 
avis de la bouche d 'un syndical iste ? De découvr i r qu 'à ses veux, 
plus de « psychologie » dans l 'exp lo i ta t ion capi ta l is te pe rme t t ra i t 
d 'é l im iner les grèves « sauvages » que les syndicats sont ensuite 
obl igés de « récupérer » ? Que l 'organisat ion des tâches et des 
cadences », lorsqu'el le provoque la révolte ouvr ière , n'est pas l'ex
pression du système du p ro f i t lu i -même, mais — au plus, sans 
doute ! — une « er reur psychologique » ? 

On n'est pas lo in, avec une telle a rgumenta t ion , des thèses 
p r im i t i ves qu i ré futa ient la lut te des classes en invoquant le « mau
vais caractère » des ouvr iers , mais en passant des salons bourgeois 
d 'h ier aux laborato i res des sociologues, « l 'exp l icat ion » s'est tra
vestie d 'o r ipeaux pseudo-scient i f iques. 

LES LIMITES DE LA DEMOCRATIE OFFICIELLE 

Ces quelques observat ions mont ren t que, sous le langage ut i 
lisé o f f i c ie l lement , lequel fa i t fac i lement appel à des fo rmu les géné
reuses sur la d ign i té du t rava i l leur et son besoin de « par t i c iper », 
on t rouve en réal i té une phi losophie f o r t d i f fé ren te , fa i te de mé
f iance, sinon de mépris. 

Nous n'exagérons pas, même lorsque l 'organisat ion syndicale 
assume sa responsabi l i té et prend en charge des revendicat ions par
t icul ières, même lorsqu'el le en v ient à recour i r à la grève, il lu i est 
d i f f i c i l e d 'adopter un compor tement pleinement démocra t ique et 
d'associer la masse à l 'act ion. Au cours de la toute récente grève 
des appointés de la s idérurgie liégeoise, n'a-t-on pas vu couv r i r les 
résultats de la discussion avec les patrons du secret le plus absolu, 
jusqu 'à la dern ière m inu te ? 

Et on ne s'en est pas caché. On a expl iqué qu ' i l n 'éta i t pas 
quest ion de d i f fuser des in fo rmat ions sur les propos i t ions obtenues 
après plusieurs semaines de discussions, parce que leur complex i té 
éta i t tel le qu'el les r isquaient d 'ê t re mal comprises. Il est possible 
que cet argument compor te une part de vér i té, mais alors, si on 
veut v ra imen t associer chaque t rava i l leur à la v ie syndicale comme 
on le prétend, si on veut donner tou t son sens au mot d ' o r d r e de 
cont rô le ouv r ie r , ne conviendra i t - i l pas de rechercher la s imp l i c i té 
comme un élément ma jeu r , comme une cond i t ion préalable à l'asso
c ia t ion des syndiqués et au cont rô le réel ? La technic i té des pro
blèmes est une bar r iè re opposée à une vér i tab le démocrat ie et les 
pat rons le savent, qu i mu l t i p l i en t les pr imes, les coef f ic ients de 
toutes sortes pour rédui re la possib i l i té pour le salarié d 'exercer un 
cont rô le rapide et précis sur son salaire. 

( 1 ) « Les conflits sociaux en Eurooe », publié par Marabout-Service, collection 
« Economie moderne ». 

69 



La technique et la force de l ' iner t ie se conjuguent ainsi pour 
écarter les masses d 'une par t i c ipa t ion d i recte aux débats qui les 
concernent pour tan t d 'une façon directe. Et cette s i tua t ion tend à 
favor iser la f o r m a t i o n d 'une « démocrat ie des élites », prenant 
l 'a l lure d 'une pyramide avec, à la base, la cohor te des délégués d'en
trepr ises, suivie à l 'échelon supérieur par les d i rec t ions régionales 
et enf in , les comités nat ionaux et les bureaux. 

Cette s t ruc tu re tend à é l iminer le syndiqué du rang, en tant 
que par t i c ipant act i f à la vie syndicale, elle provoque la f o r m a t i o n 
d 'une vér i tab le ar is tocrat ie syndicale, fo rmée de gens « qu i savent 
et qu i décident ». Parmi les t ravai l leurs, cette f o r m e de vie syndi
cale ne favor ise év idemment guère l ' in térêt ou le désir d 'ê t re act i f . 
Et lorsque des réunions sont convoquées, si elles se t iennent hors 
du lieu de t ravai l , l ' e f fo r t à f ou rn i r pour y par t ic iper apparaî t sou
vent comme d ispropor t ionné , par rappor t aux possibi l i tés d ' i n f l ue r 
sur les décisions. C'est no tamment ce que l 'on peut vér i f ie r lors 
des discussions consacrées à l 'examen des p rogrammat ions inter
professionnel les par exemple, où d 'autres facteurs jouent encore en 
faveur d 'un compor tement passif, fa i t su r tou t de résignat ion devant 
une opéra t ion dont le déroulement semble échapper à toute inter
vent ion. 

La démocra t isa t ion de la vie syndicale, l ' e f fo r t pour associer 
act ivement la masse des t ravai l leurs à son dérou lement se heurte 
donc à de mul t ip les obstacles, visibles ou non, dont l 'ampleur peut 
très fac i lement fa i re apparaî t re l 'ob ject i f comme inaccessible. Ce 
serait cependant une er reur , car les phénomènes négatifs que nous 
venons d 'évoquer ne const i tuent pas les seuls éléments du problème. 
On peut constater , entre autres, que malgré la tentat ive de disc ip l i 
ner les luttes ouvr ières, vo i re même de les empêcher par la régle
menta t ion par i ta i re de l 'exercice du d ro i t de grève, jamais le mou
vement gréviste n'a été aussi ample qu'en ce moment , où il entraîne 
des catégories de t ravai l leurs qu i se tenaient p rudemment à l 'écart 
auparavant . La po l i t ique de p rog rammat ion de la paix sociale, qu i 
devait p rovoquer un tournant dans les relat ions sociales, est un 
échec que les patrons reconnaissent. 

Et malgré les tendances à une technocrat ie de plus en plus 
é touf fan te , l 'asp i ra t ion à une démocrat ie plus réelle dans les syndi
cats, dans les entrepr ises, dans l 'économie, prend une force i r résist i 
ble comme en témoignent non seulement le congrès consacré par 
la FGTB au cont rô le ouvr ie r , mais encore les thèmes retenus pour 
leur propagande électorale par les deux grands syndicats, lors des 
élect ions sociales de 1971, « Avec la CSC, être plus » ou « Avec la 
FGTB, j 'a i mon mot à d i re » sont des fo rmu les qui soul ignent le 
degré d ' in tens i té at te int par la con t rad ic t ion existant entre ce qu i 
se d i t et ce qu i se fa i t . 

On do i t aussi tenir compte du fa i t que la vie syndicale, dans 
no t re pays par t i cu l iè rement , n'est pas coupée de l 'ensemble de la 
vie sociale et po l i t ique. Certes, les problèmes qu'e l le suscite sont 
imposants, mais en se laissant impressionner par leur ta i l le , sans 
vo i r le contexte et la perspective où ils se posent dans la réal i té, ne 
commet t r ions-nous pas nous-mêmes le péché de technocrat ie ? 
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Jean TERFVE 

Chronique de la sécurité européenne 

La Déclaration de Prague 
des 25 et 26 janvier 1972 

Il existe dans les chancelleries et davantage encore dans la 
presse des pays d 'Europe occidentale une tendance à représenter la 
po l i t ique de Sécuri té Européenne sous les vocables de « Os tpo l i t i k » 
ou de « po l i t i que du Chancelier Wi l l y Brandt ». Ce n'est pas un 
hasard. L' idée sous-jacente est d 'a t t r i buer à l 'Ouest et plus spéciale
ment à la Républ ique fédérale al lemande les mér i tes de l ' i n i t ia t i ve 
d 'une po l i t ique de paix qu i , si elle prend corps, peut t rans fo rmer 
la s i tuat ion po l i t ique non seulement à l 'échelon de l 'Europe mais 
aussi à l 'échelon du monde. 

C'est escamoter un peu aisément le fa i t que les propos i t ions 
ini t ia les de recherche d 'une po l i t ique vér i tab le de sécuri té et de 
coopérat ion européennes émanent des pays social istes. Elles ont 
été formulées pour la première fois dans un ensemble systémat ique 
dans la déc larat ion de Bucarest de 1966. Elles ont été reprises et 
précisées dans le message de Budapest de 1969 et dans la déclara
t ion de Ber l in de 1970. Elles ont été accompagnées d 'une série d ' in i 
t iat ives et de mesures prises par les pays membres du Pacte de 
Varsovie, le tout const i tuant un grand p rogramme de Paix tendant 
à créer en Europe un nouveau c l imat po l i t ique. 

Les mod i f i ca t ions qui dès à présent sont intervenues, les pro
cessus qu i sont en cours, n 'ont été possibles que parce qu ' i l y a eu 
ouver tu re d 'abo rd et act ion persévérante ensuite des pays socia
listes. 

Sans doute fa l la i t - i l que cette ouver tu re et cette act ion rencon
t rent un écho. Une volonté de paix uni latéra le ne pouvai t mod i f i e r 
à elle seule une s i tuat ion. Mais la dé te rmina t ion c la i re de ce qu i a 
été et demeure la force pr inc ipa le des muta t ions en cours, nous 
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permet un jugement plus juste sur le développement des événe
ments, nous aide à mieux vo i r où se t rouvent les éléments posi t i fs 
et les éléments négatifs et permet de dé terminer avec plus de 
sûreté les lignes générales de l 'act ion à mener. 

A cet égard, la récente déclarat ion sur la paix, la sécuri té et 
la coopérat ion en Europe, fo rmu lée par la Conférence du Comi té 
consu l ta t i f po l i t i que des Etats membres du Tra i té de Varsovie, 
const i tue un document d 'un grand intérêt . 

La presse occidentale s'est contentée de la ment ionner . Le texte 
intégral a été peu ou pas reprodu i t . Les commenta i res en ont été 
ex t rêmement superf ic iels. C'est pourquo i nous voudr ions procéder 
à son analyse plus complète car, en raison même de son or ig ine, il 
const i tue un document clef pour tous ceux qui sont réel lement atta
chés aux muta t ions nécessaires de la po l i t ique européenne. 

Tout d 'abo rd la déclarat ion de Prague procède à un examen 
de la s i tuat ion. Après un bref rappel des or ig ines de la po l i t i que de 
sécuri té européenne et du rôle tenu par l 'ensemble des pays socia
listes, elle soul igne que « d 'autres pays européens con t r ibuen t de 
façon de plus en plus considérable à la cause commune de la Paix 
en Europe ». Elle insiste sur ce po in t en déclarant que « dans la 
po l i t i que de certa ins d 'en t re eux les intérêts de la Paix en Europe 
sont net tement mis au premier plan, ce qu i in f lue favorab lement 
sur la con jonc tu re en Europe ». Elle reprend avec plus de précis ion 
les éléments pos i t i fs de l 'évo lu t ion en cours, soul ignant ent re autres 
« l ' impor tance des pr incipes de coopérat ion ent re l'URSS et la 
France énoncés à l ' issue du dern ier sommet f ranco-soviét ique », 
ainsi que les résultats déjà obtenus par l 'é laborat ion de documents 
ayant force de d r o i t in ternat iona l — c'est-à-dire les trai tés ent re la 
RFA et l'URSS, entre la RFA et la Pologne, les Accords quadr ipar 
t i tes sur Ber l in , les accords entre la RDA, la RFA et le Sénat de 
Ber l in-Ouest. 

Dans ce domaine, la déc larat ion insiste sur les conséquences 
posit ives qu 'aura i t une ra t i f i ca t ion rapide de ces t ra i tés, sur 
l ' in térêt qu ' i l y a à s'engager dans la voie de la reconnaissance de 
la RDA, de l 'admiss ion à l 'ONU de la RFA et de la RDA, sur la 
valeur d 'un t ra i té ent re la RFA et la Tchécoslovaquie sur les 
quest ions encore l i t igieuses. 

L'accent, à juste t i t re , est mis très c la i rement sur l ' impor tance 
essentielle du règlement des rappor ts avec la RFA dans des termes 
qu i donnent au prob lème al lemand toute son impor tance. « La réa
l isat ion de ces mesures cont r ibuera à l ' é l im ina t ion rapide et radi
cale, dans les relat ions entre la RFA et les pays social istes, des 
vestiges d 'une longue pér iode de défiance et de tension, elle abou
t i ra à la norma l i sa t ion totale de ces rappor ts , ce qu i à son tour 
con t r ibuera i t encore plus à s t imu ler la détente sur le cont inent 
européen et à développer la coopérat ion entre tous les Etats d'Eu
rope ». 

Cette analyse de la s i tuat ion po l i t ique et de ses perspectives 
étant fa i te , la déc larat ion reprécise de la façon la plus nette quels 
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sont les pr inc ipes fondamentaux sur lesquels do i t reposer une orga
nisat ion de la sécuri té et de la coopérat ion européennes. Elle sou
l igne la nécessité non seulement de la reconnaissance générale de 
ces pr inc ipes mais de leur réal isat ion pra t ique dans la vie po l i t i que . 

Ce qu i du même coup trace les lignes essentielles d 'un o rd re 
du j ou r de la Conférence européenne des Etats. 

Vo ic i l 'énuméré de ces pr inc ipes de base : 

— l ' i nv io lab i l i té des f ront ières qu i existent actuel lement , y 
compr is celles qu i se sont établies à la sui te de la seconde guerre 
mond ia le ; 

— le non-recours à la force. Il imp l ique non seulement le non-
recours à la force mais également à la menace de son emplo i , i l 
érige en règle impérat ive le recours à des moyens pol i t iques paci
f iques, à la négociat ion pour régler les l i t iges éventuels ; 

— la coexistence paci f ique. C'est-à-dire que l 'existence de deux 
systèmes sociaux d i f fé rents qui s'est h is to rquemein t const i tuée en 
Europe ne do i t pas devenir un obstacle insurmontab le pour le déve
loppement mu l t i l a té ra l de rappor ts ent re les divers Etats européens. 

— Les rappor ts de bon voisinage doivent reposer sur les pr in 
cipes de l ' indépendance et de la souveraineté nat ionale, de l 'égal i té 
en d ro i t s , de la non-ingérence dans les af fa i res intér ieures et de 
l ' in térêt mutue l . 

L 'établ issement de rappor ts sur cette base, do i t pe rmet t re de 
su rmon te r la d iv is ion du cont inent en blocs mi l i ta i res et po l i t iques. 

— L'établ issement de rappor ts réc iproquement avantageux 
ent re les Etats. C'est le développement d 'une coopérat ion récipro
que dans les domaines économique, sc ient i f ique, technique, cu l tu re l , 
tour is t ique , sur le plan de l 'env i ronnement . 

La déc larat ion soul igne que cette coopérat ion m u l t i f o r m e est 
de nature à donner un contenu matér ie l concret à l 'asp i ra t ion paci
f ique qu i anime tous les peuples européens. Cette nota t ion est par
t icu l iè rement impor tan te . Elle cerne une des d i f f i cu l tés de donner à 
la sécuri té européenne un impact de masse. L 'asp i ra t ion au calme 
et à la prospér i té n'est pas à elle seule suf f isante pour provoquer un 
courant i r rés is t ib le mobi l i sant les plus larges couches de la popu
lat ion. Celles-ci, pour se met t re en branle, on t besoin de percevoir 
concrètement ce que l 'organisat ion de fo rmes nouvelles de sécuri té 
peut leur appor ter de pos i t i f dans la réal isat ion de leurs aspi rat ions 
matér ie l les immédiates. 

Il y a la nécessité de la syntèse entre coopérat ion et sécuri té, 
les deux éléments étant inséparables et exerçant l 'un sur l 'au t re une 
act ion réc iproque. Nous pensons que c'est dans ce domaine de la 
concrét isat ion m u l t i f o r m e des not ions conjo intes de sécuri té et de 
coopérat ion que do i t por ter pour l ' instant l ' e f fo r t p r inc ipa l . Il y a 
là un champ immense pour le t ravai l de toutes les grandes organi
sations soucieuses de consol ider les bases de la Paix. 
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— Désarmement. L 'ob jec t i f est le désarmement général et to ta l . 

Il passe nécessairement par des étapes, les premières étant le 
désarmement nucléaire et l 'adopt ion de mesures sur la l im i ta t i on et 
l 'a r rê t de la course aux armements. 

Il est intéressant de noter que la déclarat ion situe la réal isat ion 
de mesures de désarmement comme un élément de départ pour 
l 'organisat ion de la sécurité et de la coopérat ion. 

— Soutien à l 'ONU. Ce qu i s igni f ie que la sécuri té européenne 
est envisagée non comme un élément isolé mais comme une des 
composantes de la recherche de la paix mondia le et de la coopéra
t ion entre tous les Etats. 

La déc larat ion suggère qu'en plus de la discussion de l 'ensemble 
de ces pr inc ipes essentiels, la Conférence des Etats fasse f igurer à 
son o rd re du jou r la concrét isat ion en c o m m u n des grandes lignes 
du développement des contacts mu l t i f o rmes réc iproquement avanta
geux entre les Etats d 'Europe, de la l iqu ida t ion de toute f o r m e de 
d i sc r im ina t i on , d' inégal i tés en d ro i t ou de barr ières ar t i f ic ie l les. 
Elle propose que de la Conférence sorte un organisme permanent 
de tous les Etats intéressés dont la tâche serait de poursu ivre , après 
la Conférence, le t ravai l commun de coord ina t ion de toutes les 
mesures à met t re en œuvre. 

En ce qu i concerne la date de la réunion de la conférence des 
Etats, la déc larat ion insiste pour qu 'on la f ixe sans re tard et qu'e l le 
se situe encore en 1972. Elle marque son accord sur la nécessité 
d 'assurer une prépara t ion minut ieuse en vue de garant i r le succès 
des t ravaux et considère que l 'ouver ture immédia te de consul tat ions 
mul t i la téra les est la mei l leure méthode pour e t te indre cet ob jec t i f . 

Elle renouvel le l 'accord des pays socialistes pour que les Etats-
Unis et le Canada soient associés aux travaux de la Conférence 
Européenne. 

Dans son paragraphe f ina l , la déclarat ion de Prague aborde la 
quest ion de la réduct ion des forces armées et des armements en 
Europe. Elle est ime qu 'un accord sur cette quest ion con t r ibuera i t 
également à consol ider la sécurité européenne et que l 'examen du 
prob lème do i t por ter sur les forces et armements aussi bien étran
gers que nat ionaux. 

Elle soul igne en même temps deux éléments essentiels dans la 
so lu t ion de cette quest ion : 

— elle do i t être réglée de manière à ne pas por ter p ré jud ice 
aux pays qu i par t i c iperont à cette réunion ; 

— l 'examen et le choix des moyens à met t re en œuvre ne do i t 
pas être la prérogat ive des blocs mi i i ta ro-po l i t iques qu i existent en 
Europe. 

La déc larat ion considère que dès à présent un accord pour ra i t 
être réalisé sur les modal i tés des pourpar lers touchant ce prob lème. 

Ces prises de pos i t ion sont par t icu l iè rement intéressantes. Elles 
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répondent à une série de questions dont certaines ont déjà été posées 
et d 'autres sont encore sous-jacentes. 

C'est tou t d 'abord l ' a f f i rma t i on que les pays socialistes consi
dèrent la réduct ion des forces armées et des armements en Europe 
comme un des éléments impor tan ts de la consol idat ion de la Sécu
r i té européenne et qu ' i ls sont prêts à ouv r i r des négociat ions tant 
sur les forces nationales que sur les forces étrangères. 

Il est ind iqué en même temps de la manière la plus expl ic i te 
que les mesures à prendre ne peuvent por te r p ré jud ice aux pays 
qu i par t i c ipe ron t à cette réduct ion. La f o rmu le est valable pour 
toutes les part ies en cause et les protège l 'une et l 'autre. Elle écarte 
l ' idée de mesures uni latérales et imp l ique une not ion d 'équ i l ib re . Il 
est donc c la i r que la présence de forces armées et d 'a rmements 
étrangers dans une série de pays d 'Europe pose des problèmes à la 
fo is mi l i ta i res et pol i t iques ext rêmement dél icats. Cette présence 
est une des conséquences de la longue pér iode de « guerre f ro ide » 
don t précisément on veut s 'ef forcer de sor t i r par l 'o rganisat ion de 
la Sécuri té européenne. Cela signi f ie que la réduct ion des forces 
armées et des armements ne peut être la mesure concrète préalable 
à la Conférence des Etats ni la cond i t ion à la réunion de celle-ci, 
mais qu 'éventuel lement elle apparaî t ra comme une des conséquences 
nécessaires des décisions qu i seront prises par celle-ci. 

Il est patent d 'a i l leurs que la présence de forces armées améri 
caines en RFA est un des problèmes qu i d ' ic i peu occupera l 'avant-
plan de la scène in ternat ionale. Il sera posé comme un des éléments 
liés à l 'o rganisat ion de la Sécurité européenne mais il apparaî t dès à 
présent que les pays occidentaux — ou tou t au moins certains 
d 'en t re eux — sont prêts à réclamer le ma in t ien de cette présence. 

C'est l ' o r ien ta t ion de l 'OTAN qu i d 'a i l leurs s 'ef force de présen
ter la so lu t ion du prob lème de la réduct ion des forces et a rmements 
et de leur imp lan ta t i on en pays étrangers comme une cond i t i on 
préalable non seulement à la tenue de la Conférence des Etats mais 
même à l 'ouver tu re des consul tat ions mul t i la téra les qui do ivent y 
condui re . C'est le sens des décisions de la dern ière réunion de 
l 'OTAN et de la mission qu i avait été conf iée à son ancien secrétaire 
général M a r i o Brosio. 

La déc larat ion de Prague est une réponse imp l i c i te à cette at t i 
tude de l 'OTAN. Mais c'est une réponse qu i ne fe rme pas les portes. 

Ou i à l ' ouver tu re de négociat ions sur le prob lème de la réduc
t ion des forces armées et des armements tant étrangers que natio
naux. 

Oui à la l iaison ent re ce prob lème et celui de l 'o rganisat ion de 
la Sécuri té européenne. 

Oui à la dé te rm ina t ion dans le cadre même de la Conférence 
des modal i tés d 'une négociat ion. 

Non à la so lu t ion de ce prob lème comme préalable à la prépa
ra t ion ou à la tenue de la Conférence. 
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Non à la tentat ive d 'en fermer la quest ion dans une négociat ion 
de bloc à bloc. Ceci fa i t apparaî t re la jus t i f i ca t ion du refus de fa i t 
de recevoir le négociateur désigné par l 'OTAN dont le choix d 'a i l leurs 
ne manqua i t pas d 'un certa in caractère provocateur . 

L ' a f f i r m a t i o n dans la Déclarat ion de Prague que « l 'examen et 
le choix des moyens permet tant de régler ces problèmes ne doivent 
pas être la prérogat ive des blocs mi l i ta ro -po l i t iques qu i existent en 
Europe » a d 'a i l leurs une portée beaucoup plus large. 

Elle enlève à l ' e f fo r t de cons t ruc t ion de la sécuri té et de la 
coopérat ion européennes ce caractère de comprom is ent re super
puissances que d'aucuns s 'ef forcent de lui donner avec l 'espoir 
qu 'une tel le f o r m u l e les placerai t dans une mei l leure pos i t ion pour 
négocier. 

Les blocs, s t ructures de la « guerre f ro ide », ne peuvent être 
un ins t rument valable pour l ' ins taura t ion d 'une autre po l i t ique. Une 
organisat ion saine de la sécuri té européenne imp l ique une négocia
t ion ent re pays disposant de leur pleine souveraineté et égaux en 
d ro i t s , par t i c ipan t chacun à par t ent ière dans la prépara t ion des 
décisions et dans la pr ise de celles-ci. 

Dans son ensemble, la Déclarat ion de Prague est un document 
op t im is te . Il insiste sur le chemin déjà parcouru et sur les perspec
tives nouvelles qu i , dès à présent, sont ouvertes. 

Il par t de l ' idée fondamenta le que l 'organisat ion de la Sécurité 
Européenne n'est pas une aspi rat ion ou un rêve mais qu 'e l le corres
pond à des mod i f i ca t ions profondes intervenues dans la s i tuat ion 
réelle et que par tan t elle a déjà un caractère d ' i r révers ib i l i té . 

Toutefo is , le document est p le inement conscient des d i f f i cu l tés 
et du chemin qui reste à pa rcour i r . Il le note dans un paragraphe 
par t i cu l iè rement expl ic i te. 

« Les Etats représentés à la Conférence du Comi té consu l ta t i f 
po l i t i que se fé l ic i tent des nouveaux changements posi t i fs en Europe. 
En même temps, ils t iennent compte du fa i t qu 'en Europe cont i 
nuent d 'ag i r aussi des forces qu i ont intérêt à ma in ten i r l 'état de 
tension, à opposer certains pays d 'Europe à d 'aut res, à conserver 
des cond i t ions permet tant de pousser à nouveau les événements 
européens vers une aggravat ion de la tension. Les fa i ts mon t ren t 
que ces forces, même dans un passé très récent, n 'a r r i ven t pas à 
concevoir la po l i t ique européenne en dehors des catégories de blocs ; 
on vo i t qu'el les cherchent à renforcer la course aux armements sur 
le cont inent européen. 

» Les Etats membres du Tra i té de Varsovie ne peuvent qu 'en 
t i re r des conclusions touchant leur sécurité. 

» Ils sont néanmoins convaincus que la répar t i t i on des forces 
qu i existe à l 'heure actuelle en Europe permet de su rmon te r l 'oppo
s i t ion des adversaires de la détente, à cond i t ion de fa i re une pol i
t ique de consol idat ion de la Paix dans la cohésion et avec espr i t 
de sui te. » 
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ISABELLE BLUME 

Notes sur une visite 
au Bangla Desh 

La première de toutes les délégations in ternat ionales à se ren
dre au Bangla Desh, celle du Conseil Mond ia l de la Paix, y f u t 
invi tée, au nom du gouvernement , par M. A. Samad Azad, M in i s t re 
des Af fa i res étrangères : « En vous expr iman t combien nous avons 
apprécié vos e f fo r ts pour le succès de la lut te pour la l ibéra t ion du 
Bangla Desh et la campagne in ternat ionale pour la l ibéra t ion de 
Sheikh M u j i b u r Rahman, je vous inv i te cord ia lement à v is i ter le 
Bangla Desh dès que cela vous sera possible. Vo t re v is i te sera l 'occa
sion de d iscuter le développement de notre coopérat ion mutue l le ». 

Cette dern ière phrase prend toute son impor tance si l 'on se 
souvient que le Bangla Desh est un pays de 75 mi l l i ons d 'hab i tan ts 
don t la ma jo r i t é écrasante est unie, dans la l igue A w a m i , au tour de 
son gouvernement . 

No t re discussion a por té sur des quest ions po l i t iques, sur celles 
de l 'aide économique et sur l ' i n fo rma t i on au sujet des cr imes de 
guerre don t le sol du Bangla Desh fu t le témoin. 

Auparavant , au cours de l 'ar rêt à Delhi, une rencont re avec le 
Premier m in i s t re Indi ra Gandhi , nous fu t une prépara t ion précieuse 
aux entret iens qu i nous at tendaient et à la réf lex ion sur les pro
blèmes que nous a f f ron t ions . 

Quel le f u t la s ign i f icat ion de l 'act ion de l ' Inde aidant les 
part isans du M u k t i Bahini ? Etait-ce, comme certains on t tenté de 
le fa i re cro i re , une in tervent ion dans les affaires intér ieures d 'un 
aut re pays, ou bien un acte de défense de l ' Inde, sur un second 
f r o n t ? 

Certes, la quest ion ne se pose v ra iment que pour ceux qu i n 'on t 
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pas connu ou pas compr is les événements qui ont marqué la d iv i 
sion de l ' Inde et du Pakistan. Cette mesure b r i tann ique avait été 
prise pour rendre impossib le la vér i table indépendance de l ' Inde 
et permet t re à l ' impér ia l i sme et au néo-colonial isme de s ' instal ler 
dans le subcont inent sud-asiatique. 

Depuis le j ou r de la séparat ion, le Pakistan a tou jou rs connu 
un mouvement démocra t ique dont les membres fu ren t souvent em
pr isonnés, tués, dispersés. Des personnal i tés actuel lement au pou
vo i r , comme M u j i b u r Rahman lui-même, tentèrent de fa i re connaî t re 
à l 'extér ieur , no tamment par le CM.P. , la s i tuat ion anormale des 
deux Pakistan, l 'un à l 'est, par lant une seule langue, le bengal i , 
l 'autre, à l 'ouest, par lant c inq langues, dont l ' u rdu . La re l ig ion de la 
grande ma jo r i t é des habi tants des deux régions étai t la même, la 
m ino r i t é h indoue habi tant le Bangla Desh n'étant que de 20 % . 

Tout au long de son h is to i re, depuis 1947, le Bangla Desh a 
souf fer t de l 'oppression impér ia l is te exercée par l 'entremise du 
Pakistan occidental . Et cette oppression a tou jou rs rencontré l 'oppo
s i t ion act ive de la popu la t ion . 

L 'accord des musulmans de l 'ouest et de l'est à la séparat ion 
avait été acquis par la promesse d' indépendance et d'essor écono
mique fa i te à une popu la t ion v ivant jusque là dans un état de pau
vreté indescr ip t ib le . Dès la d iv is ion, se posa la quest ion de la langue. 
Les habi tants de l'Est pakistanais refusèrent de se laisser imposer 
l ' u rdu . La révolte fu t condui te par les étud iants qu i ob t i n ren t f ina
lement raison. La langue bengali resta le symbole de l 'oppos i t ion 
au régime d ic ta to r ia l , m i l i t a i re et impér ia l is te de Karachi . 

Un nouveau mouvement de révolte se p rodu is i t au moment de 
l 'entrée du Pakistan dans les pactes mi l i ta i res du CENTO et du 
SEATO. Cette vague de résistance compta i t des part isans du Pakistan 
de l 'ouest aussi bien que de l 'est, dans les régions non développées 
que le gouvernement laissait sans ressources et sans aide en raison 
de leur a t t i tude po l i t ique. Que la résistance fu t plus générale au 
Bangla Desh s 'expl ique par la façon dont cette par t ie du pays fu t 
gérée. Le domaine po l i t i que étai t cont rô lé par des fonct ionna i res 
éduqués par les Br i tann iques. Ils détenaient tous les postes impor 
tants de l ' admin is t ra t ion . Les grands propr ié ta i res et les hommes 
d 'a f fa i res occupaient les échelons les plus élevés de l 'armée et de la 
bureaucrat ie . Le développement économique était conçu de manière 
à renforcer les monopoles et à favor iser les investissements privés. 
La richesse étai t concentrée dans les mains de 20 fami l les — nous 
sommes lo in des 200 fami l les françaises ! — qu i cont rô la ien t 60 % 
de l ' indust r ie , 80 % des ressources bancaires et 75 % des assu
rances. Inut i le de d i re que ces puissances d 'argent nationales recher
chaient l 'appui des impér ia l is tes de l 'ouest, déniaient au peuple tous 
les d ro i t s et ne favor isaient que les régions du Pakistan occidental 
d 'où elles t i ra ien t leurs dividendes. Le Pakistan de l'est fourn issa i t , 
en ju te , 60 % des expor ta t ions et les capi taux ainsi gagnés étaient 
investis à l 'ouest. 

78 



La d ispar i té du t ra i tement est cr iante si l 'on compare les chi f 
f ras suivants ; 

Budget : 15.000 mi l l i ons de roupies pour l 'Est, Pakistan le plus 
peuplé ; 50.000 mi l l i ons de roupies pour l 'Ouest. 

Développement : 30.000 mi l l ions de roupies à l 'Est ; 60.000 
mi l l i ons de roupies à l 'Ouest. 

20 % de l 'aide étrangère à l'Est ; 80 % à l 'Ouest. 
25 % des impor ta t ions pour l 'Est ; 75 % pour l 'Ouest. 
85 % des fonct ionnai res sont de l 'Ouest, 15 % de l 'Est. 

Tout ce qui précède expl ique l 'état cont inue l de révol te du 
Bangla Desh où le par t i communis te , le mouvement de la paix, et 
d 'aut res mouvements démocrat iques vivaient dans l ' i l légal i té. 

Tout le système était soutenu par les puissances impér ia l is tes 
étrangères. L 'Angleterre, entre autres, a tou jou rs agi pour ma in ten i r 
le Pakistan en état d 'hos t i l i té avec l ' Inde, alors que Nehru et les 
d i r igeants de l ' Inde ont tou jou rs considéré le Pakistan comme une 
réal i té dont il étai t po l i t i quement sage de teni r compte. 

La vraie nature de cette po l i t ique étrangère pakistanaise s'est 
révélée en 1965 lors des Accords de Tachkent . Tandis que le mouve
ment de la Paix de l ' Inde, avec l 'aide et l 'appui de membres du par t i 
du Congrès, organisai t une grande campagne à laquelle je pr is par t , 
pour popular iser l 'espr i t de Tachkent (so lu t ion des d i f fé rends par 
voie po l i t ique et coexistence pac i f ique) l 'Angleterre et les Etats-Unis 
marqua ient leur désapprobat ion et leur mauvaise humeur vis-à-vis 
de ces accords. La po l i t ique impér ia l is te du Pakistan, servante des 
impér ia l is tes de l 'Ouest, a tou jou rs été menée sur deux f ron ts : 

— oppression du Bangla Desh sur le plan in tér ieur ; 

— host i l i té ouver te ou sournoise vis-à-vis de l ' Inde. 

Si l 'on considère le développement h is tor ique, il ne fa i t aucur 
doute que la dernière agression a été menée sur deux f ron ts : cont re 
le Bangla Desh et contre l ' Inde. 

En aidant le Gouvernement du Bangla Desh démocra t iquement 
élu, et son armée, la « M u k t i Bahini », l ' Inde s'est défendue sur le 
f r o n t de l 'Est, comme elle s'est bat tue à l 'Ouest cont re l 'a t taque 
d i recte du Pakistan. 

Depuis avr i l 1971, les bases anglaises du Nord de l ' Inde, et les 
bases mar i t imes encore sous occupat ion anglaise servaient de relais 
aux t ranspor ts d 'hommes, d 'armes et de mun i t i ons à l 'armée pakis
tanaise. 

L 'entrée en jeu de la 7' f l o t te dans le Golfe du Bengale mon t re 
à quel po in t les Etats-Unis, bat tus en Indochine, sont anxieux de 
t rouver des bases nouvelles dans l'Est et le Sud-Est asiat ique. 

Ils on t perdu celle du Bangla Desh — et l ' Inde est bien décidée 
(c'est ainsi que parle le Premier m in i s t re ) à se passer de leur aide. 

A ce propos. Madame Ind i ra Gandhi nous a d i t qu 'un examen 
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sérieux de ce que l 'on appelai t « l 'aide au développement » avait 
démont ré que l 'aide de la Républ ique fédérale a l lemande se soldai t 
par un déf ic i t pour l ' Inde, et que les p rodu i ts que l ' Inde devait 
acheter aux Etats-Unis coûtaient plus cher au pays que s' i l pouvai t 
se les p rocurer sur d 'autres marchés qui s'étaient révélés moins 
onéreux. 

N ' i m p o r t e quel gouvernement soucieux de son développement 
et des f inances du pays se serait prononcé comme celui de l ' Inde 
qu i veut devenir v ra iment indépendant. 

Les récoltes ayant été abondantes en 1970 et 1971, l ' Inde avec 
l 'aide sans condi t ions de l'URSS, peut maintenant assurer son propre 
développement et procéder à de nouvelles réformes de caractère 
social iste. 

La première conclus ion à laquelle est arr ivée la délégat ion, c'est 
que le Conseil Mond ia l de la Paix do i t , dans chaque cas, é tud ier 
de très près et p ro fondément les méthodes d ' i n te rven t ion de l ' impé
r ia l isme. Celui-ci n'a pas f i n i de se mani fester . Bat tu dans un 
endro i t ( le t ransfer t au Pirée de la base de M a l t e ) , il essaie par 
tous les moyens — la guerre y compr is — de garder le cont rô le 
d 'une région et il ar r ive que l 'op in ion pub l ique se laisse prendre à 
ce jeu qu i se dérou le sous le slogan de « défense de la l iber té cont re 
le commun isme ». 

POLITIQUE ETRANGERE DU BANGLA DESH 

Ce préambule un peu long aidera à comprendre mieux, je cro is , 
ce qu i su i t . 

A Dacca : nous fûmes reçus tour à tour par le Premier m in is t re 
M u j i b u r Rahman, le m in is t re des Af fa i res étrangères Samad Azad, le 
m in is t re du Ravi ta i lement et de la Réadaptat ion Kamruzzaman, 
le m in is t re de l 'Educat ion le Pr. Yusuf A l i , aussi bien que par le 
mouvement de la Paix, la l igue Aw/ami, le par t i communis te , le 
mouvement des femmes, les M u k t i Bahin i , etc. 

Dans chaque réunion, on ne perd i t pas de temps en « Sala-
malek ». On étai t après tout de vieux amis qui avaient fa i t connais
sance en 1952 à Vienne, qui s'étaient revus en 1958 à S tockho lm 
et, en f in , à Budapest, en pleine bata i l le en mai 1971. Ne leur avions-
nous pas donné la médai l le Lambrak is et le secrétaire des mouve
ments de paix du Bangla Desh, A l i Asad, et de l ' Inde, Chi t ta Biswas, 
qu i nous accompagnaient, n'étaient- i ls pas ces étudiants bengalis 
qu i , en 1955, m'avaient fa i t connaî t re la misère de Calcut ta ? 

D'emblée on se t rouva i t en fami l l e et les problèmes fu ren t 
abordés et exposés sans emphase et sans obscur i té. Les conversa
t ions avec le mouvement de la paix se devaient de por ter d 'abo rd 
sur la po l i t ique étrangère du gouvernement . Le Premier m in is t re , 
comme celui des Af fa i res étrangères, nous déclarèrent que celle-ci 
étai t fondée sur les pr incipes du Conseil Mond ia l , à savoir : la 
coexistence paci f ique ent re Etats à régime po l i t ique d i f f é ren t , la 
négociat ion subst i tuée à la force pour la recherche de la so lu t ion 
aux d i f fé rends entre les Etats, le respect du d ro i t des peuples à 
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l ' au todé te rmina t ion , le respect des f ront ières, la non- in tervent ion 
dans les af fa i res intér ieures des autres pays ; les rappor ts écono
miques, commerc iaux et cu l ture ls organisés sur le plan d 'égal i té 
par fa i te et de p ro f i t mutue l . 

Tous deux nous rappelèrent qu ' i ls avaient appr is à connaî t re 
ces pr inc ipes et à les comprendre en f réquentan t l 'assemblée de 
Pékin sur les régions d'Asie et du Pacif ique en 1952 et le g rand 
Congrès des peuples à Vienne la même année, ainsi que le Congrès 
de S tockho lm en 1958. Ces pr inc ipes ont été inscr i ts dans le pro
g ramme de la « Ligue A w a m i » et leur d i f f us ion dans l ' op in ion 
pub l ique n'a jamais cessé, même lorsqu'e l le du t se fa i re dans la 
c landest in i té. 

Le Premier m in is t re a expr imé le désir de rester un membre 
du mouvement de la paix nat ional et même d 'ê t re son président 
d 'honneur . 

Le m in i s t re des Af fa i res étrangères reste un membre act i f du 
mouvement de la paix. Il a présidé la réunion organisée et le dîner . 
Dans son discours au dîner, il a expl iqué aux jeunes combat tan ts 
de la M u k t i Bahini (a rmée de l ibéra t ion) qu ' i l avait reçu pour eux la 
médai l le Lambrak is à l 'Assemblée du Conseil Mond ia l à Budapest ; 
i l a expl iqué à tous les assistants les e f fo r ts fa i ts par le Conseil 
Mond ia l pour soutenir la lut te de l ibérat ion du Bangla Desh. 

Tous ces fa i ts n 'ont pas seulement valeur d'anecdotes. Ils dé
mon t ren t à quel point il faut insister sans se lasser sur les pr inc ipes 
qu i sont à la base d 'une po l i t ique de paix et qu 'une éducat ion per
manente des masses et des d i r igeants s ' impose dans un monde en 
perpétuel changement. 

La po l i t ique étrangère basée sur ces pr inc ipes sera une pol i 
t ique de non-engagement. Le Gouvernement est prêt à ent rer en 
conctact avec tous les pays, même avec ceux qu i on t soutenu le 
Pakistan de l 'Ouest avant et pendant la lut te. Si ces pays tendent la 
ma in , on l 'acceptera. Ces relat ions internat ionales do ivent être con
clues sans cond i t i on , sans compromis , sans marchandage. 

Etant donné ce qui précède, le devoir in ternat iona l est de 
mu l t i p l i e r les e f fo r ts auprès des gouvernements pour une reconnais
sance rapide de l 'Etat du Bangla Desh. La Belgique l'a reconnu très 
rap idement . 

Il est indispensable d 'a ider le nouveau gouvernement du Bangla 
Desh par une vigi lance tou jou rs accrue vis-à-vis des menées impé
r ial istes qui peuvent empêcher la consol idat ion de l ' indépendance. 
11 est évident que les forces impér ia l is tes des Etats-Unis et de la 
Grande-Bretagne vont essayer de p ro f i te r des d i f f i cu l tés extér ieures 
et intér ieures que rencontre le gouverement du Bangla Desh pour 
s ' imp lan te r à nouveau dans le pays. 

Not re vigi lance do i t être d 'autant plus alertée que l 'expérience 
fa i te avec la Corée et l ' Indoch ine mon t re que nous avons eu to r t de 
laisser ces pays face à face avec l ' impér ia l i sme des Etats-Unis après 
l 'a rmis t ice en Corée en 1953 et les accords de Genève sur l ' Indo
chine en 1954. 
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C'est seulement quand le FNL a pu être créé en 1960 et que 
la lu t te du peuple v ie tnamien a recommencé, que not re a t tent ion 
et not re v igi lance se sont réveillées. La s i tuat ion est telle en Asie 
de l'Est que nous devons dénoncer et condamner sans relâche les 
menées impér ia l is tes qui s'exercent au Japon, en Corée et sur tout 
en Indochine. Noure lut te ant i - impér ia l is te doi t être cont inue. 

PROBLEMES DE POLITIQUE INTERIEURE : 

L'AIDE MATERIELLE DEVIENT L'AIDE POLITIQUE 
LA PLUS IMMEDIATEMENT NECESSAIRE 

La po l i t i que in tér ieure du gouvernement du Bangla Desh est 
fondée sur t ro is pr incipes énoncés par le Premier m in is t re au nom 
de la Ligue Av^ami : démocrat ie , laïcité, social isme. 

Pour ce qu i est de la démocrat ie , chacun se souvient du raz-de-
marée électoral qu i a por té la Ligue Awami au pouvo i r . Seuls, les 
membres de la Ligue A w a m i sont au gouvernement . Tous les minis
tres nous ont a f f i rmé que le gouvernement étai t ouver t à toutes les 
suggestions que peuvent lui fa i re les groupements divers faisant 
par t ie de la Ligue Awami et aussi les part is comme le Part i Com
munis te qu i est devenu légal au moment de la v ic to i re . 

La laïcité a été réalisée dès la prise du pouvo i r . Il s'agit de 
l 'égali té totale des ci toyens sans d i sc r im ina t ion de race, de langue 
ou de rel ig ion. L'égal i té est un fa i t accompl i . 

En ce qu i concerne le social isme, il est évident que l 'on ne peut 
pas imaginer des mesures d'ensemble conduisant au social isme dans 
un pays dévasté, dont toutes les richesses ont été emportées au 
Pakistan de l 'Ouest, et dont la vie économique a tou jou rs été mono
polisée par ce dern ier . Avec une grande sagesse, le m in is t re des 
Af fa i res étrangères nous a d i t que la tâche la plus pressante était 
de rencont rer les besoins immédia ts de la popu la t ion sans pouvo i r 
systématiser l 'app l ica t ion d 'un régime ou d 'une f o r m e donnée de 
social isme. 

Presque tous nous ont répété la phrase : « La f a im n 'a t tend 
pas ». 

De toute évidence, la Ligue Awami et ses d i r igeants représen
tent une pet i te bouregoisie et une popu la t ion travai l leuse dont la 
po lar isa t ion de classe n'est pas encore accompl ie. Les monopoles 
sont instal lés au Pakistan occidental : seuls quelques peti ts capita
listes sont du Bangla Desh. 

Le par t i commun is te sort i de l ' i l légal i té se consacre à l 'orga
nisat ion des t ravai l leurs agricoles des p lantat ions de thé et des 
t ravai l leurs industr ie ls du text i le. Le par t i vei l le à ce que le gou
vernement ne perde pas de vue les réal isat ions socialistes qu i peu
vent déjà s 'accompl i r . 

Les problèmes qu i con f ron ten t le gouvernement du Bangla Desh 
sont de deux ordres : les problèmes créés par la guerre et les pro
blèmes laissés par l 'ancienne admin is t ra t ion coloniale. 
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Les problèmes laissés par la guerre : 20 mi l l i ons de sans-abri 
dont 10 m i l l i ons de réfugiés en Inde et 10 mi l l i ons dont les loge
ments on t été dét ru i ts . 3 mi l l i ons de tués et 2 mi l l i ons de blessés. 
A cause des dest ruct ions systématiques, il n'y a plus de semence, 
les buf f les ont été tués. Il n 'y a plus d'engrais ; les ponts on t sauté 
et même ont été abattus les avions qui pouvaient t ranspor te r la 
n o u r r i t u r e ou du matér ie l . 

Parmi les problèmes laissés par l ' admin is t ra t ion centra le, il fau t 
c i ter le départ de toute l ' admin is t ra t ion qu ' i l faut recréer de toutes 
pièces. La banque, les capi taux industr ie ls se t rouvent à l 'Ouest. Des 
usines ne peuvent plus fonc t ionner faute de matières premières ( le 
coton à longues f ibres qui venait du Pakistan de l 'Ouest manque ) . 
Les usines texti les tournent à 50 % seulement, ce qu i p rovoque le 
chômage. 

Les bateaux de pêche ont été dét ru i ts . Le coût de la vie monte. 
Nous avons t rouvé tou t un vi l lage dont les habi tants sont heureux 
quand ils on t un repas quot id ien . 

La popu la t ion a tou jou rs été sous-alimentée bien que le Bangla 
Desh fu t la par t ie la plus r iche du Pakistan. Pendant not re sé jour , 
les jou rnaux ont signalé la préoccupat ion du Premier m in is t re pour 
les m i l l i ons d'aveugles dont la cécité est due à la sous-nut r i t ion . 
85 % de la popu la t ion est analphabète. L 'armée et les co l laborateurs 
on t b rû lé des b ib l io thèques entières et empor té l 'équipement des 
universi tés et des écoles techniques. Les min is t res de la réhabi l i ta
t ion et d 'éducat ion nous ont proposé le p rog ramme d'a ide suivant : 
Aide immédiate : nou r r i t u re , logements, médicaments et possib i l i té 
de soins médicaux, i ns t i t u t i on or thopéd ique pour réadaptat ion des 
handicapés. Orphe l ina ts pour recuei l l i r tous les o rphe l ins , créés par 
la guerre et les massacres. Des hôpi taux ambulants seraient aussi 
ex t rêmement ut i les. Un besoin très urgent se fa i t sent i r de papier 
pour i m p r i m e r les l ivres d'école, ainsi que tout aut re matér ie l 
scolaire. 

Malgré la s i tua t ion actuelle si impress ionnante, le pays est via
ble, c'est-à-dire que son agr icu l tu re étant remise en o rd re et moder
nisée, les usines existant encore remises en état de fonc t ionnement 
et une indust r ie lourde étant créée, le pays peut v ivre. S' i l n 'y a pas 
d ' i nonda t i on ou de cyclone, les possibi l i tés de deux récoltes par an 
pour ra ien t le met t re à même de se t i re r d 'a f fa i re assez rap idement 
du po in t de vue a l imenta i re . 

Il est c la i r , en conclusion de tout ceci, que l 'aide matér ie l le et 
sur tou t l 'a ide immédia te que nous pouvons accorder au gouverne
ment est en même temps une aide po l i t ique nécessaire et ef f icace, 
pour empêcher les menées subversives que les impér ia l is tes ne man
queron t pas de provoquer . 

CRIMES DE GUERRE 

Pendant les t ro is jours et demi que la délégat ion a passés au 
Bangla Desh, il lu i f u t seulement possible de v is i ter deux endro i ts : 
Siabari ( M i r p u r ) et Abdu i l apu r . 
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Nous avons pu constater , hélas ! dans ces deux endro i ts que ce 
qu i étai t rappor té par les journaux étai t d 'une précis ion et d 'une 
ob jec t i v i té parfa i tes. 

A Siabari ( M i r p u r ) , nous avons t rouvé des fosses et des étangs 
rempl is de cadavres. Certains d 'ent re eux por ta ient encore les traces 
de to r tu res subies. Nous avons vu no tamment auprès d 'un t ronc 
d 'a rb re une quant i té d'ossements dont le médecin légiste qu i nous 
accompagnai t nous a cer t i f ié qu ' i ls avaient été cassés avant la mo r t . 
Cela s igni f ie que les hommes étaient posés sur le t ronc d 'a rbre , 
qu 'on les faisai t m o u r i r en br isant leurs côtes et tous les os et 
qu 'on a laissé ensuite leurs cadavres aux oiseaux du ciel et aux 
autres an imaux. De ces squelettes, nous en avons trouvés jusque 
dans la mosquée à mo i t ié dé t ru i te . La haine des bour reaux ne leur 
avait pas permis de respecter leur temple sacré. Tous ces cadavres, 
ce sont ceux de centaines d ' in te l lectuels, d 'é tud iants , professeurs, 
qu i on t été pr is par l 'armée pakistanaise et amenés en cet endro i t 
pour y être massacrés en tas. 

Le vi l lage de M i r p u r , vois in de cet endro i t , est habi té par des 
non-Bengalis, qu i sont accusés d 'ê t re les auteurs des meur t res ou 
tou t au moins les indicateurs. Les habi tants des maisons, qu i sont 
des maisons modernes, osent à peine sor t i r de chez eux, seulement 
de temps en temps pour leur rav i ta i l lement . Cependant, le gouver
nement a in te rd i t les mesures de vengeance col lect ive et l 'armée 
indienne aide le gouvernement à appl iquer cette po l i t ique. 

A Abdu l l apu r , le phénomène est d i f fé ren t . Le v i l lage étai t un 
vi l lage p lu tô t r iche, avec les maisons constru i tes en matér iaux durs . 
Dans ce vi l lage, ils ont emmené, à plusieurs reprises, un certa in 
nombre d 'hommes qu ' i ls ont masacrés on ne sait où. Les maisons 
que nous avons visitées, n 'ont plus ni to i t , ni portes, ni fenêtres. 
Tout le mob i l i e r , les vêtements, les provis ions, les ins t ruments ara
to i res on t été brisés ou volés. Les buf f les on t été tués. Le vi l lage 
n'a plus ni semences, ni engrais. Les hommes eux-mêmes nous ont 
raconté qu 'une fo is les hommes enlevés, les soldats avaient v io lé 
des femmes. Ils on t a jouté tou t de suite, dans un sent iment de res
pect et de so l idar i té , qu ' i ls avaient rétabl i ces femmes dans leur 
d ign i té et dans le respect de la popu la t ion . J'ai rarement rencontré 
une tel le noblesse dans l 'expression des sent iments de ces hommes 
simples. •; - : 

Le v i l lage vo is in a été brû lé complètement et 200 jeunes gens 
sur deux mi l le habi tants ont été emmenés. Aucun n'est réapparu et 
personne ne sait comment ils ont été tués, ni où. 

Le gouvernement du Bangla Desh a empêché avec l 'aide de l 'ar
mée indienne, une vengeance col lect ive de s'étendre à tout le pays. « Si 
nous exercions ou laissions s'exercer la vengeance, nous devien
dr ions semblables à eux ». Le gouvernement n 'avai t pas pr is encore 
de décision dé f in i t i ve sur la f o r m e qu ' i l vou la i t donner à sa propre 
commiss ion d 'enquête et sur les peines qu ' i l vou la i t in f l iger aux 
c r im ine ls de guerre. Toutefo is , il a expr imé la vo lonté de leur 
app l iquer seulement les peines prévues par les lois nat ionales. 
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Quant aux enquêtes internat ionales, il se t iendra en rappor t avec 
des autres organisat ions internat ionales pour ind iquer dans quel 
sens et dans quel le mesure elles peuvent l 'a ider . 

J'ai ind iqué plus haut que cette v is i te au Bangla Desh nous 
avait convaincu de la nécessité de la lu t te renforcée cont re l ' impé
r ia l isme, en analysant mieux ses méthodes d 'ac t ion bruta les ou 
masquées sous un néo-colonial isme déguisé en aide technique au 
développement. 

Devant les cr imes de guerre, nous avons pensé qu ' i l éta i t indis
pensable que le monde ent ier prenne conscience qu ' i l devient un 
g rand charn ier , une chambre de tor tures aux d imensions énormes, 
une maison du cr ime, du v io l , une demeure où l ' homme n'est plus 
à l 'abr i de r ien et sur tou t pas de lu i-même. 

De cela, je voudra is par ler aux autres hommes, non pas sur le 
p lan sent imental seulement, mais du point de vue progressiste et 
social iste. Même si demain les condi t ions pol i t iques et économiques 
étaient créées dans le monde pour une cons t ruc t ion plus vaste d ' un 
régime progressiste et v ra iment démocrat ique, comment pour r ions-
nous l 'é tab l i r sur des charniers, dans des pr isons et des chambres 
de t o r t u re et sous la menace perpétuel le d 'armes aussi meur t r iè res 
que celles qu i fu ren t exposées à la Conférence Mond ia le pour l ' in
dépendance de l ' Indoch ine à Paris. 

Il ne su f f i t plus du t ravai l à la pièce de la « Ligue des d ro i t s 
de l ' h o m m e ». C'est l ' human i té progressiste tou t ent ière qu i do i t 
en t reprendre cette révo lu t ion mondia le. 

Ne peut-on imaginer , non pas un t r i buna l , mais un mouvement 
mond ia l cont re les cr imes de guerre commis avec des armes ou par 
la t o r tu re , et dans lequel seraient représentés les « hommes de 
bonne vo lonté » de toutes op in ions, races et langues ? 

LE PEUPLE DU BANGLA DESH 

Loin de mo i la pensée d 'expr imer une op in ion éclairée sur un 
peuple de 75 mi l l i ons d 'hab i tants , dont j 'a i v is i té la capi tale t ro is 
ou qua t re jours . 

Mais nous avons été reçus par la « Ligue A w a m i », le « Mou
vement de la Paix », le « Mouvement des Femmes ». Grâce à nos 
amis bengalis, nous avons pu quest ionner les habi tants des vi l lages 
visi tés et même des gens au restaurant et au café. 

Cette popu la t ion est à 85 % i l le t t rée et cependant au Bangla 
Desh, comme dans d 'autres pays ayant accédé à l ' indépendance, 
j 'a i été impressionnée par la rap id i té de la ma tu ra t i on d 'un peuple 
dès qu ' i l accède à la l iberté. 

Cent fo is , nous avons entendu d i re aux gens les plus s imples : 
« Nous savons maintenant où sont nos amis et où sont nos enne
mis — Nos amis, c'est l ' Inde et l 'Union Soviét ique, nos ennemis, les 
Etats-Unis, la Grande-Bretagne et la Chine ». Cela est d i t sans haine 
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et sans amer tume. C'est un fa i t que l 'on constate et avec lequel on 
sait qu ' i l faudra compter dans l 'avenir . 

Les membres du par t i commun is te maoïste se sont d 'a i l leurs 
bien bat tus cont re l 'armée pakistanaise avec le « M u k t i Bahini » et 
le par t i s'est émiet té. Le par t i communis te , devenu légal, vo i t aug
menter le nombre de ses membres, mais il est c la i r qu 'au Bangla 
Desh, comme en Inde, les dissidents ou les hésitants re jo ignent en 
masse la l igue Awamt ou le par t i d ' i nd i r a Gandhi . Remarquable 
aussi est la sagesse que mont ren t tant de ci toyens en ce qu i con
cerne la reconst ruc t ion du pays. 

La misère des sans-abri, le manque de nou r r i t u re , la montée 
du coût de la vie ( le savon à lessiver coûte déjà c inq fo is plus 
cher, me faisai t remarquer une ménagère) , cela ne les fa i t pas se 
re tourner cont re leur gouvernement . 

Il faudra au moins t ro is ou quat re ans pour en revenir à not re 
s i tuat ion précédente, déclarai t un paysan d 'un vi l lage autrefo is 
prospère et absolument ruiné. C'est à cela qu 'on peut mesurer l ' in
f luence de la l igue A w a m i et du gouvernement. 

Cependant, il ne faut pas que l 'aide tarde t rop . La résistance 
physique a ses l imi tes et la misère n'est pas tou jou rs la mei l leure 
consei l lère pour l 'act ion en faveur d 'un régime de progrès. Les 
forces réact ionnaires restées dans le pays (5 % est ime-t-on) et les 
forces impér ia l is tes agissant de l 'extér ieur peuvent très bien s'en 
serv i r . Comme elles l 'ont fa i t a i l leurs, pour provoquer des coups 
d 'Etat fascistes. 

O r , un régime non démocra t ique au Bangla Desh, c'est un po r t 
d 'a t tache rendu à l ' impér ia l isme. C'est-à-dire, à l ' insécur i té et à la 
guerre en Extrême-Or ient . 

LA PENSEE DOIT MENER L'ACTION 

Celle-ci do i t êt re in ternat ionale, bien sûr, mais elle ne peut le 
deveni r que si el le commence dans le pays d 'abord . 

Le gouvernement belge a reconnu le Bangla Desh. Fort bien, 
mais cette reconnaissance ne prendra tou t son sens que si une aide 
rapide et suf f isante est apportée au gouvernement . 

Il ne peut s'agir seulement de l 'aide de pet i ts groupes rempl is 
de bonne vo lonté, mais il faut envisager l 'aide désintéressée du gou
vernement et des grandes organisat ions spécialisées de l 'O.N.U. 
C'est l 'a f fa i re des hommes pol i t iques de ce pays que d 'y pousser. 

C'est aussi à l 'occasion de la naissance d 'un pays dans des cir
constances d i f f i c i les que les hommes qu i ont pr is la responsabi l i té 
d 'éc la i rer et de condu i re les autres, doivent cont rô le r et renouveler 
leur v is ion du monde. 
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Ce qu i se passe en Indochine et au Bangla Desh do i t les mener 
à la réf lex ion sur les menées actuelles de l ' impér ia l i sme, soutenu 
par les monopoles, sur l 'escalade de la guerre et de ses cr imes, sur 
une nouvel le pr ise de conscience des savants devant l 'usage qu i est 
fa i t de leurs découvertes. 

Ne faut- i l pas sonner le ra l l iement de toutes les forces vives 
de la nat ion, des syndicats aux intel lectuels et aux d i r igeants reli
gieux et po l i t iques ? 

Not re vie, not re l iberté, l 'avenir des générat ions est lié indisso
lub lement à la réponse que les progressistes de not re pays donne
ron t aussi à ces problèmes. 
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Jean-Jacques HEIRWEGH 

Réalité de la poésie et poésie du réel 

Il est de bon ton, dans certains mi l ieux d i ts l i t téra i res, de con
sidérer le poète comme un personnage dé l i ran t par écr i t . So i t . . . 

Face à un parei l ind iv idu , l 'honnête garde-malade ne perdra 
certes pas son temps à décoder les signes ambigus p rodu i t s par le 
dé l i re mais s'empressera de lui tâter le pouls, de mesurer sa f ièvre 
ou d 'aver t i r l 'équipe médicale. Bien. Il est généralement admis que 
l ' i n f i r m i e r accompl i t alors un t ravai l socialement ut i le. 

Tout aut re sera l 'a t t i tude du cr i t ique. S 'emparant des miséra
bles g r ibou i l l i s de l 'agonisant l i t té ra i re , il analysera in abstracto les 
textes dérobés, sans souci aucun de la santé de leur auteur . 

Si, pauvre naïf , vous demandez le résultat de toutes ces cogita
t ions cr i t iques, le sens p ro fond de cette écr i tu re du dél i re , nul le 
réponse ne vous sera donnée. Et pour cause.. . le texte n'a r ien à 
s ign i f ier même si — accident par t rop improbab le — il y eut quel
ques instants de conscience chez le malade en pro ie au dél i re . 

Les comparaisons énoncées ci-dessus sont en par t ie fausses 
mais ne manquent pas d ' in té rê t . 

Pour la c r i t i que l i t té ra i re actuel le, l ' e f fo r t , l ' i n ten t ion ou l 'acte 
du poète n 'ent rent pas en ligne de compte. 

Pour tant , il se fa i t que le texte écr i t « se charge » de sens. Un 
des buts de la c r i t i que sera donc de décor t iquer la phrase, l'asso
c ia t ion des mots , le mot ou de reconst ru i re les ruptures sémant iques 
et syntaxiques af in de répondre à la quest ion : comment a r r i ver aux 
signes poét iques ? En f i n de compte , il se dégage quelques struc
tures vagues, imprécises pour le c r i t i que , incompréhensib les pour 
le lecteur non prévenu. Bref , le sens perçu dans la mat ière textuel le 
v ient d 'a i l leurs . Conclusion vide, insat isfaisante pour le nombre . . . 
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mais heureuse (et at tendue, n'en doutons pas) pour les tenants d 'un 
f o rma l i sme d'ancienne école (ph i lo log ie bornée) ou « moderne » 
( s t ruc tu ra l i sme mécanis te) . 

Vo i là , dans les grandes lignes, la s i tuat ion actuel le, parfai te
ment é tud iab le et expl icable pour le marxiste. 

L 'écr i tu re poét ique imp l ique un « échange » ( m o t impropre , 
mais là n'est pas not re p rob lème) . Le poème lu ou d i t s' insère dans 
un réseau de communica t ions entre ind iv idus dans un contexte 
social. Là, dans la lecture ou le d i re , « l 'échange » a un sens (ouver t , 
obscur , symbol ique . . .peu i m p o r t e ) . De l ' idée que le poète (pa r t i e 
prenante de l 'échange évoqué ci-dessus) ne représente qu 'une quan
t i té négligeable, naît , dans une certaine mesure, une c r i t i que struc
tura l is te tout à fa i t oiseuse. Sous peine de devenir stér i le, maud i t 
(à cause de ses propres insuf f isances) ou raté — mais alors, se 
c ro i re ésotér ique ou un nouveau Valéry reste une so lu t ion possi
ble — , le poète prend conscience du sens de l 'échange et s 'appl ique 
à le t ransmet t re , à le recréer ou à le t rans fo rmer . 

Il se do i t même de le fa i re sinon nous n 'aurons plus, à juste 
t i t re , qu 'à le considérer comme quant i té négligeable. 

« Mes poèmes alors seront déchirés 
pa r t i r on t à la poubel le 
on en fera des ch i f fons à Trompe- l 'œi l 
je pour ra i me met t re du sable dans les yeux. » 

(R.H. et M.A., Statut de la poésie, mai 6 8 ) . 

A coup sûr, il se révélera impor tan t de fa i re l i re ses poèmes 
même si tout n'est pas bien c la i r encore ( p o u r le poète et ses lec
teurs ) car, comme le d isa i t Kant à propos des phi losophes, « pense
r ions-nous beaucoup et penserions-nous bien, si nous ne pensions 
pas, pour ainsi d i re , en commun avec d 'autres auxquels nous com
muniquons nos pensées et qu i nous fon t par t des leurs ? » . ( ! ) 

La démarche intel lectuel le active unissant créateur et publ ic 
peut nous fa i re découvr i r que rien n'est texte sur texte (poème sur 
poème) . Le poème est basé sur le monde qu ' i l réf léchi t par le lan
gage humain ( 2 ) . La c r i t i que aura donc à corr iger l ' idée t rop répan-

( 1 ) E. KANT, Qu'ast-ce que >'orienl*r dan> la pansée?, CEuvres, t. V I I I , p. 144. 
Cité dans L. GOLDMANN, Introduction à la philosophie de KanI, Gall imard, Idées 
N.R.F., p. 155. 

( 2 ) Langage reste un terme à définir. 
Sommairement, nous pensons que le langage naît des (pour les) relations 

( a p p e l . . . ) entre hommes et de (dans et pour) leurs activités (cris d'effort, de joie, 
de douleur . . . ) de déprédation ou de transformation du milieu naturel. Le langage « s'en
richit » de l'expériience. 

( « Nous appelons expérience le résultat de cette transformation de la matière qui, 
nous le soulignons, conduit au moins à la possibilité d'une communication mutuelle, 
mais pourrait conduire éventuellement à une véritable connaissance commune ». 
Lucien GOLDMANN, op. cit., p. 1 6 1 ) . 

Si nous acceptons cette origine du comportement linguistique, il n'est plus guère 
étonnant que, dans l'évolution historique, le langage ait acquis un caractère de classe. 
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due selon laquelle l 'écr i ture poét ique cons t ru i t un ensemble absolu
ment f i n i don t les seules références ( fo rme l les et fondamenta les) 
seraient du domaine l inguis t ique et qui fera i t ou dévoi lera i t un 
monde inconnu, car cette faute condui t tout d ro i t vers l ' idéal isme 
et même vers la myst ique. Il devient évident aussi que le texte tel 
quel , l 'écr i tu re ou la lecture tel le quel le, n 'existent pas. La proposi
t ion con t ra i re n'est qu 'un p rodu i t aberrant de la décadence bour 
geoise. 

Dans l 'exp lora t ion du sens poét ique, on re t rouve l'unité contra
d ic to i re du créateur et du lecteur. 

Si le poème myst ique est beau, ce n'est pas parce qu ' i l s'adresse 
à Dieu (Dieu est m o r t ) mais parce que d 'autres hommes l 'enten
dent . 

La convent ion poét ique vient de et au secours de l 'échange. La 
valeur momentanée du texte aussi. 

Bonne lecture ! 

Six poèmes de Rudolph Heyndels 

Janvier 1969. 

M O N INCONNU D 'AMI 

Si chaque soir 
mon inconnu d 'am i l 'ouvr ie r très fat igué très fa t igué 
ouvra i t le jou rna l Syndicats et découpai t 
dans les pages du jou rna l les mots 
les mots volés si chaque soir 
il mélangeait les mots volés sur la table 
s ' i l oub l ia i t un instant la table et la lumière jaune 
sur la table s' i l co l la i t 
au hasard sur une feui l le de papier les mots 
si chaque soir mon inconnu d 'am i 
l isait les mots mélangés du journa l et sour ia i t 
et chanta i t dans sa tête et dansait ses doigts 
et rêvai t rêvait et puis les mots les remet ta i t 
à leur place juste pour les penser pour les juger 
j ' a f f i r m e que je serais très content 
je chercherais à ne plus écr i re mes poèmes à l i re les siens 
je penserais chaque soir à mon inconnu d ' am i 
et c'est mo i qu i aurais peur de ne pas comprendre 
le texte rouge d 'un ma t in après un soir 
le soir de mes con t rad ic t ions et je serais très content . 
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Janvier '69. 

LE POEME D'AMOUR 

L 'amour quand je suis sincère je veux fa i re le t ou r 
je veux dessiner l 'oiseau l 'œuvre d 'a r t de s incér i té 
et j 'a i peur car je dessine l 'oiseau et l 'oiseau est mort 
l ' amour quand je suis sincère je veux fa i re le tou r . 

Il me reste à respirer Rutebeuf 
devant ma por te 
avec des airs de fou 
mélancol ique. 
On promène son amour comme un clou dans un p ied. 

Mars '69. 

BRECHT 

Le Poète est une Fleur d'eau 
qu i joue la Carte des mots d'Oiseaux 
et ne se mou i l l e pas les Pieds 
ce qui est l 'Etrange de sa destinée. 

Le Poète est une Gerbe de blés 
qu i ne par le pas de la f a im 
et lisse des Rayons de soleil 
à ses pieds ce qu i est 
l 'Etrange év idemment de sa destinée. 

On nous d i t et lu i aussi le Poète le vra i . 
Il s 'obst ine d iv in avec passion ou retenue 
à nous fa i re c ro i re qu ' i l n'a pas de pieds 
ce qu i est la réponse ob jec t ive 
à l 'Etrange de sa destinée. 

LUI 
il est pour la poésie qu i marche 
qu i ne marche pas 
dans n ' impo r t e quel le d i rec t ion 
qu i ne marche pas 
avec n ' impo r t e qui. 

On ne nous d i ra plus n ' i m p o r t e quo i . 
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Avr i l '69. 

O N EN PARLERA DEMAIN 

En s i tua t ion en s i tuat ion ! ! 
c r ia i t le chef de gare des Temps modernes 
Le cheminot qu i n 'avai t r ien compr is 
descendit du t ra in et alla se p la indre 
à la C.G.T. 

Sar t re écr iv i t une let t re ouverte. 

Il y eut un bel ar t ic le dans le Nouvel Observateur . 

Septembre '69. 

INTERNATIONALE 

Farouche i l l 'écr i t le fus i l le poème de paix des r izières à la lune 
f raternel les les mains nées de l 'o l iv ier exilées dans les rides 

[ d e la Seine 
écrasé dans son sable de mépr is s t ipu lé au désert le corps raf le 

[ l ' espo i r 
morne soleil la chemise sèche de sang lu i pend aux rayons de zinc 

[ d e car ton 
humides les pavés du coron au regard cerné par les bottes mordues 

[ a u regard no i r . 

La langue et le sexe sont tombés dans la pr ison à l 'heure de la 
[messe. 

Camarades de Hanoï des cités de l 'Est par is ien de Mexico de Gaza 
des cellules de Ventas et du camp de Yaros des mines du Pérou 
tu auras secs et acrobates les gosses de par tou t 
ceux de la poussière qu i inventeront la mousson 
ceux de la mer qu i reneigeront l 'antan. 
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Septembre '70. à J.-J.H. 

DIALECTIQUE DE LA VIE 

Le système casse qu i éta i t mécanique 
le système casse 
la souf f rance ne f ixe pas en preuve mais en vie 
et la vie toute possible se répand 
chaleur à marée haute 
le système casse qu i étai t mécanique 
la vie subject ive subject ive 
s'organise en fonc t ion de la fê lure du système 
la vie se veut réc iproque d 'une dual i té un ique 
démul t ip l iée total isée dans le f u t u r 
le système casse qu i étai t mécanique 
mais catégoriques factices des obl igat ions exclusives 
passent au passé antér ieur même du système 
la vie perd toute pré tent ion à v iv re 
la rencont re pr iv i légiée de la fê lure et du système 
devient la possession masquée de quelques pr iv i légiés 
la conscience ne résout plus la d i f férence 
la vie devient un gargar isme et la vie crève 
qu i n 'éta i t que le système v ivant en t ra in de m o u r i r 
parce que vécu. 
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Chr is t ian ALSTEEN * 

Les centres psycho-médico-sociaux 
et la réforme de l'enseignement 

Créés en 1947, à t i t re expér imenta l , et en pet i t nombre , les 
Centres PMS sont au jou rd 'hu i ins t i tu t ions of f ic ie l les qui couvrent 
l 'ent ièreté du pays. 

C'est l 'Etat qu i s'y lança le premier (bénéf ic iant il est vra i des 
expériences des off ices d 'o r ien ta t ion professionnel le pr ivés, com
mencées dès avant la guer re ) . 

Au dépar t , les centres PMS devaient assurer l ' o r ien ta t ion (pa r 
l 'examen psychologique, l 'examen médical et l 'assistance sociale) 
des élèves ( et fu tu rs élèves) des écoles auxquels ils étaient attachés 
organ iquement . 

L 'ar rêté royal de 1958 a f f i rma l ' indépendance des Centres par 
rappor t aux d i rect ions d'école, étendi t leur mission aux retardés 
pédagoqiues du p r ima i re , prescr iv i t la rédact ion de conclusions syn
thét isant les appor ts des d i f férentes discipl ines et dé termina la 
no t ion du « ressort » géographique de chaque organisme. Il créa 
aussi les not ions de « tute l le » et d ' «or ien ta t ion cont inue ». 

L 'ar rê té royal de 1962 prescr iv i t des normes de créat ion d 'em
plois dans les Centres et des normes d 'ac t iv i té min imales , just i f ica
tr ices de subvent ions pour les organismes agréés. 

Enf in , l 'Ar rê té royal de mars 1970 ordonna des invest igat ions 
au bénéfice des enfants du gardien et du p r ima i re . Divers autres 
textes ont progressivement amené des précisions et des ajoutes à 
ces arrêtés organiques. De 1948 où ils étaient 9, don t 4 f ranco
phones, les Centres de l 'Etat sont au jou rd ' hu i au nombre de 8C 
( 4 0 en Flandre et 40 en Wa l l on ie ) . 

Comme, à la suite des accords du Pacte scolaire, chaque 

* Directeur du Centre P.M.S. à Mons. 
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réseau d'enseignement a sa propre organisat ion PMS ( o u d 'o r ien ta 
t ion profess ionnel le) , le nombre tota l d ' i ns t i tu t ions dépasse actuel
lement les 250. 

Comme on le vo i t , la « couver ture » est imposante et les 
missions des Centres se sont rap idement étendues et diversi f iées, 
depuis l 'avis d 'o r ien ta t ion scolaire jusqu'à l 'a t testat ion pour accé
der à l 'enseignement spécial en passant par le cer t i f i ca t d 'handicapé 
(donnan t d r o i t à l 'aide du Fonds de Reclassement socia l ) vo i re les 
expert ises pour la pro tec t ion de la Jeunesse, les secrétariats d'ap
prentissage, la réadaptat ion professionnel le, etc. 

A l 'Etat , ce sont aussi les Centres PMS qu i assurent l ' inspect ion 
médicale scolaire de toutes les écoles. Mais leur tâche pr inc ipa le 
est au jou rd ' hu i d 'assumer les guidances psychologiques, médicales, 
inst rumenta les et relat ionnel les des élèves des niveaux gard ien, pr i 
ma i re et secondaire (et même post-secondaire, pu isqu ' i l fau t ajou
ter les candidats ins t i tu teurs des écoles norma les ) . 

Ces guidances visent à aider les jeunes à mieux prendre 
conscience d'eux-mêmes, à s 'a f f i rmer de manière autonome, à se 
s i tuer dans les groupes, à engager une re lat ion conf iante et natu
rel le avec les autres, à vaincre les handicaps de leur santé, etc. 

On n'en est donc plus au temps où l 'on se l im i ta i t à émet t re 
des diagnost ics. Main tenant , nous en sommes au stade de l 'act ion 
éducat ive d i recte, à l 'exclusion tou jou rs de toute thérapie et de 
tou t t ra i tement médical . Ceci suppose une v is ion de synthèse de 
chaque élève, qu i n'est pas un assemblage de compar t imen ts mais 
un tou t v ivant , en constante évo lu t ion physique et psychologique, 
inséré dans la dynamique sociologique de son mi l ieu . 

Dès lors, le psychologue, l 'assistant social, le médecin, l ' i n f i r 
mière, qu i t rava i l lent en PMS, sont astreints à fa i re équipe en 
permanence. 

[ E n prospect ive, je vois ce « staf f » de base s 'augmenter d 'un 
logopède, thérapeute du développement, qu i garant i ra les tutel les 
inst rumenta les (mauvaises latéral isat ions, dyslexies, a ry thmies , défi
ciences spat io- temporel les, e tc . ] . 

La méthodolog ie des Centres PMS de l 'Etat , publ iée pour la 
p remière fo is en 1966 est devenue à cet égard l 'ouvrage de réfé
rence de tous les réseaux. Elle dé f in i t la méthode de complémenta
r i té des t ro is d iscip l ines de base et ind ique les l imi tes de chacune 
en cernant leurs responsabi l i tés fonct ionnel les propres. Révolut ion
naire en soi, cette façon de t rava i l le r , de met t re en con f ron ta t i on 
les var iables somat iques, les variables psychiques et les var iables 
sociales, about i t à rassembler les fa i ts dans « l ' ic i et main tenant » 
et à les transcender par passage du s igni f iant au signi f ié. La per
cept ion de chaque consul tant est dès lors g lobale et plus authen
t ique ; par conséquent, les réponses à ses besoins peuvent se sélec
t ionner et s 'ordonner de manière adéquate. 

C'est ainsi qu 'un banal échec aux examens peut donner l ieu 
d ' abo rd à une tu te l le médicale, un ralent issement puber ta i re à une 
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guidance re lat ionel le, parce que le prob lème posé « o f f i c ie l l ement » 
en masque souvent d 'autres plus pro fonds qui l 'exp l iquent . 

Hélas, il n'est pas encore quest ion que tous les Centres et 
Of f ices d'OSP en soient tous là au jou rd 'hu i . Il y a des résistances 
parce que du ran t ses études chacun a t rava i l lé de son côté, parce 
que les d i f férences de grades académiques main t iennent encore des 
subord ina t ions , mais sur tou t aussi parce que cette no t ion de t rava i l 
d 'équ ipe n'est pas encore o f f i c ie l lement reconnue. La légis lat ion en 
v igueur , parue en 1962 pour l 'essentiel, a été pensée en fa i t vers 
1958. Elle est donc en re tard d 'une quinzaine d'années. Elle prévo i t 
encore l 'accroissement du personnel par agent (e t non par équ ipe) 
en fonc t i on d ' un quota de 750 élèves en plus. 

Ceci s igni f ie que si pour 1.500 élèves, on crée l 'équipe de base, 
i l faudra a t te indre les 3.750 pour ob ten i r la seconde équipe, les 
6.000 pour une t ro is ième équipe, et ainsi de su i te . . . 

Certes, aux étapes part ie l les, chaque fo is que 750 élèves vien
nent s 'a jou ter , un agent est recruté. Mais ou bien il tou rne à v ide 
parce que mal secondé, ou bien il ob l ige ses collègues à un doub le 
rendement . C'est le cas f réquemment vécu chez nous, de l 'assistant 
social un ique pour deux consei l lers et même le consei l ler-d i recteur 
en plus. 

Le système est malsain et cond i t ionne le découragement et la 
démob i l i sa t ion des mei l leurs. Et ce ne sont pas les ar t i f ices de 
comptage (cer ta ins élèves comptent à double, à t r ip le , souvent aussi 
au c inqu ième seulement) ni les cr i tères par t icu l ie rs à l 'Etat pour le 
recru tement d ' i n f i rm iè res (en raison de l ' IMS) qu i cor r igent grand 
chose à cet état de fa i t . (Les dernières ins t ruc t ions parues à ce 
sujet amenuisent fo r temen t le bénéfice de ce comptage et remet tent 
en cause la s i tua t ion de quelques dizaines d 'agents) . 

Il fau t démys t i f i e r , savoir que cette faiblesse ins t i tu t ionne l le 
empêche de répondre aux besoins. Ou i , tou t le pays est couver t . . . 
su r papier . Ce que l 'on ne sait pas, c'est que les in tervent ions des 
Centres PMS sont contingentées (1 par 20 élèves) * et là l imi tées 
aux ent rants . Il est except ionnel que tous les élèves d 'une école 
bénéf ic ient des services du Centre. Ce que l 'on ignore aussi, c'est 
que malgré ces précaut ions, les équipes PMS sont encore débordées 
par moments et d 'au tant plus si elles on t à s 'occuper d'élèves de 
l 'Enseignement rénové. 

Car si le Rénové n ' imp l i que pas de remise en quest ion du tra
vai l PMS, si fondamenta lement l 'act ion PMS reste ident ique dans 
son contenu, i l n 'empêche que les écoles en ressentent plus for te
ment la nécessité et on t un besoin aigu de la présence de l 'équipe 
PMS, à tous moments . 

Cette rénovat ion que nous appel ions de tous nos vœux, cette 
rénovat ion qu i obl ige à l 'observat ion et à la cons idérat ion posi t ive 
incond i t ionne l le de chaque enfant , de chaque groupe, cette rénova-

( * ) N.B. Actuellement, en 1972, 184 établissements d'enseignement secondaire de 
l'Etat sont servis en « contingentement ». 
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t ion qu i amp l i f i e l 'échange entre les enseignants et nous, qu i les 
propulse à des points de vue nôtres depuis fo r t longtemps, elle nous 
coûte cher à nous. Centres PMS. 

Comment suivre le r y thme endiablé des conseils de classe heb
domadai res, se t rouver ici à 14 h. 00, là à 16 h. 00, assurer une 
présence à la réunion des parents à 18 h. 00, assister au conseil de 
clësse du lendemain à 7 h. 30 et répéter cela à satiété, tout en 
assurant les examens programmés, la poursu i te des guidances entre
prises, les discussions d 'équipe et un m i n i m u m d 'admin i s t ra t i on ? 
Car tous nos agents ont t ro is ou quat re écoles dans leurs a t t r ibu
t ions . . . 

Encore une fo is , on a pr is des précaut ions : nous ne sommes 
tenus d 'a l ler en conseil de classe qu 'une fo is par mois dans chaque 
établ issement. Et pas toute l 'équipe : un des membres seulement. 
Mais il saute aux yeux que ce n'est pas ainsi qu 'on fa i t du t ravai l 
de qua l i té . 

D 'autre par t , un jeu subt i l de pr io r i tés in terv ient . Les enfants 
qu i f réquentent le Rénové sont servis les premiers. Parmi eux, ceux 
des classes d'accuei l d 'abord . En même temps que les candidats à 
l 'enseignement spécial. 

Bref , les s i tuat ions d i f f i c i les , si pas intenables, qu i sont fai tes 
aux Centres par une législat ion dépassée et aussi des crédi ts insuf f i 
sants — faut- i l le d i re ? — les obl igent à sélect ionner même parmi 
les p r io r i ta i res . 

C'est la con t rad ic t ion que nous vivons depuis longtemps de 
nous savoir nécessaires pour beaucoup et de n ' in te rven i r que pour 
un pet i t nombre . Si la première année du Rénové est assez générale
ment pr ise en charge, la seconde l'est déjà moins ; quant à la t ro i 
sième, nous al lons vo i r cette année 71-72 ce que nous pour rons fa i re 
pour elle ; mais sûrement on « cont ingentera » ici et là. 

Quoi qu ' i l en soi t , l ' i n t roduc t i on du Rénové avec ses t ro is cycles 
d 'observat ion, d 'o r ien ta t ion et de dé te rmina t ion postule une re lat ion 
constante ent re l 'école qu i observe et le Centre PMS qu i expéri
mente. A la con jonc t i on des deux plans — l 'observat ion et l 'expéri
menta t ion — il y a l'élève en perpétuel devenir dont il faut assurer 
l 'éducat ion globale et le plus large épanouissement. Donc, il y a 
aussi les fami l les , les papas et les mamans, que nous devons accueil
l i r , rencont rer , i n f o rmer , imp l i que r . . . 

Le Rénové postule encore — si on veut v ra imen t sa réussite, 
c'est-à-dire, en f i n de compte , la réussite des prochaines généra
t ions — l 'adéquat ion de ses ins t ruments , no tamment la mise en état 
de marche des centres PMS. Découverts par certains, mis en avant 
de la scène par la p lupar t , à cause de la Rénovat ion, il ne fa i t aucun 
doute que leur ressort sera demain le signe le plus sûr d 'une vo lonté 
po l i t i que de poursu iv re l '« aggiornamento » des s t ruc tures d'ensei
gnement et l 'about issement des réformes. 
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